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COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 

VINGT-SIXIÈME SESSION (EXTRAORDINAIRE) 

SEPTIEME SEANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Paix, La Haye, 

le Ezcndi 21 novembre 1932, 4 1 6  heures, 
sous la présidence de M .  Adatci, Président l. 

Présents : M M .  ADATCI, Président ; GUERRERO, Vice-Prési- 
dent;  le baron ROLIN-JAEQUEMYNS, le comte ROSTWOROWSKI, , 
MM. FROMAGEOT, ANZII,OTTI, URRUTIA, sir CECIL HURST, 
MM. SCH~CKING, NEGULESCO, Jhr. VAN EYSINGA, M. WANG, 
juges; M M .  VOGT, ZAHLE, juges ad hoc; M. HAMMARSKJOLD, 
Gre$er. 

Le PRESIDENT déclare l'audience ouverte e t  prie le Greffier 
de mentionner l'affaire inscrite à l'ordre du jour. 

Le GREFFIER indique que, par une requete déposée au Greffe 
le 12 juillet 1931, le Gouvernement danois a introduit devant 
la Cour une instance contre. le Gouvernement norvégien concer- 
nant le statut juridique de certaines parties du Groënland 
oriental. La procédure écrite relative à cette affaire a été 
close le 14 octobre dernier. L'ordre du jour de la présente 
audience prévoit llouverture de la procédure orale dans ladite 
affaire. 

Le PRÉSIDENT rappelle que, la Cour ne comptant sur le 
siège aucun juge de la nationalité des Parties, celles-ci, se 
prévalant du droit que leur confère l'article 3x du. Statut, ont 
désigné des juges de leur nationalité. 

Il prie le Greffier de donner lecture des communications 
par lesquelles ces désignations ont été notifiées à la Cour. 

Après lecture, par le GREFFIER, desdites communications, 
le PRÉSIDEKT fait observer qu'aux termes de l'article 20 du 
Statut, tout membre de la Cour doit, avant d'entrer en fonc- 
tions, prendre en séance publique l'engagement solennel d'exer- 
cer ses attributions en pleine impartialité et en toute conscience. 
Les termes de cet engagement ont été fixés par l'article 5 du 
Règlement. Il invite donc M. Vogt, puis M. Zahle, tous deux 
présents, à prendre dans ces termes l'engagement solennel dont 
il s'agit. 

l Vingt-septième séance de la Cour. 



PERMANENT COURT OF INTERNATIONAL JUSTICE 

TWENTY-SIXTH (EXTRAORDINARY) SESSION 

SEVENTH PUBLIC SITTING 
hcld at the Peace PaZace, The Hukue, 

on Monday, November z ~ s t ,  1932, ut 4 $.m., 
fhe President, M .  Adatci, presidingl. 

Present .. M M .  ADATCI, Presidcnt ; GUERRERO, Vice-President ; 
Baron ROLIN- JAEQUEMYNS, Count R o s r w o ~ o w s ~ ~ ,  MM. FROMA- 
GEOT, ANZILOTTI, UXRUTIA, Sir CECIL HURST, MM. SCH~CKING, 
NEGULESCO, Jhr. VAN EYSINGA, M. WANG, Judges; MM. VOGT, 
ZAHI,E, Jzldges ad hoc; M. HAIII?~TARSKJOLD, Registrar. . 

The PRESIDENT opened the sitting and requested the Regis- 
trar fo indicate the business before the Court. 

The REGISTRAR stated that, by an Application filed with the 
Registry on July ~ z t h ,  1931, the Danish Government had 
instituted proceedings before the Court in ' regard to the Iegal 
ststus of certain portions of Eastern Greenland. The written 
procedure concerning this case Iiad been terminated on 
October q t h ,  1932, The Court had met for the opening of the 
oral proceedings in this case. 

Tlie PRESIDENT said that, as the Court did not iiiclude upon 
the Bench zny judge of the nationality of the Parties, the 
latter had availed' themselves of their right under Article 31 
of the Statute, and had appointed judges of their own nation- 
alities. 

He requested the Registrar to read the communications in 
which these appointments had been notified to the Court. 

After the REGISTKAR had read these comrniinications, the 
PRESIDENT recalled that in pursuance of Article 20 of the 
Statute, every member of the Court must, before taking up his 
duties, malce a solemn declaration in open Court that he would 
exercise his powers impartially and conscientiously. The terms 
of this declaration were Iaid down in Article 5 of the Rules of 
Court. He therefore called first upon M. Vogt, and then upon 
M. Zahle, who were both present, to make the solemn declara- 
tion in question in those terms. 

Twenty-seventh meeting of the Court. 



M. VOGT et  M. ZAHLI: ayant prononcé successivement cette 
déclaration solennelle, le PRÉSIDENT, au nom de la Cour, en 
prend acte et proclame en conséquence MM. Vogt et Zahle 
dûment installés conime juges ad laoc à la Cour permanente 
de Justice internationale, pour l'affaire relative au statut juri- 
dique de certaines parties du Groënland oriental. 

Le Président signale que les Parties ont désigné comme 
agents près la Cour ails fins de la présente affaire: 

le Danemark : S. Exc. 111, de Scavenius, ministre de Dane- 
mark à La Haye;  

la Norvège: M. Jens 131111, chargé d'affaires de Norvège à 
La Haye. 

II prie le Greffier d'indiquer les noms des personnes qui, 
selon les communications émanant de ces agents, les assis- 
teront à titre cle conseils ou d'avocats. 

Le GIU~FFIEK donrie lecture de 13 liste suivante : 
Pour le Danemark : 

Agent et avocat : M .  IC. Steglich-Petersen, avocat à la Cour 
suprême de Danemark ; 

Avocat et conseil : M .  Charles de Visscher, professeur à la 
Faculté de droit de l'université clc Gand ; 

Avocat: M .  N .  V .  Bœg, président de la Cour d'Arbitrage 
gréco-turque à Istambul ; 

Conseai: M. Georg Cohn, docteur en droit, chef de division 
au ministère des Affaires étrangères ; 

Avocat-adjoint : M .  Gustav liasrnussen, chef de section au 
ministère des Affaires ktrangères. 
Pour la Xorvège : 

Agent et co fued:  M .  Arne Sunde, avocat à la Cour supreme 
de Norvège, ancien ministre de la Justice ; 

Agent et conseil : RI.  Per Rygh, avocat à la  Cour suprême 
de NorvAge ; 

Conseil et avocat: M .  Gilbert Gidel, professeur à la Faculté de 
droit de l'Université de Paris et  Ct l'gcole libre des Sciences 
politiques à Paris. 

Le PRÉSIDENT déclare que la Cour n'a été avisée d'aucun 
accord entre les Parties, conclu conformément à l'article 46 
du Règlement, au sujet de l'ordre dans lequel les agents, avo- 
cats ou conseils seront appelés à prendre la parole ; en consé- 
quence, elle a décidé de donner en premier lieu la parole au 
Danemark, demandeur. 

Il prie M. de Scivenius, agent du Gouvernement danois, de 
bien vouloir indiquer s'il veut prendre la parole immédiate- 
ment. 



SEVENTH SITTING (NOVEXIBER  SIS^, 1932) 2593 

31. VOGT and M. %AHLE havi~lg successively made the 
çolernn deciaration, the PHESIDEKT, on behaIf of the Court, 
~ I a c e d  their dec,larations on record and decIsred RIBI. Vogt and 
Zahle duly installed as judges ad ltoc of the Permanent Court 
of International Justice, for the case conceriiiiig tlie legal status 
of certain parts of Eastern Greenland. 

The President obscrved that the Parties hnd dcsignated as 
their Agents with the Court for the piirposes of the present 
case : 

Denmark : H.E. RI. de Scavenius, Ministcr of Denmark at  ' 

The Hague ; 
Norivay : BI, Jens Bii11, Nonvegian Chargé d'affaires at The 

Hagiie. 
He requested the Registrar to read the narneç of the 

persons who would assist them as counsel or advocates, 
according to information which had been coini~iunicated by 
the -4geilts. 

The REGISTHAK read the following list : 
For Denmark : 

Agent nstd Advocute : M. K. Steglich-Petcrsen, Advocate a t  
the Supreme Court of Denmark ; 

Aclvocate and Counsel: M .  Charles de Visscher, Professor of 
the Faciilty of Law of the University of Ghcnt ; 

Advocnie: M .  N .  V ,  R e g ,  President of the Greco-Turkish 
.Arbitral Tribunal a t  Tstainbul ; 

C o z ~ ~ z s e l  : bl, Georg Cohr-i, Doctor of Law, Hcad of a Divisiori 
in the Miiiistry for lroreign Affairs ; 

Ass i s t~ in f  Advocnte: M .  Gustav Rasmussen, Head of a 
Section in the Alinistry for Foreign Affairs. 
For Norway : 

Agent and Cou~zse l :  M .  Arne Sunde, Advocate a t  the 
Suyreme Court of Norwa!., former Mii~is tc~ of Justice; 

Agent and Cozlnsel: M .  Per Rygh, Advocate a t  the Supreme 
Court of Norway ; 

Coitnsel and A~Evocnte : hf. Gilbert Gidel, Professor at  the 
Faculty of Law of the University of Paris and a t  the École 
libre des Sciences Politiqtics of Paris. 

The PRESIDISNT stnted that the Court had ~ i o t  been apprised 
of the conclusion of any agreement bctween tlie Parties under 
Article 46 of the Rules of Court, in regard t o  the order in 
which the Agents, Advocates or Counsel were to speak, and 
had accordingly decided to cal1 on Denmark, as the  Applicant, 
to speak first. 

He requested M. de Scavenius, Agent of the Danish Govern- 
ment, to  state whether lie desired to speak a t  once. 



M. DE SCAVENIUS expose que les orateurs danois voudraient 
prendre la parole dans l'ordre suivant : M. Bceg, M. Rasmussen, 
M. Steglich-Petersen, M. Ch. de Visscher. Il prie donc la 
Cour de bien vouloir entendre d'abord M. Bœg. 

Le PRESIDENT ayant donné la parole à M. BCEG, celui-ci 
prononce l'exposé reproduit en annexe l, et dont la suite, inter- 
rompue par la clôture de l'audience, est renvoyée au 22 novern- 
bre 1932. 

M. Bac  ayant, au cours de son exposé, déposé sur la 
table de la Cour certaines pièces auxquelles il s'était référé 2, 

M. BULL, agent du Gouvernement norvégien, déclarant qu'il 
n'avait pas eu connaissance de ces pièces, fit toutes réserves 
au sujet de leur admissibilité, en priant la Cour de lui don- 
ner acte de ces réserves. 

M. Bœg se fit assister, avec l'assentiment de la Cour, par 
le Dr LAUGE KOCH, qui fournit, sur m e  carte murale, des 
indications illustrant les données géographiques contenues dans 
l'exposé de l'avocat du Gouvernement danois. 

L'audience est lev&e à ' 19 h. O j. 

Le Président de la Cour : 
(Signé) M. ADATCJ. 

Le Greffier de la Cour : 
(Signé) A. HAMMARSK J OLD. 

HUITIÈME SÉANCE PUBLIQUE 

tenue au Palais de la Paix, La Haye,  
le mardi 22 novembre 1932, d 9 h. 30, 

sous la $résidence de M ,  Adatck, Président 

Présents: le: membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de Ia septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. Bceg, avocat du Gou- 
vernement danois. 

M. B a c  poursuit e t  termine son exposé (annexe)' 
-- 

1 Voir p. 2619. 
Série C .  no 6 7 .  

a Vingt-neuvième séance de la Cour. 
4 Voir p.  2640. 



EIGHTH SITTING (NOVEMBER zznd, 1932) Y594 
M. DE SCAVENIUS said that the speakers on the Danish 

side wished to address the Court in the folIowing order : 
M. Bœg, hl.  Rasmussen, If. Steglich-Peterseri, M. Ch. de 
Visscher. He therefore asked the Court first of al1 to  hear 
M. Bœg. 

The PHESIDENT having called on 31. Bac, the latter pro- 
ceeded to  malre the speech reproduced in the annex l. As he 
had not concludcd when the Court rose, the remainder of his 
speech was postponed until November zznd, 1932. 

M. BCEC having, in the course of his speech, handed in 
certain documents to which he had referreds, M. HULL, the 
Norwegian Government's Agent, observing tliat he had not 
seen these documents, made full reservations as to their adrnissi- 
hiIity and asked the Coiirt to place his reservations oii record. 

M. Bœg, with the consent of the Court, was assisted by 
Dr. LAUGE KOCH, who illustrated on a wall-map the geogra- 
phical data .mentioned by the Danish Government's Advocate 
in the course of his speech. 

The Court rose at 7-05 p.m. 

(Signed) M. ADATCI, 
President. 

(Signed) A. HAMMARSK JOLD, 

Registrar. 

EIGHTH PUBLIC SITTING 

held ut the Peace Palace, TIze Hague, 
on T~esday,  November zznd,  1932, a1 9.30 a m . ,  

the President, M .  Adatci, firesiding '. 
Present: the memherç of Court mentioned in the minutes 

of the seventh sitting, p. 2jg2. 

The PRESIDENT called on M. Bœg, Advocate for the Danish 
Government. 

M. BEG continued and ended his statement (a~inex) '. 

See p. 2619. 
* ,. Series C.. No. 67. 

Twenty-ninth meeting af the Court. 
See p. 2640. 



Le PRÉSIDENT, après avoir consulté l'agent du Gouverne- 
ment danois au sujet de l'ordre dans lequel s'exprimeront les 
orateurs chargés d'exposer .le point de vue de ce Gouverne- 
ment, donne la parole à M. GUSTAV RASMUSSEN, qui prononce 
l'exposé reproduit en annexe l. 

La suite de cet exposé, interrompue par la clôture de I'au- 
dience, est renvoyée au 23 novembre A IO heures du matin. 

Le PRÉSIDENT annonce, lors de la clôture de l'audience, 
qu'à partir du 23 novembre la Cour tiendra deux audiences 
Dar jour. 

L'audience est levée à 13 heures. [Signatures. ] 

NEUVIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Paix, La Haye, 

Je mercredi 23 novembre 1932, à IO heuyes, 
sous la présidence de M .  Adatci, Président *. 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. Gustav Rasmussen. 

M. RASMUSSEP; poursuit et  termine son exposé ( a n n e ~ e ) ~ .  

Le PRÉSIDENT, après avoir consulté l'agent du Gouverne- 
ment danois, donne la parole à M. STEGLZCH-PETERSEN, qui 
fait l'exposé reproduit a l'annexe 4. 

La séance est suspendue de 12 h. 40 à 16 heures. 

Après la reprise de l'audience, le PRÉSIDENT donne la parole 
à M. STEGLICH-PETERSEN, qui poursuit son exposé (annexe) 6 .  

Le PRÉSIDENT fixe au jeudi 24 novembre à IO heures la 
prochaine audience de la Cour. 

L'audience est levée à 18 h. 50. [Signalures.] 

1 Voir p. 2650. 
Trentiéme seance de la Cour. 
Voir p .  2664. . 

4 n B 2670. 
x u 2684. 



The PAESIDENT, after consuIting the Agent of the Danish 
Governrnent as to the order in ~trhich the  representatives 
would speak, called on M. GUSTAV RASMUSSEN, who made 
the statement reproduced in the annexl. 

Upon the adjournment, the rernainder of this statement was 
postponed to the meeting of November q r d ,  at IO a m .  

Tl-ie PRESIDENT, in declaring the adj ournment, announced 
that frorn November 23rd onu-ards the Court would hold two 
hearings a day. 

The Court rose a t  I p.ni. [Signalures.] 

NINTH PUBLIC S ITTING 
heEd nt the Peace Palace, The Hague, 

oîr Wedn.esday, November 23rd, 1932, at IO am., 
tlze Preszdenl, M .  A &ci, $residing *. 

Preselzt: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT calIed on M. Gustav Rasmussen to continue 
his oral statement. 

5 .  RLISEIIUSÇEN continued and concluded his 'statement 
(annex) 3. 

The PRESIDENT, after consulting the Agent of the Uanish 
Government, caIled on M. STEGLICH-PETERSEN, who made 
the statement given in the annex 4. 

The Court adjourned from 12.40 to  4 p.m. 

On tlie resuniption of t he  meeting, the PRESIDENT called 
or1 M. STEGLICH-PETERSEN, who continued his statement 
(annex} 5. 

The PRESIDENT fixed the next hearing for IO a.m. on Thurs- 
day, November 24th. 

The Court rose a t  6.50 p.m. [Szgnakwes.] 

' See p. 26j0. 
2 Thirtieth meeting of the Court. 
3 See p.  2664. 

,, ,, 1670. 
' .. ,, 7684. 



2596 DIXIEIIE ET ONZIEWE SÉANCES (24-25 NOV. 1932) 

DIXIEME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue a u  Palais de la P a i x ,  La Haye,  
le jelrdi 24 .~tovembre 1932, d IO heures, 

sous la présidence de A I .  Adatci, Président l .  

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDEKT donne la parole à M. Steglich-petersen. 

M. STEGLICH-PETERSEN poursuit son exposé (annexe) 2. 

L'audience, suspendue à 12 h. 30, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDENT donne la parole à hl. Steglich-Petersen. 

M. STEGLICH-PETERSEX reprend son exposé (annexe) a, dont 
la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est ren- 
voyée au vendredi 25 novembre à IO heures. 

L'audience est levée à 18 h. 25. [Signatures.] 

ONZIEME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au  Palais de En P a i x ,  La Haye, 

le vendredi 25 novembre 1932, ci IO heures, 
sous la présidence de ilf. Adatci, Président 4. 

P~ésen t s  : les membres de la Cour mentionnés au procos- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDEWT donne la parole à M. Steglich-Petersen. 

11. STEGLICH-PETERSEN poursuit son exposé (annexe) 

L'audience, suspendue à 12 h. 30, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDEKT donne la ' parole à M. Steglich-Petersen. 

M. STEGLICH-PETERSEN reprend son exposé (annexe) &, dont 
la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est ren- 
voyée au samedi 26 novembre à ro heures. 

Trente-et-uniéme séance de la Cour. 
a VOU p. 2703. 
a P n 2720. 

Trente-deuxiéme séance de la Cour. 
Voir p. 2736. 

D 2756. 



TENTH PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, The Hague, 

on Thursday, Novenzber qtlz, 1932, ut IO n.nL., 
the Pvesidetzt, M. Adafci ,  presiding l .  

Present: the members of  Court rnentioned in the ininutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on M. Steglich-Petersen to continue 
his oral statement. 

M. STEGLICH-PETERSEN continued his ststement (annex) 2. 

The hearing \vas adjourned at  12.30 p.m. and was reçunied 
at 4 p.m. 

The PRESIDISNT called on M. Steglich-Petersen. 

M. STEGI-ICH-PETERSEN continued his statement . (annex) ', 
which was interrupted hy the termination of the sitting ; the 
iiext sitting was fixed for IO a.m. on I'riday, November 25th. 

The Court rose at  6.25 p,m. [Signalznes. ] 

ELEVENTH PUBLIC SI'CTINC; 

held at the Peace Pallace, The Hague, 
on Friday,  iVovember q t h ,  1932, at IO am., 

the President, M .  Adalci, presiciing 4. 

Presenb: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on M. Steglich-Petersen to continue 
his oral statement. 

J I .  STEGLICH-PETERSEN conti~llied his statement (annex) 6 

The hearing was adjouriled at 12.30 p.m. and was resumed 
at 4 p .m 

The PRISSIDENT called on 31. STEGLICH-PETERSEN. 
M. STEGLICH-PETERSEN continued his statement (annes) 

which was interrupted by the termination of the sitting ; the 
next sitting {vas fixed for IO a.m. on Saturday, November 26th. 
-- 

fi Thirty-firçt niecting of the Court. 
a Sec p. 2703. 
a ., ., 2720. 
4 Thirty-second meeting of the Court. 

See p. 2736. 
., ,. 2756. 



2597 UOUZIÈ~~E/TREIZ~ÈME SEANCES (26-28 NOV. 1932) 

En réponse à une question du PR~SIDENT, I'ORATEUR déclare 
qu'il espère pouvoir terminer son exposé lors de l'audience 
suivan te. 

L'audience est levée à 18 11. 30. [Sig.rzatures.] 

DOUZII?ME SeANCE PUBLIQUE 
teqtzre azt Palais de la Paix, La Haye,  
le sniitedi 26 novefizbre 1932, d IO Iteîcres, 

sotis la présirle~zce de M .  Adnfci ,  Présidegzl '. 

Présents: les inembres de la Cour nlentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRESIDISNT donne la parole A RI. Steglich-Petersen. 

11. STECLICW-PETEI~SES poursuit et termine son exposé (annexe) '. 

Le PRÉSIDEST fixe au lundi 2s novembre à IO heures la 
prochaine audience de la. Cour. 

L'audience est levée a 13 heures. [Signatzircs.] 

TREI%IÈ~\IE SGAXCE PUBLIQUE 
le~zzie au Pnlais de la Paix, Ln Haye,  
le Lundi 28 novembre 1932, à TO heztres, 

sotrs la fwésidellce de M. Adalci, Présideni 3. 

Présents ; les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2j92. 

Le PRESIDENT donne la parole à hl .  de Visscher, avocat, 
conseil du Gouvernement danois. 

RI. le professeur nE V r s s c ~ ~ ~  prononce l'exposé reproduit 
en annexe 4. 

L'audience, interrompue A 12 h. 20, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDEXT donne la parole au conseil du Gouvernement 
danois. 

l Trente-quatrième seance de la Cour. 
a Voir p. 2772. 
a Trentecinquiénie dance  de la Cour. 

Voir p. 2793. 



In  reply to a question piit to him by the PRESIDENT, . 
COUNSEL stnted that he hoped to  he able to concfude his 
speech in the course of the nest meeting. 

The Court rose rit 6.30 p.m. [Signatzwes. ] 

'I'WELF'TH PUBLIC SITTIXG 
held at the Pence Palace, T h e  Hague, 

otz Satztrday, Novernber 26th, 1932, af IO a.?a., 
the Presidenl, !II. -4 datci, presilIi?t,o l .  

PresenC: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PHISSIDEXT cnlled on 31. Steglich-Petersen to continue 
his oral statement. 

M. STEGLICH-PETERSEX continued and concluded his state- 
ment (annes) 

The PHESIDENT fised IO 3.m. on Jlonday, Novernber 28th, 
for the next sitting of the Court. 

The Court rose at r p.m. [Szg?iniirres. 

THIR'L'EENTH PUBLIC SITTING 
lieid ut the Peitce Ynlace, T h e  Hague, 

otz AIondny, Novenzber 28th, 1932, at IO a m . ,  
1Ae President ,  ilf. .4datci, presiding 

P.reselil: the lnembers o f  Court mentioned in the minutes 
of the seveiith sitiing, p. 2592. 

The PIIBSIDI.:NT called on hl.  de Visscher, Advocate and 
Coiinsel for the Ilanis11 Government. 

Professor ~ r s  ~ ' ISSCHEK made the speech reproduced in the 
annex 4. 

The hearing was adjourned from 12.20 to 4 p.m. 

The PRESIDENT callecl on Counsel ior the Danish Govern- 
ment. 

1 Thirty-fourth meeting of the Court. 
See 1). 2772. 

a Thirty-fifth meeting of the Court. 
See p. 2793. 



M. le professeur DE VIÇSCHER reprend et  continue son 
exposé (annexe) l, dont la suite, interrompue par la clôture 
de l'audience, est renvoyée au mardi 29 novembre à IO heures. 

L'audience cst levée à 18 h. 30. [Signatures.] 

QUATORZIÈME SEANCE PUBLIQUE 
ienzre au Palais de la Paix, La Haye,  

le mardi 29 novembre 1932, IO heures, 
sous la préside.iice de M .  Adatci, Président a .  

Prksenls: les membres de la Cour mentionnés au  procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDENT donne la parole au conseil du Gouvernement 
danois. 

M. le professeur UE: VISSCHER poursuit son exposé (annexe) 

L'audience, interrompue à x 2  h. 30, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDENT 'donne la parole au conseil du Gouvernement 
danois. 

31. le professeur DE VISSCHER reprend son exposé (annexe) ', 
dont la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est 
renvoyée au mercredi 30 novembre à IO heures. 

1,'audience est levée à 18 h. 20. [Signatures.] 

QUINZIEME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Paix,  La Haye,  

le mercredi 30 novembre 1932, à IO heures, 
sous la prészdeace de Af. Adafcz', Président 

Présewts: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDEXT donne la parole au conseil du Gouvernement 
danois. 

l Voir p. 2813. 
Trente~eptiBme séance de la Cour. 

a Voir p. 2834. 
' D n 2857. 

Trente-hulti&ine séance de la Cour. 



Professor DE VISSCHER resumed and continued his speech 
(annex) l, the remainder of which, as he had not concluded 
when the Court rose, was postponed until Tiiesday, Novem- 
ber zgth, a t  IO a.m. 

The Court rose a t  6.30 p.m. [Siglautures.] 

FOUR'SEENTH PUBLIC SITTING 
hall ~t the Peace Pdace,  The Hague, 

o?i Titesday, Novetnber zg th ,  1932, ai IO a.nt., 
the Prdsidenl, AI. A datci, presiding '. 

Prese?tt: the memberç of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT caIled on Counsel for the llanish Govern- 
ment to address the  Court. 

Professor IIE VISSCHIZR continued his stateinent (annex) a. 

The hearing wns suspended at 12.30 and resuiiied nt 4 p.m. 

The PRESIIIENT again called on Counsel for the Danish 
Government. 

Professor D e  I'ISSCHEK resumed his statement (aniies) ' and 
Ras still speaking when the hearing closed. He will continue 
his statement a t  IO x m .  on Wednesday, November 30th. 

The Court rose at G.20 p.m. [ S i g ~ ~ t ~ ~ r e s . ]  

FIFTEEN'TH PUBLIC SITTING 
held al the Peace Palace, The Hague, 

o n  Wednesday, November 3oth, 1932, ab IO a.m., 
the President, M. Adatci, presiding6. 

Preselzt : the meinbers of Court nientioned in the minutes 
of the seventh sitting, 11. 2592. 

The PRESIDENT calied on Counsei for the Danish Govern- 
nient. 

1 Sce p. 1813. 
2 Shirty-seventh meeting of the Court 
3 See p. 2834. 
' ,, ., 2857. 

Thirty-eighth incetirtg of the Court. 



31. le professeur DE VISSCHER reprend son exposé (annexe) l. 

L'audience, interrompue à 12 h. 30, est reprise à 16 heures. 

Le PKEsIDENT donne la paroie au conseil du Gouvernement 
danois. 

M. le professeur DE VISSCBER poursuit son exposd (annexe), 
qi'il conclut '. 

Le PHÉSIDENT demande à l'agent du Gouvernement danois 
s'il peut considérer la plaidoirie danoise comme complètement 
terminée. 

S. ISsc. 31. DE SCA\~ESIUS demande la parole pour donner 
lecture des conclusions de son Gouvernement (annexe) 3. 

Le PHÉSIDI:.ST, après s'&tre enquis des désirs et intentions 
de l'agent du  Gouvernement norvégien au sujet de sa réponse, 
fixe, en principe, au samedi 3 décembre à IO heures l'audience 
pue tiendra la Cour à cet effet. 

Dans le cas, cependant, où des travaus urgents obligeraient 
la Cour à retarder légèrement cette audience, ce fait serait 
immédiatenient porté à la connaissance de tous les intéressés. 

L'audience est levée à 18 h. Oj. [Sigitnfirves.] 

SEI%IE~IE SÉANCE PUBLIQUE 
l e n w  ati Palais de Ea Paix ,  La Haye ,  
le samedi 3 ~léce~izbre 1932, d g It.  30, 

sous la présidence de Ad. Adalci, Prksident 

Présenls:  les membres de la Cour inentionnés nu procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRESIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernen~ent 
norvégien. 

A l .  JESS BUI.L annonce que le point de vue du Gouverne- 
ment norvegien sera ;uccessivement exposé par 31. Yer Rygh, 
agent et conseil, 31. Arne Sunde, agent et  conseil, et  le pro- 
fesseur Gilbert GideI, conseil e t  avocat du Gouvernement 
norvégien, dans cet ordre. 

' Voir p. 2877. 
= n n 2897. 
a E D 2915. 
4 Quarante-ct-unième séance de Ia Cour. 



Professor DE VISSCHEII reçumecl his sta.ternent (annex) l. 

The hearing, adjourned at 12.30 p-m., was resumed a t  
4 p-m. 

p hé PRESIDENT called on Counsel for the Dsilisli Govern- 
ment. 

Professor DE VISSCHER continued and concluded his state- 
ment (annex) a .  

The PRESIDENT asked the Agent of the Danish Government 
whether he could consider the Danish oral statement to have 
been entireIy completed. 

H.E. M. DE SCAVENIUS asked whether he might read the 
submissioi-is (annex) a. 

The PKESIUENT, after cnquiring as t o  the intentions and 
wishes of the Agent of the Norwegian Government regarding 
his reply, in principle fixed Saturday, December 3rd, at IO am. ,  
for the hearing to be held by the Court for this purpose. 

In the event, however, of urgent work cornpelling the Court 
to postpone that hearing some little time, al1 those concerned 
would be irnmediately informed of the fact. 

[Signatzcves.] The Court rose at 6.0j p.m. 

SIXTEENTH PURI-IC SITTING 

held ut the Peace Palace, The Hngue, 
on Salurday, December 3rd' 1932, nt 9.30 a.m., 

the President, A l .  Adatci, presiding 4. 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of, the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Norwegian 
Governinent. 

M. JENS BULL said that the case for the Norwegian Govern- 
g e n t  would be presented by 81. Per Rygh, Agent and Coun- 
sel, M. Arne Sunde, Agent and Counsel, and Professor Gilbert 
Gidel, Counsel aiid Advocate for the Norwegian Government, 
in that order. 
-- 

I'See p. 2877. 
,, r ,  2897. 
, ,. 291 5. 

Forty-hrst meeting of the  Court. 



Le PRÉSIDENT donne la parole à M. PER RYGH, qui pro- 
nonce l'exposé reproduit en annexe1. 

Après une suspension d'audience d'un quart d'heure, de 
II h. 30 à II h. 45, M. PER RYGH reprend son exposé P, 
dont la suite, interrompue par la fin de l'audience, est ren- 
voyée par le PRÉSIDENT au lundi 5 décembre A ro heures. 

L'audience est levée à 13 h. 30. [Signatzlres.] 

DIX-SEPTIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
lenue au Palais de la Paix, La Baye,  
le lundi 5 décembre 1932, à IO heures, 

sous la préside?zce de M .  Adatci, Prksident a. 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à RI. Per Rygh, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PER RYCH poursuit son exposé (annexe) 4. 

L'audie~ice, interrompue il 12 h. 30, est reprise à x6 heures. 

Le PF&SIDENT donne la parole à M. Per liygh, agent e t  
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PER RYGH continue son exposé 5, dont la suite, inter- 
rompue par la clôture de l'audience, est renvoyée au mardi 
6 décembre à IO heures. 

L'audience est levée à 18 h. 4j.  [Signata~res.] 

DIX-HUITIÈME SGANCE PUBLIQUIS 
tenue au Palais de la Paix, La Haye, 
le mardi 6 décembre 1932, à ro heures, 

sous la prksidence de M .  Adatci, Président 

Pvésetzts: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septikme séance, p. 2592. 

Voir p. 2916. 
' W 1 2931. 
a Quarante-troisiémc séance dc 13 Cour. 

Voir p. 2944. 
n n 2966. 

QuarantequatriErne séance de la Cour. 



The PRESIDENT called on M. PER KYGH, who began the 
speech reproduced in the annex '. 

Xfter an adjournment of a quarter of an hour, from 11.30 
to  11-45 a.rn., Al .  PEK RYCH resumed his speech 2, which, as 
he had not terminated when the Cotirt rose, he would continue 
on Monday, December 5tli, a t  IO a.m. 

'The Court rose a t  1-30 p.m. [Sig?tattrres.] 

SEVEN1'EENTH PUBLIC SITTlNG 
Izeld nt the Pence Palace, The Hague, 

on Moltday, December 5th, 1932, at I O  a m . ,  
the Pïesident, ilf. Adntci, presiding 3.  

Present:  the  rneinbers of Court inentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT calleci on M. Per IlygIi, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

JI. PER RYGH continued his statement (annex) 4. 

The Court adjourned from 12.30 to  4 p.m 

The PRESIDENT called on 31. Per Rygh, .ilgent and Counsei 
for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH continued his statement 5, the remainder of 
which, as he had not concluded when the Court rose, was 
postponed until Tiiesday, necember 6th, at IO a.m. 

'The Court rose at  6.45 p.m. [Signatnires.] 

EIGHTEEN'I'H PUBLIC SITTING 
Izeld nt the Pecice Pulace, The Hague, 

on T,i~esday,  Decembev 6th, 1932, nt IO a.?n., 
the PresirJe~it , il$. -4 datci, presiding 6. 

Presen.f : the ineiiihers of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. zjgz. 

See p. zgiG. ". ,., 2 9 3 ' .  
Forty-third meeting of the Court. 
Sec p .  2944. .. .. 2966. 

* Porty-lourth meeting of the Court. 



Le PRÉSIUEST donne la parole à 31. Fer Rygh, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PER KE-GH poursuit son exposé (annexe) '. 
L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDENT donne ln parole à M. Per Rygh, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PEK RYGH reprend son exposé (annexe) a, dont la suite, 
interrompue par la cloture de l'audience, est renvoyée au 
mercredi 7 décembre à IO heures. 

L'audience est levée à 18 h. 4j. [Signntlrres.] 

u ~ s - x ~ u v r B a . ~ ~  SÉANCE PUBLIQUE 
l en î~e  nu Palais de la Paix, Ln Haye, 

le mercredi 7 décelrtbre 1932, d IO heacves, 
sous la présidence de J I .  Adatci, Préside?zt a. 

Présctzts: les inembreç de la Cour mentionnés nu prociis- 
verbal de la septième séance, p. 2jgz. 

Le PRÉSIUEXT donne ln parole à JI. Per Rygh, agent et  
conseil du Gouvernement norvégien. 

BI. PER l 2 s ~ i . 1  poursuit son exposé (annexe) '. 

L'audience, interrompue 5 12 h. 50, est reprise à IG heures. 

Le PRESIDEST donne la parole à 31. Fer Rygh, agent e t  
conseil du Goiivernement norvégien. 

31. PEK III'GH reprencl sori exposé ( a n n e ~ e ) ~ ,  dont la suite, 
interrompue par la clôture de l'audience, est renvoyée au 
jeudi 8 décembre ?t IO heures. 

Au cours de son exposC, M. Per Rygh dépose sur Ia tabIe 
de la Cour certains tlocuments V o n t  il a fait état dans sa 
plaidoirie. 

L'audience est lev6e à 18 h. 45.  [Sigtzal?tres.] 

- 
1 Voir p. 298;. 
5 . n 3008. 
' Quarante-cinquihme séance de la Cour. 

Voir p. 3028. 
\ r 3052. 
' SSérie C, no 67. 



h'ihTETI-:ENTH SITTISG (DECEBIBEK 7th, 1932) 260k 

The PI~ESII)EPIT called 011 M. Per Rygh, Agent and C O U ~ S ~ ~  
for the Norrvegian C;oipernrnen t. 

31. PEH IISCH coritiniied his staternei-it (annex) '. 
'I'he henring was adjourned at I p.m. and resuined a t  

4 p.m. 

The PHESIDEST cnlled on M. Per Kygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Governnient. 

31. PEK I ~ Y G H  resiiined his stateinerit (annex) 2, the remairi- 
der of \srhich, tipo~i the adjoiirnnient, was postponed to 
Wednesday, December 7th, at  IO a.m. 

The Court rose at 6.45 p.m. [Sigjtatz~res.j 

NINETEEXTH PUBLIC SITTING 
IteEd at the Pence Pnlace, The Hague, 

on IYedftesdny, Dece~ribev 7tfz, 1932, at IO a.?rz., 
the Preside?it, !If. Adatci, presiclimg 3. 

Presenf : the nieinbers of Court rnentioned in  tlie ininutes 
of the seventh sitting, p. 2j92. 

The PRESIDENT called on M. PEK RYGII, Agent and Counsel 
for t h e  Norwegian Governnient, who continuecl his staternent 
(annex) 4. 

'I'he hearing \vas suspended at 12.50 and resumed at 4 p.m. 

The P K ~ S I D E N T  called or1 M. Per Rygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

M. PEI< RYGH resumed his statement (amies) and, not 
liaving completecl it when the Court rose, will continue it 
oii Thursdajr, December 8th, at: IO a.m. 

Iluriiig his slatenient, M. Per Rygh placed upon the Court's 
table a riumbcr of docunients cited in his speech '. 

The Court rose n t  6.45 p.m. [Signalures.] 

l See p. 2984. 
* ,. ,. 3008. 
a Forty-fifth meeting of the Court. 
See p. 3028. \. ,. 3052. .. Series L., S o .  G7. 



VING-~ÈME SEANCE PUBLIQUE 
tenue nu Palais de la Paix, Ln Haye,  
le jezcdi 8 décembre 1932, à IO heures, 

sous la firésidence de LM. Adatci, Prksident l. 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDEPU'T donne la parole à M. Per Rygh, agent e t  
conseil du Gouvernement norvégien. 

hl. PER RYGH poursuit son exposé (annexe) a. 

L'audience, interrompue i 13 heures, est reprise à IG heures. 

Le PRESIDEKT donne la parole à M. Per Rygh, agent e t  
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PER RYGH reprend son exposé (annexe) S, dont Za 
suite, interrompue par la clôture de l'audience, est renvoyée 
au vendredi 9 décembre à IO heures. 

L'audience est levée à 18 fi. 45. [Sigwatures.] 

VINGT-ET-UNIÈME SÉAKCE PUBLIQUE 
tenwe au Palais de ln Paix, La Haye, 

le vendredi 9 décembre r g p ,  Ù IO hewes, 
sous Eu présidence de M .  Adatci, Président 4. 

Présenls : Ies membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbaI de la septième séance, p. 2592. 

Le PRESIDENT donne la parole à M. Per Rygh, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PER RYGH poursuit son exposé (annexe) 

L'audience, interrompue A 12 h. 50, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDENT donne la paroIe à M. Per Rygh, agent e t  
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PER RYGH reprend son exposé, qu'il termine 6, 

Quarante-huitième séance de la Cour. 
V o i r  p. 3066. 

n n 3087. 
Cinquantième séance de la Cour. 
Voir p. 3106. ' n n 3129. 



TWENTIETH PUBLIC SITTING 
hekl af the Peace Palace, The Hague, 

on Thzrrsday, December Stlz,  1932, at IO a.??&., 
the President, iT1. Adntci, presiding '. 

Present : the members of Court meiitioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT caUed on M. Per Rygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH continued his statement (annex) 2. 

The hearing was suspended at I and resumed at 4 p.m. 

The PRESIDENT again called on M. Per Ilygh, Agent and 
Counsel for the Nonvegian Government . 

M. PER I ~ Y G H  resumed his statement (annes) and, not 
having completed it when the Court rose, will continue it on 
Friday, December gth, a t  IO ami. 

The Court rose a t  6.45 p.m. [Sig?zatures.] 

TWENTY-FIRST PUBLIC SITTING 
held at the Peace Palace, The Hague, 

on Friday; December gth, 1932, ut I O  a. în. ,  
the Presidenf, LM. Adatzi, presiding 4. 

Present : the members of Court mentioiied in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

- The PHESIDENT called on RI. Per liygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH continued his statement fannex) 

The hearing was suspended at  12.50 arid resumed at 4 p.m. 

The PRESIDENT calied on RI. Per Rygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH resumed his statement and brought it to a 
conclusion 6. 

' Forty-eighth meeting of the Court. 
a See p. 3066. .. 3087. 
4 Fiftieth meeting of the Court. 

See p. 3106. 
' , ,. 3129- 



Le PRÉSIDEST demande à l'agent du Gouvernement norvé- 
gien quel est l'orateur qui succédera A M. Per Rygh dans 
l'exposé du point de vue norvégien. 

M. BULL annonce que 31. Arne Suncle prendra la parole 
et  demande que la Cour veuille bien l'entendre le samedi 
IO décembre dans la matinée. 

Le PKÉSIDEST fixe en conséquence la prochaine audience 
au samedi IO décembre 9 g h. 30. 

Remarquant par ailleurs que 31. Per Iiygh, agent et conseil 
du Gouvernement norvbgieii, a touché dans sa plaidoirie 
à l'affaire relative au statut du GroEnland du Sud-Est, qui 
est bien soumise à ln Cour mais qui ne fait pas l'objet du 
présent débat, le Président attire l'attention des Parties sur la 
nécessité de se cantonner strictement dans le domaine du litige 
dont la Cour s'occupe en ce moment. 

L'audience est levée à 18 h. 30. [Signafzrres.] 

VINGT-DEUSIÈME SISANCE PUBLIQUE 

tenue au PaEazs de la Paix, La Hnye, 
le samedi ro  décembre 1932, à g h .  30, 

sous la firésidence de .W. Adatci, Président l. 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième sbance, p. 2592. 

Le PRESIDEKT donne la parole à RI. Arne Sunde, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

hl. ARSE SUSDE prononce l'exposé reproduit à l'annexe ', 
et dont la suite, interrompue par la cloture de l'audience, 
est renvoyée au lundi 12 décembre, à 10 heures. 

Au cours de cet exposé, le PRÉSIDEKT donne la paroIe 
successivement à hI. ~ ~ u o a l ~ ~ 1 : o ~  et sir CECIL HUKST, juges, 
qui posent a l'agent et conseil du Gouvernement norvégien 
les questions reproduites en annexe 3. 

Le PRÉSIDEXT fait observer A M. Arne Sunde qu'il pourra 
répondre à ces questions au moment qu'il jugera le plus 
opportun. 
-- 

1 Cinquante-et-uniéme siiance de la Cour. 
Voir p. 3147. 

II pp. 3165 ct 3166. 



The PRESIDENT asked the Agent for the Norwegian Govern- 
ment which speaker wouId follow M. Per Rygh in voicing 
the Norwegian point of view. 

M. BULL announced that M. Arne Sunde would speak, and 
asked the Court to hear him on the morning of Saturday, 
Decernber 10th. 

The PRESIDENT accordingly fixed the next hearing for Satur- 
day, December xoth, a t  9.30 a.m. 

Observing, however, that M. Per Rygh, Agent and CounseI 
for the Norwegian Government, had in the course of his 
speech touched upon the case concerning the status of South 
Eastern Greenland which, though before the Court, was not 
the subject of the present proceedings, the President drew the 
attention of the Parties to  the necessity of confining them- 
selves strictly within the limits of the dispute now being argued. 

The Court rose at 6.30 p.m. [Signatuî.es.] 

TWENTY-SECOND PUBLIC SITTING 
heEd at the Peace Palace, The Hague, 

on Satarday, December ~ o f h ,  ~ 9 3 2 ,  at 9.30 am. ,  
the President, M.  Adalci, presiding l .  

Present: the mernbers of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on M. Arne Sunde, Agent and Coun- 
se1 for the Norwegian Government. 

M. ARNE SUNDE made the statement reproduced in the 
annexa, the remainder of which, as he had not terminated 
when the Court rose, was postponed untiI Monday, Decem- 
ber xzth, a t  IO a.m. 

In the course of this statement, the PRESIDENT successively 
gave permission to M. FROMAGEOT and Sir CECIL WURST to  
put questions to the Agent and Counsel for the Nonvepan 
Government ; these questions are reproduced in the annexa. 

The PRESIDENT informed M. Arne Sunde that he was 
at liberty to select his own tirne for answering these ques- 
tions. 

' F i f t y - h t  meeting of the Court. 
See p. 3147. 

a ,, pp. 3165 and 3166. 



M. ARNE SUNDE tepond immédiatement à la question posée 
par sir Cecil Hurstl, e t  annonce qu'il répondra durant la 
matinée du 12 décembre à la question posée par M. Fromageot. 

L'audience est levee à 12 h. 20. [Signatures.] 

VINGT-TROISIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue azt PaEais de Ea Paix, La Haye, 
Je lundi 12 décembre 1932, à IO heures, . 

sous la fivésidence de M. Adatci, Président 

PrLsents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592 ; M. Zahle 

. ayant siégé l'aprés-midi seulement. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M: Arne Sunde, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. ARNE SUNDE reprend son exposé (annexe) 5 ,  qu'il termine. 

Au cours de cet exposé, il fournit sa réponseq à une 
question à lui posée lors de l'audience du IO decernbre par 
M. Frornageot , juge. 

Le PRÉSIDENT donne la parole au baron Rolin-Jaequernyns, 
juge, pour une question A poser à l'agent et conseil du Gou- 
vernement norvégien. I l  rappelle à ce dernier qu'il a toute 
faculté de choisir pour sa réponse le moment qui lui paraîtra 
approprié. 

Le baron ROLIN-JAEQUEMYNS pose la question reproduite 
en annexe5, à laquelle M. ARNE SUNDE fournit immédiatement 
la réponse reproduite en annexe6. 

Le PRESIDENT, après avoir consulté I'agent du Gouvernement 
norvégien, suspend l'audience à midi et annonce que la Cour 
la reprendra à 16 heures, afin d'entendre l'exposé oral de 
M. le professeur Gilbert Gidel, conseil et avocat du Gouverne- 
ment norvégien. 

L'audience, interrompue à midi, est reprise à 16 heures. 

1 Voir p. 3166. 
2 Cinquante-troisiéme séance de la Cour. 



TWENTY-THIRD SITTING (DECEMBER 12th, 1932) 2604 

M. ARNE SUNDE replied a t  once to  the .question put by 
Sir Cecil Hurst ' and said that he would answer M. Froma- 
geot's question on the rnorning of December 12th. 

The Court rose a t  12.20 p.m. [Signatures.] 

TWENTY-THIRD PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, The Hague, 

on Monday, December 12th~ 1932, at ro a m . ,  
ihs President, M .  Adadci, presiding 2. 

Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592 ; M. Zahle having 
sat for the afternoon only. 

The PRESIDENT called on M. Arne Sunde, Agent and Coun- 
sel for the Norwegian Government. 

M. ARNE SUNDE continued 'and concluded his statement 
(annex) 8. 

In the course of this staternent, he gave the answer to  
the question put to  him by the Judge M. Fromageot at the 
hearing on December 10th. 

The PRESIDENT gave permission ta  the Judge Baron Rolin- 
Jaequemyns to put a question to the Agent and Counsel 
for the Nonvegian Government. He reminded the latter that 
he was a t  liberty to select his own time for answering the 
question. 

Baron 1x0~1~-JAEQUEMYNS put the question reproduced 
in the annex6, to which M. ARNE SUNDE immediately gave 
the answer also reproduced in the annex 

The PRESIDENT, af ter consulting the Norwegian Government 's 
Agent, adjourned the hearing a t  mid-day and said that the 
Court would resume at  4 p.m. in order to hear the statement 
of Professoi- Gilbert Gidel, Counsel and Advocate for the 
Norwegian Govemment . 

The hearing was adjourned a t  mid-day, and resumed at  
4 P.m. 

l See p. 3166. 
2 Fiity-third meeting of the Court. 
a See p. 3169. 

., ,, 3169. 

., ,. 3182. 



Le PRÉSIDEKT donne la parole au professeur Gilbert Gidel, 
conseil et avocat du Gouvernement norvégien. 

M. le professeur GILBERT GIDEL prononce l'exposé repro- 
duit en annexe l, et dont la suite, interrompue par la c1ôtu1.c 
de  l'audience, est renvoyée au mardi 13 dbcembre à IO heures. 

L'audience est levée à 18 h. 45. [Signatures.] . 

VINGT-QUATRIÈME SEANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Pa ix ,  La Haye,  

le mardi 13 décembre 1932, d IO heures, 
sous la présidence de M .  Adatci, Présidend 2. 

Pvksents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septikme séance, p. 2592. 

Le PRESIDENT donne la parole à M. le professeur Gidel, 
conseil et avocat du Gouvernement norvégien. 

M. le professeur GILBERT GIDEL reprend son exposé (annexe) 3. 

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDENT donne la parole à M. le professeur Gidel, 
conseil et avocat du Gouvernement norvégien. 

M. le professeur GILBERT GIDEL reprend son exposé (annexe) 4, 

dont la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est 
renvoyée au mercredi 14 décembre à 9 h. 45. 

L'audience est levée à 18 h. 45. [Signatures.] 

Voir p. 3185. 
Cinquante-quatrième séance de la Cour. 
Voir p. 3208. 

8 s 3233. 



The PRESIDENT called on Professor Gilbert Gidel, Counsel 
and Advocate for the Nonvegian Government. 

Professor GILBERT GIDEL began the statement reproduced 
in the annexl, the remainder of which, as he had not ter- 
minated when the Court rose, was postponed until IO a.m. 
on Tuesday, December 13th. 

The Court rose a t  6.45 p.m. [Signatures.] 

TIVENTY-FOURTH PUBLIC SITTING 
keld at fhe Peace Palace, The Hague, 

on Tuesday, Decernber 13th, 1932, ad IO a.m., 
the President, M .  Adatci, presiding a. 

Present: the mernbers of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on Professor Gidel, Counsel and 
Advocate for the ru'orwegian Government. 

Professor GILBERT GIDEL continued his speech (annex) a, 

The hearing was adjourned from I p.m. to 4 p.m. 

The PRESIDENT called on Professor Gidei, Counsel and 
Advocate for the Norwegian Government. 

Professor GILBERT GIDEL continued his speech (annex) ', 
the remainder of which, as he had not concluded when the 
Court rose, ulas postponed until 9.45 ".m. on Wednesday, 
December 14th. 

The Court rose a t  6.45 p.m. {Signalures.] 

l See p. 3185. 
2 Fifty-fourth meeting of the Court. 
a See p. 3208. 
' ,. ,, 3233. 



VINGT-CINQUIÈME SEANCE PUBLIQUE 
tenue au PaZais de Za Paix, La Haye, 
le mercredi 14 décembre 1932, d g h. 45, 

soas la présidence de M .  Adatci, Prksident l. 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592, 

Le PRÉSIDENT donne la parole A M. le professeur Gilbert 
Gidel, conseil et avocat du Gouvernement norvégien. 

M. le professeur GILBERT GIDEL reprend son exposé (annexe) ', 
qu'il termine. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à l'agent du Gouvernement 
norvhgien: 

M. JENS BULL donne lecture des conclusions de son Gou- 
vernement (annexe) a. 

Le PRÉSIDENT, constatant que la première plaidoirie du 
Gouvernement norvégien est terminée e t  que, d'autre part, 
le Gouvernement danois a conclu le 30 novembre sa premiére 
plaidoirie, rappelle aux Parties la décision relative à la suite 
de la procédure orale qui a été prise par la Cour Ie 8 décem- 
bre et communiquée par écrit le même jour aux deux agents, 
savoir : 

{I La Cour décide : 

r) de suspendre les audiences dans l'affaire relative au 
statut juridique de certaines parties du Groënland oriental 
après la fin de la plaidoirie de la Partie norvégienne ; 

2) de reprendre ces audiences le 16 janvier 1933 afin 
d'entendre la réplique orale de la Partie danoise et la 
duplique orale de la Partie norvégienne ; 

3) à la fin de la rbplique danoise, d'accorder à la Partie 
norvégienne le délai nécessaire pour Ia préparation et 
la presentation de sa duplique orale, en tenant compte 
du délai dont la Partie danoise aura bénéficié pour la 
préparation de ça réplique. n 

Le Président ajoute qu'eu égard cette décision, il sus- 
pend les audiences en l'affaire relative au statut juridique 
de certaines parties du Groënland oriental. Si toutefois des 
circonstances, imprévues au moment actuel, devaient ul tk-  
rieurement porter la Cour à modifier la date de la reprise 

1 Cinquante<inquiéme séance de la Cour. 
Voir p. 3255. 

a B D 3281. 



TWENTY-FIFTH SITTING (DECEMBER 14th, 1932) 2606 

TWENTY-FIFTH PUBLIC SITTING 
held ai the Peace Palace, The Hague, 

on Wednesday, December rqtlt, 1932, ut 9.45 a.m., 
the President, M .  Adatci, firesîdhg l. 

Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT caUed on Professor Gilbert Gidel, Counsel 
and Advocate for the Nonvegian Government. 

Professor GILBERT GI DEL resumed and concluded his 
statement (annex) 

The PRESIDENT called on the Agent for the Norwegian 
Governmen t. 

M. JENS BULL read the submissions of his Government 
(annex) 

The PRESIDENT, after noting that the first oral staterneiit 
of the Norwegian Government had been concluded, and that 
furthermore the first oral staternent of the Danish Government 
was concluded on November 3oth, reminded the Parties of 
the decision concerning the future yroceedings, taken by the 
Court on December 8th and communicated in w~iting to the 
two Agents on that  date, vix. : 

"The Court decides : 

(1) to  adjourn the hearing in the case concerning the 
legal status of certain parts of Eastern Greenland after 
the conclusion of the Norwegian Government's first statemcnt ; 

(2) to resume the hearing on January 16th, 1933, in 
order to hear the oral repIy of the Danish Government 
and the oral rejoinder of the Nor~vegian Governmeiit ; 

(3) at  the conclusion of the Danish reply, to grant the 
Norwegian Government the necessary time for the prepar- 
ation and presentation of its rejoinder, having due regard 
to the period of time which the Danish Government may 
have had for the preparation of its reply." 

The President added that, having regard to  that decision, 
he wouId adjourn the hearings in the case concerning the 
legal status of certain parts of Eastern Greenland. I f ,  however, 
circumstances now unforeseen subsequently compelled the 
Court ta  change the date for resumption of the hearings, 

l Fifty-fifth meeting of the Court. 
See p. 3253 

" ,, ., 3 2 8 ~  



2607 VINGT-SIXIÈBIE SÉAKCE (16 JAXVIER 1933) 

des audiences telle qu'elle est fixée dans la décision précitée, 
les Parties seraient aussitôt que possible - et en tout cas 
en temps très utile - informées de ce fait nouveau. 

Le Président prononce la clôture de l'audience. 

L'audience est levée à 12 h. 45. [Signakres. ] 

tenue au Palais de la Paix, La Haye,  
le lundi 16 janvier 1933, ~ I I  het&res, 

sous la prksidefice de M .  Adatci, Président l. 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRESIDEXT donne Ia parole à l'agent du Gouvernement 
danois. 

S. Exc. hl. DE SCAVEKIUS annonce que la réplique du Gou- 
vernement danois sera exposée successivement par BI. Steg- 
lich-Petersen, agent et avocat, et par M. le professeur Charles 
de Visscher, :ivocat e t  conseil de ce Gouvernement. 

Le PRESIDENT donne la parole A M. STEGLICH-PETERSEN. 
qui prononce l'exposé reproduit en annexe 2. 

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRESIDENT donne la parole à M. Steglich-Petersen. 

M. STEGLICH-PETERSEN reprend son exposé, dont la suite, 
interrompue par la clôture de l'audience, est renvoyée au 
mardi 17 janvier à IO h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 45. [Signatures.] 

l Soixante-et-unieme séance de la Cour. 
* Pour les plaidoiries (répliques et dupliques) prononcées lors des séances 

publiques tenues du 16 janvier au 7 février 1933. ainsi que pour les documents 
déposés au cours de cette période, vair le volume Série C, no 67. [;\'oh du 
Greffier.] 



as fixed in the aforementioned decision, the Parties would 
as soon as possible-and in any event in good time-be 
informed of this new fact. 

The President clecIared the hearing closed. 

The Court rose at 12.45 p.m. [Signatures. ] 

TWENTY-SISTH PUBLIC SITTI'IL'G 

held at the Peace Palace, The Hague, 
on Adonday, January ~Gth,  1933, nt I I  a m . ,  

the Presfdeltt, M.  Adatci, presidilzg 

Preselzt: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on the Agent for the Danish Govern- 
ment. 

H.E. M. DE SCAVEKIUS announced that the Danish Govern- 
ment's reply would be delivered successively by M. Steglich- 
Petersen, Agent and Advocate, and by Professor Charles de 
Visscher, Advocate and Counsel for the Daniçh Government. 

The PRESIDEBT then called on If. STEGLTCH-PETERSEN, who 
made the annexed statement 2. . 

The hearing was suspended at I p.m. and resumed at 4 p.m. 

The PRESIDENT again called on M. Stcglich-Petersen, 

M. STEGLICH-PETERSEN resumed his statement, which, not 
being completed when the Court rose, wilt be continued on 
Tuesday, Janilary 17th, at  10.30 a.m. 

The Court rose a t  6.45 p.m. [Signutzrres. 

l Sixty-first meeting of the Court. 
a Far the speeches (replies and rejoinders) made at the public sittings held 

from January 16th to Febmary 7th. rg33, as also for the documents deposited 
during this period, see Volume Series C., lio. 67. [iVote by the Regishar.] 



2608 VINGT-SEPTIÈME~VINGT-BUITIÈME SEANCES (17-18 JANV. 1933) 

VINGT-SEPTIEME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de  la Paix, La Haye, 
Le mardi  17 janvier 1933, Ù IO h. 30, 

sous la présidence de M .  A d d c i ,  Président l. 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de Ia septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. Steglich-Petersen, 
agent et avocat du Gouvernement danois. 

M. STEGLICH-PETERSEN reprend et poursuit l'exposk de sa 
réplique (annexe). 

L'audience, interrompue A 12 h. 50, est reprise à 16 heures. 
Le PRÉSIDENT donne la parole à M. Steglich-Petersen, 

agent et avocat du Gouvernement danois. 
M. STEGLICH-PETERSEN continue sa réplique, dont la suite, 

interrompue par la clôture de l'audience, est renvoyée au 
mercredi 18 janvier à IO heures. 

L'audience est levée à 18 h. 50. [Signatzlres. ] 

VINGT-HUITIÈRIE S ~ A N C E  PUBLIQUE 
lenzre au Palais de la Paix, La Haye, 
b jnercredi 18 janvier 1933, d IO heures, 

sous La préside9zce de M .  Adatci, Président 2. 

Présenis : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592 ; M. Fro- 
mageot ayant siégé le matin seulement. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. Steglich-Petersen, 
agent et avocat du Gouvernement danois. 
M. STEGLICH-PETERSEK reprend e t  poursuit Sa réplique 

(annexe). 
L'audience, interrompue à 12 h. 50, est reprise A 16 heures. 
Le PHESIDENT donne la parole à M. Steglich-Petersen, 

agent et avocat du Gouvernement danois. 
M. STEGLICH-PETERSEN continue sa réplique (annexe), dont 

la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est ren- 
voyée au jeudi 19 janvier à IO h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 45. [Signatures.] 

Soixante-troisiPme séance de la Cour. 
Soixante-cinquiéme séance de la Cour. 



TlVENTY-SEVENTH PUBLIC SITTING 

held at the Peace Palace, The Hague, 
on Tuesday, January 17th, 1933, at 10.30 a.%., 

fhe Presidenj, A l .  Adatci, presiding '. 
Present: the members of Court mentioned in the minutes 

of the seventh çitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on M. Steglich-Petersen, Agent and 
Advocate for the Danish Government. 

M. STEGLTCH-PETERSEN resumed and continued hiç reply 
(annex). 

The Court adjourned from 12.50 to 4 p. m. 
The PRESIDENT called on M. Steglich-Petersen, Agent and 

Advocate for the Danish Government. 
M. STEGLICN-PETERSEN continued his reply, the remainder 

of which, as he had not concluded when the Court rose, 
was postponed until Wednesday, January 18th. at IO a.m. 

The Court rose a t  6 , jo  p.m. [Signatures.] 

TWENTY-EIGHTH PUBLIC SITTING 
held at the Peace Palace, The Hague, 

on Wednesday, Janziary 18th, 1933, at IO a.m., 
tire President, -W. Aclntci, presidilzg a. 

Puesent: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592 ; JI. Fromageot 
having sat for the morning only. 

The PRESIDENT called on M. Steglich-Petersen, Agent and 
Advocate for the Danisli Government. 

M. STEGLICH-PETERSEX resumed and continued his reply 
(annex). 

The Court adjourned from ïz . jo  t o  4 p.In. 
The PRESIDENT caUed on M. Steglich-Petersen, Agent and 

Advocate for the Danish Government. 
RI.  STEGLICH-PETERSEN continued his reply (annex), the 

remainder of which, as he had not concluded when the Court 
rose, waç postponed uritil Thursday, Janunry rgth, at 10.30 a.m. 

The Court rose a t  6.45 p.m. [Signatures. ] 

L Sixty-third meeting of the Court. 
a Sixty-fifth meeting of the Court. 



VINGT-NEUVIE~IE SÉANCE PUBLIQUE 
tenue azt Palais de la Pa ix ,  La Haye, 

le jeudi 19 jattvier 1933, à 10 h. 30, 
sous la présidence de M .  Adatci, Président l .  

Yrksents : les membres de la Cour mentionnes au proces- 
verbal de la septième séance, p. 25g2, à I'excep 
tion de M. Fromageot. 

Le PRÉSIDEXT donne la parole à hl. Steglich-Petersen, agent 
et avocat du Gouvernement danois. 

M. STEGLICH-PETERSEN reprend et  termine sa réplique 
(annexe). 

Le PRÉSIDENT donne la parole au professeur Charles de 
Visscher, avocat et  conseil du Gouvernement danois. 

M. le professeur CHARLES DE VISSCHER prononce l'exposé 
reproduit en annexe. 

L'audience, interrompue à 13 h. 05, est reprise à 16 heures. 

Le PRÉSIDENT donne la parole au professeur Charles de 
Vischer, avocat et  conseil du Gouvernement danois. 

M. le professeur CHARLES DE VISSCHER reprend sa réplique, 
dont la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est 
renvoyée au vendredi zo janvier à ro h. 30. 

L'audience est levée à 19 heures. [Signatures.] 

tenue au Palais de la Paix, La Haye,  
le vendredi zo jaîzvier 1933, Ù I O  1'. 30, 

sotcs la présidewce de M .  Adafci, Président 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la vingt-neuvième séance. 

Le PRÉSIDENT donne la parole au professeur Charles de 
Vischer, avocat et conseil du Gouvernement danois. 

M. le professeur CHARLES DE VISSCKER reprend son exposk 
(annexe). 

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 

' Soixante-septibme séance de la Cour. 
Soixante-huitiéme &ance de la Cour. 



TWENTY -NINTH PUBLIC SITTING 

held al the Peace Palace, The  Hague, 
on Thursday,  January ~ g t h ,  1933, at 10.30 a m . ,  

the President, M .  Adalci, #residingl. 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. zjgz, with the exception 
of M. Fromageot. 

The PRESIDENT calied on If. Steglich-Petersen, Agent and 
Advocate for the Danish Government. 

M. STEGLICH-PETERSEN continued and concluded his reply 
(annex). 

The PRESIDENT then called on Professor Charles de Visscher, 
Advocate and Counsel for the Danish Government. 

Professor CHARLES DE VISSCHER began the staternent repro- 
duced in the annex. 

The Court adjourned from 1.05 to 4 p.m. 

The PRESIDENT called on Professor Charles de Visçcher, 
Advocate and Counsel for the Danish Government. 

Professor CHARLES DE VISSCHER continued his reply, the 
remainder of which, as he had not finished when the Court 
rose, was postponed until Friday, January zoth, a t  10.30 a.m. 

The Court rose at 7 p.m. [Signatures.] 

THIRTIETH PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, The Hague, 

on Fridny, January zoth, 1933, ai 10.30 am.,  
the President, M .  A datci, presiding 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the twenty-nin th sitting. 

The PRESIDENT called on Professor Charles de Visscher, 
Advocate and Counsel for the Danish Government. 

Professor CHARLES DE VZSSCHER continued his statement 
(annex) . 

The Court adjourned from I p.m. to 4 p-m 
-- 

1 Sixty-seventh meeting of the Court. 
' ' Sixty-eighth meeting of the Court. 



M. le professeur CHARLES DE VISSCHER continue son exposé, 
dont la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est 
renvoyée au .samedi 21 janvier à IO h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 25.  [Signalures.] 

TRENTE-ET-UNI~ME SEANCE PUBLIQUE 

lentre au Palais de la Paix, La Haye, 
le samedi 21 janvier 1933, d IO h. 30, 

sous la présidence de M .  Adaici, Prksident '. 
Prksents : les membres de la Cour mentionnés au procés- 

verbal de la vingt-neuvième séance, p. 2609. 

Le PRÉSIDENT donne la parole A l'avocat du Gouvernement 
danois. 

M. le professeur CHARLES DE VISCHER reprend son exposé, 
qu'il termine (annexe). 

Le PRÉSIDENT demande à hl. Steglich-Petersen, agent et 
avocat du Gouvernement danois, si les exposés présentés en 
réplique au nom de ce Gouvernement sont terminés. 

M. STEGLICH-PETERSEN répond affirmativement. 

Le PRESIDENT s'étant enquis auprès de l'agent du Gouverne- 
ment norvégien des désirs et intentions de ce Gouvernement 
au sujet de sa duplique, M. JENS BULL répond que le Gouverne- 
ment norvégien a l'intention de présenter une duplique et 
qu'il sollicite de la Cour, pour la préparer, un délai de onze 
jours, Cchéant le mercredi ~ e r  février. 

Le PRESIDENT annonce que la prochaine audience consacrée 
à la présente affaire sera tenue le mercredi l e r  février. Elle 
sera consacrée -par la Cour à entendre la duplique présentée 
au nom du Gouvernement norvégien. L'heure en sera ulté- 
rieurement communiquée aux Parties. 

L'audience est levee à II h. 55. [Signatures. ] 

1 Soixante-neuvième dance de la Cour. 



Professor CHARLES DE VISSCHER continued his statement, 
the remainder of which, as he had not concluded when the 
Court rose, was postponed until Saturday, January z ~ ç t ,  at 
10.30 am. 

The Court rose at 6.25 p.m. [Signatures.] 

THIRTY-FIRST PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, The Hague, 

on Saturday, January zxst, 1933, al 10.30 a.m., 
the President, M .  Adatci, fresz'ding l. 

Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the twenty-ninth sitting, p. 2609. 

The PRESIDENT callcd on the Advocate for the Danish Gov- 
ernment . 

Professor CHARLES DE VISSCHER continued and concluded his 
statement (annes). 

The PRESIDENT asked M. Steglich-Petersen, Agent and 
Advocate for the Danish Government, whether the statements 
constituting that Government's reply were concluded. 

M. STEGLICW-PETERSEN replied in the affirmative. 

The PHESIDENT asked the Norwegian Government'ç Agent 
what the wishes and intentions of that Government were 
regarding its rejoinder, and M. JENS BULL repIied that the 
Norwegian Government intended t o  present a rejoinder and 
asked the Court to grant it eleveri days, i.e. until Wednesday, 
February ~ s t ,  to prepare it. 

The PRESIDENT announced that the next hearing in the case 
would be held on Wednesday, February ~ s t ,  when the 
Court would hear the rejoinder subrnitted on behalf of 
the Norwegian Governrnent. The time of the hearing would 
be communicated to the Parties later. 

The Court rose at 11.55 a.m. [Signatures.] 

-- 
' Sixty-ninth meeting of the Court. 



TRENTE-DEUXIÈME SÉANCE PUBLIQUE 
tenue au Palais de la Pa ix ,  La Haye, 

le  mercredi le' février 1933, a IO heures, 
sous la présidence de 119. Adatci, Président l, 

Présejzis : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la vingt-neuvième séance, p. 2609. 

Le PRÉSIDEST, en ouvrant l'audience, rappelle, avant 
de donner la parole à l'agent du Gouvernement norvégien 
dans l'affaire relative au statut juridique de certaines parties 
du Groënland oriental, que c'est aujourd'hui I ~ P  février que 
s'ouvre, aux termes du Règlement, la session ordinaire de 
la Cour de 1933. Conformément a l'usage, cependant, les 
travaux de la session ordinaire, qui est la 27me Session de 
la Cour, ne commenceront qu'une fois terminé l'examen des 
affaires inscrites au rôle de la 26me Session extraordinaire, 
celle-ci devant se poursuivre dans l'intervalle. 

Au rôle de cette dernière session demeurent inscrites l'affaire 
relative au statut juridique de certaines parties du Groën- 
land orien ta1 et l'affaire, entre le Gouvernement allemand et 
le Gouvernement polonais, relative à l'administration du 
prince von Pless - cette dernière, pour autant qu'il s'agit 
de l'exception préliminaire soulevée par le Gouverriemen t 
polonais ; au cours de la présente audience, la Cour entendra 
la suite de la procédure orale relative à l'affaire du Groën- 
land oriental, et samedi prochain, 4 février, elle rendra une 
décision dans l'affaire du prince von Yless 

Les autres affaires dont la Cour s'est trouvée saisie au 
cours de sa 26- Session étaient les suivantes : 
I) Affaire relative à la délimitation des eaus territoriales 

entre l'île de Castellorizo et les côtes d'Anatolie ; cette affaire 
met en cause l'Italie et la Turquie. 

2) Affaire entre l'Allemagne et  la Pologne relative à l'admi- 
nistration du prince von Pless. 

3) Deus affaires relatives aux appels du Gouvernement 
tchécoslovaque contre des sentences rendues par le Tribunal 
arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque ; dans ces affaires, des 
exceptions préliminaires ont été soulevées par le Gouverne- 
ment hongrois. 

4) Affaire entre la Norvège et le Danemark relative aux 
territoires du sud-est du GroënIand. 

Parmi celles-ci, l'affaire relative à la délimitation des eaux 
territoriales entre l'île de Castellorizo et  les côtes d'Anatolie 
a été rayée du rôle, les Parties ayant oficiellement informé 

Soixante-treiziéme séance de la Cour. 
' Voir Plrblications de la Cotrr. Série A/B, fasc. no j9. 



THIRTY-SECOND PUBLIC SITTING 

held at the Peace Palace, T h  Hague, 
on Wednesday, February ~ s t ,  1933, ut IO a.m., 

the Presidenl, M .  Adatci, presiding l. 

Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the twenty-ninth sitting, p. 2609. 

The PRESIDENT, in opening the hearing, and before calling 
on the Agent for the Nonvegian Government in the case 
concerning the Iegal status of certain parts of Eastern Green- 
land, observed that that day, February ~ s t ,  in accordance with 
the Rules of Court, the Court's ordinary session for 1933 
began. In conformity, however, with practice, the work of the 
ordinary session-which was the Court's 27th Session-~ould 
not begin until the Court had finished examining the cases 
on the list of the 26th Extraordinary Session, which would 
therefore continue for the present. 

On the list for the latter session there still remained the 
case concerning the legal status of certain parts of Eastern 
Greenland and the case between the German Government 
and the Polish Government concerning the Prince von Pless 
Administration-in so far as concerned the prelirninar y ab jec- 
tion lodged in the latter case by the Polish Government. 
During the present hearing the Court would continue the . hearing in the Eastern Greenland case, and on Saturday next, 
February qth, would deliver a decision in regard to the Prince 
von Pless case 2. 

The other.  cases pending before the Court during the 
26th Session were : 
(1) The case concerning the delimitation of the territorial 

waters between the island of Castellorizo and the coasts of 
Anatolia; this case was between ItaIy and Turkey. 

(2) The case between Germany and Poland concerning the 
Prince von Pless Administration. 

(3) Two cases concerning appeals of the Czechoslovak Govern- 
ment against judgments given by the Hungaro-Czechoslovak 
Mixed Arbitral Tribunal; in these cases preliminary objections 
had been lodged' by the Hungarian Government. 

(4) The case between Norway and Denmark concerning 
the territories of South-Eastern Greenland. 

Of these cases, that concerning the delimitation of the terri- 
torial waters between the island of Castellorizo and the coasts 
of Anatolia had been struck off the list, the Parties having 

l Seventy-third meeting of the Court. 
' See Publications. of Ihc Couri, Series A. /S . ,  Fasc. No. 59. 
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la Cour qu'elles renonçaient à poursuivre la procédure qui 
avait été engagée par la notification, le 18 novembre 1931, 
d'un compromis conclu entre elles le 30 mai 1929. La Cour 
a pris acte de ce désistement par une ordonnance datée du 
26 janvier 1933, e t  dont le texte sera publié incessamment l. 

Des affaires pendantes devant la Cour, une seule. se trouve 
présentement en état e t  par conséquent inscrite au rôle de 
la session ordinaire qui s'ouvre ce jour : c'est celle qui a trait 
à la compétence de la Cour à l'égard des appels du Gou- 
vernement tch6coslovaque contre certaines sentences rendues 
par Ie Tribunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque. 

Le Président exprime l'espoir bien fondé que la Cour, lors- 
qu'elle abordera les travaux de sa 27me Session, pourra 
siéger avec tous ses membres titulaires. 

11 demande ensuite à l'agent du Gouvernement norvégien 
dans l'affaire relative au statut juridique de certaines parties 
du Groënland oriental dans quel ordre il désire que la parole 
soit donnée aux avocats et  conseils de son Gouvernement pour 
la présentation devant la Cour de la duplique orale de ce dernier. 

hl .  JENS BULL ayant demandé à la Cour d'entendre d'abord 
hl. le professeur Gilbert Gidel, avocat et conseil, puis 
hl. Per Rygh, agent et avocat du Gouvernement norvégien, 
le PRESIDENT donne la parole à M. le professeur GILBERT 
G I D ~ L ,  qui prononce l'exposé reproduit en annexe 2. 

L'audience, interrompue A 13 h. IO, est reprise à 16 heures. 

Le PRÉSIDENT demande à l'agent du Gouvernement norvé- 
gien si la  déclaration faite par M. Ihlen à l'agence de presse 
hTorsk Telegranz Bureau en juillet 1923, et citée dans l'exposé 
fait au cours de l'audience du matin de hi .  le professeur Gidel, 
a été produite avec l'assentiment de l'autre Partie. 

hl.  JENS BULL répond que cette citation a été faite sans 
que l'assentiment de la Partie adverse ait été demandé. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. le professeur Gilbert Gidel. 

RI, le professeur GILBERT GIDEL continue son exposé (annexe), 
dont la  suite, interrompue par la clôture de l'audience, est 
renvoyée au jeudi 2 février à IO h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 35. [Sig?zatures.] 

1 Voir Publications de la Cour, Série A/B, fasc. no 51.  
i note z A la page 2607. 



officially inforrned the Court that they intended to break off 
the proceedings which had been instituted by the notification 
on November 18th, 1931, of a Special Agreement concluded 
between them on May 3oth, 1929. The Court had recorded 
this discontinuance of the proceedings in an Order dated 
January 26th, 1933, which would shortly be puhlished l .  

Of the cases still pending, only one wns a t  present ready for 
liearing and accordingly entered in the list for the ordinary 
session which began that day, namely, the case eonccrning the 
Court's jurisdiction to deal with the appeals of the Czecho- 
slovak Governnient against certain judgments given by the 
Hungaro-Czechoslovak hlixed Arbitral Tribunal. 

The President expressed his firm conviction that when the 
Court began the work of its 27th Session, al1 its titular mem- 
bers would be preçeiit on the Bench. 

He then asked the Agent for the Norwegian Government in 
the case concerning the legal slatus of certain parts of Eastern 
Greenland, in what order he wished him to cal1 upon the 
Norwegian Government's Advocates and CounseI to  address the 
Court for the presentntion of .  that  Governrnent's oral rejoinder. 

M. JENS BULL having asked the Court to  hcar first Profes- 
sor Gilbert Gidel, Advocate and Counsel, and after hirn RI. Per 
Rygh, Agent and Advocate for the Norwegian Government, 
the PRESIDENT called upon Professor GILBERT GIDEL, who 
made the annexed statement a. 

The hearing was suspended a t  1.10 p.m. and resumed a t  4 p.m. 

The PRESIDEET asked the Agent for the Norwegian Govern- 
ment if the statement made by M. Ihlen to  a Press Agency, 
the Norsk Telegram Bureazt, in July xgz3, and cited in Profes- 
sor Gidel's statement s t  the morning hearing, had been pro- 
duced with the consent of the other Party. 

M. JENS BULL replied that  this document had been produced 
without the consent of the opposite Party having been asked for. 

The PRESIDENT called on Professor Gilbert Gidel. 

Professor GILBERT GIDEL proceeded with his statement 
(annex), which, not having been completed when the Court 
rose, will be continued a t  10.30 a.m. on Thursday, February and. 

The Court rose at 6.35 p.m. [Signatures.] 

See Publications of the Court, ,Series A./B., Fasc. No. 51, 
,, footnote 2 on page 2607- 



TRENTE-TROISIÈME SÉANCE YUBLIQU E 
tenue au Palais de la Paix, La Haye, 

le jeudi z février 1933, d IO h. 30, 
sous la présidence de M .  Adatci, Président l .  

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la vingt-neuvième séance, p. 2609. 

Le PRÉSIDENT donne la parole au professeur Gilbert Gidel, 
conseil et  avocat du Gouvernement norvégien. 

M. le professeur GILBERT GIDEL reprend son exposé (annexe). 

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise à 16 heures. 

Le PRÉSIDENT donne la parole au professeur Gilbert Gidel, 
conseil et  avocat du Gouvernement norvégien. 

M. le professeur GILBERT GIDEL continue son exposé, qu'il 
termine. 

f e  PRÉSIDENT donne la parole à M. Per liygh, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. FER RYGH présente l'exposé reproduit en annexe, et 
dont la suite, interrompue par la clôture de l'audience, est 
renvoyée au vendredi 3 février à IO h. 30. 

Le PRÉSIDENT, à propos de la citation faite par M. Per 
Rygh, dans la dernière partie de son exposé, d'une déclara- 
tion faite par un ministre danois, lui demande si cette cita- 
tion a été faite avec l'assentiment de la Partie adverse. 

M. PER RYGH, agent e t  conseil du Gouvernement norvé- 
gien, après avoir fait observer que le passage cité par lui 
est extrait du compte rendu officiel du Parlement danois, 
répond négativement. 

Le PRÉSIDENT croit, dans ces conditions, devoir attirer 
l'attention de M. Per liygh sur l'article 52 du Statut de la 
Cour. 

L'audience est levée à 18 h. 45. [Signatures.] 

-- 
Soixantequatorzikme séance de la Cour. 



THIRTY-THIRD SITTING (FEBRUARY nnd, 1933) 2613 

THIRTY-THIRD PUBLIC SITTING 
held at the Peace Palace, The Hague, 

otz Thztrsday, Febrrra- 2nd. 1933, ut 10.30 a.rn., 
the President, ikf. Adatci, presiding l. 

Present: the memberç of Court mentioned in the minutes 
of the twenty-ninth sitting, p. 2609. 

The PRESIDENT caIled on Professor Gilbert Gidel, Counsel 
and Advocate for the Norwegian Government. 

Professor GILBERT GIDEL resumed his statement (annex). 

The hearing was suspended at I p.m. and resumed at 4 p.m. 

The PRESIDENT called on Professor Gilbert Gidel, Counsel 
and Advocate for the Norwegian Government. 

Professor GILBERT GIDEL concluded his statement (annex). 

The PRESIDENT then caIled on M. Per Rygh, Agent and 
Counsel for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH made the statement annexed hereto, and, as 
he had not finished when the hearing ended, he would be 
called upon to continue at 10.30 a.m. on Friday, February 3rd. 

The PKESIDENT, referring to a quotation in the iast part 
of M. Per Rygh's statemcnt from a declaration by a Danish 
Minister, asked him whether that  quotation had been made 
with the consent of the opposite Party. - 

RI. PER RYGH, Agent and Counsel for the Norlvegian Govern- 
ment, after pointing out that  the passage he had quoted was 
taken from the official reports of the Danish Parliament, 
answered in the negative. 

The PRESIDEKT thought that, since that was $0, he should 
draw RI. Per Rygh's attention t o  Article 52 of the Court's 
Statute. 

The Court rose a t  6.45 p.m. - [Signalures.] 

--- 

1 Seventy-fourth meeting of the Court. 



denue au Palais de la Paix, La Haye, 
Ee vendredi 3 fhrier 1933, d IO h. 30, 

solts la $rksidence de M .  Adatci, Préside~zt', 

Prksents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. Per Rygh, agent e t  
conseil du Gouvernement norvdgien. 

M. PER RYGH fait au sujet de la procédure les observa- 
tions suivantes : 

u Monsieur le Président, je tiens à constater que, jusqu'ii 
présent, le Gouvernement danois n'a pas obtenu l'assentiment 
du Gouvernement de Norvège A la production des documents 
nouveaux qu'il a utilisés dans sa réplique. Je constate cela 
en me référant à l'article 52 du Statut. 

(( J'ajoute seulement que le Gouvernement norvégien se 
réserve la liberté de décider s'il voudra donner un tel assen- 
timent ou non, jusqu'à ce que nous ayons obtenu la réponse 
du Gouvernement danois à une application que nous avons 
faite pour lui demander s'il donne son assentiment aux docu- 
ments nouveaux que nous allons utiliser dans notre duplique. i, 

I l  r e p r g d  ensuite son exposé (annexe). 

L'audience, interrompue à 13 heures, est reprise 5 16 heura.  

Sur la demande de l'agent du Gouvernement danois, le 
PRÉSIDENT lui donne la parole. 

S. Exc. M. DE SCAVENIUS présente, au sujet de la procé- 
dure, les observations suivantes : * 

[( Ce matin, l'avocat du Gouvernement norvégien a déclaré 
qu'il nous avait adressé une lettre sollicitant notre consente- 
ment à la production de faits nouveaux. Nous n'avons reçu 
cette lettre que cinq minutes avant l'ouverture de l'audience, 
de sorte qu'il nous était matériellement impossible d'y répondre 
par écrit avant l'audience. 

u Nous avons maintenant exposé par écrit à la Partie adverse 
les raisons pour lesquelles nous ne pouvons I'autoriser à invo- 
quer des documents nouveaux A ce moment de la procédure. 

« J'ai cru pourtant devoir aviser verbalement, ce matin déjà, 
BI. Per Rygh avant l'audience que nous ne pouvions pas donner 
l'assentiment désiré. Néanmoins, M. l'avocat du Gouvernement 
norvégien a persistk à alléguer des citations nouvelles. 

l Soixante-quinziéme séance d e .  la . Cour. 



THIRTY-FOURTH PUBLIC SITTING 
held at the Peace Palace, The Hague, 

on Friday, Febwary 3rd, 1933, ut 10.30 a.m., 
the President, M .  Adntci, 9uesifZing l .  

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the sevènth sitting, p. 2592. 

The PRESIDENT called on M. Per Rygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

I l .  PER RYGH made the following observations regarding 
the procedure : 

"Monsieur le Président, 1 wish to observe that up to  the 
present the Daniçh Government has not obtained the consent 
of the Norwegian Government to the production of the new 
documents of lvhich i t  made use in its reply. I desire to 
make this observation with reference to Article 52 of the 
Statute. 

"1 would merely add that the Norwegian Government 
reserves the right to  decide whether it will give this consent 
or not, when we have received the Danish Government's reply 
to  an application which we made to it for its consent to Our 
using the new documents which we propose to employ in our 
rejoinder.' ' 

He then continued his statement (annex). 

The Court adjourned from I p.m. to 4 p.m. 

At the request of the Danish Government's Agent, the 
PRESIDENT allowed him t0 speak. 

H.E. M. DE SCAVENIUS made the following observations 
with regard to  the procedure : 

"This morning, the Norwegian Advocate said that he had 
written to us asking our permissipn to produce certain fresh 
facts. We received this letter five minutes hefore the hearing, 
so that  it was materially impossible to answer in writing before 
that hearing. 

"We have now explained to  the, other çide in writing why 
we cannot allow fresh documents to be cited a t  this stage of 
the case. 

"1 did however inform M. Fer Rygh this morning, by lvord- 
of-mouth, that we could not grant the consent asked for. 
The Norwegian Advocate has none the less persisted in making 
these fresh citations. 

' Seventy-fifth meeting of the Court. 



« Nous n'entendons pas déroger aux usages de la Cour en 
réfutant des faits qui, pour la première fois, ont été invoqués 
en ternes de duplique, mais nous protestons formellement 
contre cette procédure de la Partie adverse. 

(< En me référant aux articles 48 et 52 du Statut, je prie 
la Cour de bien vouloir écarter les faits nouveaux invoqués 
dans Ia duplique par la Partie adverse sans l'assentiment de 
la Partie danoise. i )  

Le PRÉSIDENT ayant posé à l'agent du Gouvernement norvé- 
gien la question de savoir s'il a des observations à faire sur 
la demande formulée par M. de Scavenius, M. BULL prie la 
Cour de l'autoriser à exprimer son point de vue au début de 
l'audience du 4 février. 

Le PRÉSIDENT, constatant qu'un point de procédure a été 
soulevé qui demande une solution immédiate, annonce que 
l'audience est suspendue e t  que la Cour se retirera pour régler 
ce point. 

L'audience, interrompue à 16 h. 15, est reprise à 17 h. 40. 
Sur la demande du PRÉSIDEKT, le GREFFIER donne lecture 

de la décision suivante : 

(( La Cour, 
Vu l'article 52 du Statut, 
I) se réserve d'écarter, s'il y a lieu, en tout ou en 

partie, les nouveaux documents produits par l'agent danois 
au cours de sa réplique orale, ainsi que les nouveaux 
documents déjà produits par l'agent norvégien dans sa 
duplique orale ou énumérés dans la liste annexée à la 
lettre de 11. Rygh à A I .  Steglich-Petersen du 3 février 
1933, lettre dont copie a été communiquée A la Cour; 

2) se réserve de fournir à l'agent danois l'occasion de 
présenter ses observations sur les nouveaux documents 
produits par la Partie norvégienne dans sa duplique orale. D 

Le PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. Per Rygh, 
agent et  conseil du Gouvernement: norvegien, pour la suite de 
sa duplique. 

M. PER RYGH reprend son exposé, dont la  suite, interrom- 
pue par la clôture de l'audience, est renvoyde au samedi 
4 février à Ir heures. 

L'audience est levée à 18 h. 50. [Signatures.] 



"We do not intend to  depart from the Court's usage by 
refuting facts cited for the first time in the course of the 
oral rejoinder, but we formally protest against this procedure 
of our opponents. 

"Referring to Articles 48 and 52 of the Statute, I will 
ask the Court to refuse to accept the fresh facts invoked by 
the other side in its rejoinder without the consent of Den- 
mark." 

The PRESIDENT having asked the Norwegian Governrnent's 
Agent whether he had any observations to  make concerning 
the request made by M. de Scavenius, M. BULL requested the 
Court to allow him to state his views a t  the beginning of the 
hearing on February 4th. 

The PRESIDENT, observing that a point of procedure had 
been raised which required immediate settlement, said that 
the hearing lvould be. suspended and that the Court would 
withdraw to settle the point. 

The hearing was adjourned fro'm 4.15 p.m. to 5.40 p.m. 

At the request of the PRESIDEKT, the REGIÇTRAR read the 
following decision : 

"The Court, 

In view of Article 52 of the Statute, 
(1) reserves the right, if necessary, to refuse al1 or some 

of the frcsh documents produced by the Danish Agent in 
the course of his oral reply, and the fresh documents 
already produced by the Norwegian Agent in his oral 
rejoinder or enumerated in the list annexed to M. Rygh's 
Ietter to M. StegIich-Petersen, dated February 3rd, 1933, 
a copy of which letter was communicated to the Court ; 
(2) reserves the right t o  furnish the Danish Agent with 

an opportunity to make observations on the fresh docu- 
ments produced by Norway in her oral rejoinder." 

The PRESIDENT then called on M. Per Rygh, Agent and 
Counsel for the Norwegian Government, to continue his re- 
j oinder. 

M. PER RYGH continued his statement, the remainder of 
which, as he had not concluded when the Court rose, was 
postponed until Saturday, February 4th, at r l  a.m. 

The Court rose a t  6.50 p.m. {Signatztres.] 



tenue au Palais de la Paix, La Haye, 
le samedi 4 fknrrzer 1933, d II heures, 

sous la présidence de M .  Adatci, Président '. 

Présents: les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de 1s septième séance, p. 2592. 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. Per Rygh, agent et 
conseil du Gouvemement norvegien. 

M. PER RYGH reprend son exposé (annexe), dont la suite, 
interrompue par la clôture de l'audience, est renvoyée au 
lundi 6 février à IO h. 30. 

En effet, en réponse à une question que lui pose le PRÉSI- 
DENT, hl. PER RYGH déclare qu'il ne serait pas en mesure 
de terminer son exposé le jour même, si l'audience était 
reprise dans l'après-midi. 

L'audience est levée a 13 heures. [Sig~tatures.]  

TRENTE-SEPTI~ME SÉANCE PUBLIQUE 
tetzrte a u  Palais de la Paix, La Haye,  

le Izcndi 6 février 1933, Ù IO h. 30, 
sofas la $résidence de M .  A h t c i ,  Prksident2. 

Présents: les membres de la Cour mentionnes au procès- 
verbal de ln  septième séance, p. 2592, M. Ham- 
marskjold, Greffier, étant remplace par M. Jorstad, 
Greffier-adjoin t. 

Le PRÉSIDEKT donne la parole à M. Per Rygh, agent et 
conseil du Gouvemement norvégien. 

31. PER RYGH reprend son exposé (annexe). 

L'audience, interrompue A 13 heures, est reprise à 16 heures. 
Le PRÉSIDENT donne Ia paroIe A M. Per Rygh, agent et 

conseil du Gouvernement norvégien. 
M. PER RYGH continue son exposé (annexe), dont la suite, 

interrompue par la clôture de l'audience, est renvoyée au 
mardi 7 février à IO h. 30. 

L'audience est levée à 18 h. 30. [Signatures.] 

-- 
l Soixante-dix-neuviéme séance de la Cour. 
' Quatre-vingtihe séance de la Cour. 



THIRTY-SIXTH PUBLIC SITTING 

held at the Peace Palace, The Hague, 
on Saturday, February 4th, 1933, at 11 a.m., 

the President, M.  Adatci, #residing l. 

Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2jgz. 

The PRESIDENT caUed on M. Per Rygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

.M. PER RYGH resumed his statement (annex). 

In reply to the PRESIDENT'S question whether he wodd be 
able to  conclude his statement if the Court met that after- 
noon, M. PER RYGH replied that that  would not be possible. 
M. Rygh will, therefore, continue a t  10.30 a.rn., on hfonday, 
February 6th. 

The Court rose at I p.m. [Signatures.] 

THIRTY-SEVENTH PUBLIC SITTING 

heZd at the Peace Palace, The Hague, 
on Monday, Febmcary 6th, 1933, ot 10.30 &.m., 

the President, M .  Adatci, presiding 2. 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592, M. Hammarskjold, 
Registrar, being replaced by M. Jorstad, Deputy- 
Registrar. 

The PRESIDENT caUed on M. Per Rygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Govemment. 

M. PER RYGH continued his statement (annex). 
The hearing was suçpended a t  I p.m. and resumed at  4 p.m. 
The PRESIDENT calkd on AI: Per Rygh, Agent and Counçel 

for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH resumed his statement (annex), and, not 
having concluded when the hearing closed, u7iU continue on 
Tuesday, February 7th, at 10.30 a.m. 

The Court rose a t  6.30 p.m. [Signatures. j 

Seventy-ninth meeting of the Court. 
a Eightieth meeting of the Court. 



TRENTE-HUITIÈRIE SÉANCE PUBLIQUE 
tencie a.rt Palais de la Paix, La Haye, 

le mardi 7 février 1933, à IO 21. 30, 
S O Z ~ S  Ea prba'de?ice de M. Adatci, Président'. 

Présents: Ies membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la trente-septième séance; p. 2616. 

Le PRESIDENT donne la parole à hl. Per Rygh, agent et 
conseil du Gouvernement norvégien. 

M. PER RYGH continue son exposé (annexe). 

L'audience, interrompue A 13 heures, est reprise à 15 h. 45. 

Le PRÉSIDENT donne la parole A RI. Per Rygh, agent e t  
conseil du Gouvernement norvégien. 

N. PER RYCH reprend son exposé, qu'il termine (annexe). 

Le PRÉSIDENT, constatant que la duplique orale du Gouverne- 
ment norvégien est achevée, rappelle la décision prise par la 
Cour le 3 février et selon laquelle la Cour s'est réservée de 
fournir à l'agent du Gouvernement danois l'occasion de pré- 
senter des observations sur les nouveaux documents produits 
dans la duplique orale de la Partie norvégienne. Il s'informe 
des désirs et intentions des agents du Gouvernement danois 
à ce sujet. 

S. Exc. M. DE SCAVENIUS demande à la Cour de bien vou- 
loir entendre les observations que M. Steglich-Petersen pré- 
sentera au sujet des documents nouveaux produits dans la 
duplique orale du Gouvernement norvégien. . 

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. STHGLICH-PETERSEN, 
qui présente les observations reproduites en annexe, et qu'il 
termine. 

Le PRÉSIDENT constate qu'il peut, dans ces conditions, clore 
les débats oraux en réservant, bien entendu, pour la Cour l a  
faculté de solliciter éventuellement de l'une ou des deux Par- 
ties tels éclaircissements complémentaires qu'elle jugerait 
nécessaires ou utiles. 

L'audience est levée A 17 h. 40. [Signatures.] 

l Quatre-vingtdeuxième dance de la Cour. 
' Voir p. 2615. 



THIRTY-EIGHTH SITTING (FEBRUARY 7th, 1933) 2617 

. TKIRTY-EIGHTH PUBLIC SITTING 
held ai the Peace Pallace, T h e  Hague, 

on Tzdesday, Febrzdary 7th, 1933, at 10.30 @.m., 
the Presidewt , M .  A datci, pvesiding l. 

Present : the members of Court mentioned in the minutes 
of the thirty-seventh sitting, p. 2616. 

The PRESIDENT called on M. Per Rygh, Agent and .Counsel 
for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH continued his statement (annex). 

The Court adjourned from I p.m. to  3.45 p.m. 

The PRESIDENT caUed on M. Per Rygh, Agent and Counsel 
for the Norwegian Government. 

M. PER RYGH continued and concluded his statement 
(annex). 

The PRESIDENT, observing that the Norwegian Government's 
oral rejoinder waç concluded, recalled the Court's decision on 
February 3rd 2 to the effect that it reserved the right to give 
the Danish Government's Agent an opportunity to make 
observations on the fresh documents produced by Norway in 
the oral rejoinder. He enquired what the wishes and interi- 
tions of the Danish Government's Agent were in this con- 
nection. 

H.E. M. DE SCAVENIUS asked the Court to  hear the obser- 
vations which BI. Steglich-Petersen would submit with regard 
t o  the new documents produced by the Norwegian Govern- 
ment in the oral rejoinder. 

The PRESIDENT caiied on M. STEGLICH-PETERSEN, ' who 
made the observations reproduced in the annex, and which he 
concluded. 

The PRESIDENT fhen stated that, in the circumstances, 
he could now declare the hearings closed subject, of course, 
to the Court's right to caU upon either or both of the Parties 
for any further information which it rnight consider necessary 
or desirable. 

The Court rose a t  5.40 p.m. [Signatures.] 

l Eighty-second meeting of the Court. 
a See p. 2615. 



tenue au Palais de la Paix, La Haye,  
Ze ~nercredi 5 avril 1933, R IO heures, 

sous la firésidence de $1. Adatci, Président l. 

Présents : les membres de la Cour mentionnés au procès- 
verbal de la septième séance, p. 2592 ; M. Hammar- 
skjold, Greffier, reprend ses fonctions. 

Le PRESIDENT, ouvrant l'audience, observe que l'ordre du 
jour appelle le prononcé de l'arrêt rendu par la Cour dans 
l'affaire relative au statut juridique de certaines parties du 
Groenland oriental, affaire qui met en cause le Danemark et 
la Norvège et dont la Cour a été saisie, le rz juillet 1931, 
par une requête du Gouvernement danois. 

II constate la présence des agents des Parties, dûment 
prévenus, conformément à l'article 58 du Statut, de la date 
de la présente audience, ainsi que la remise auxdits agents 
des expéditions officielles de l'arrêt. 

Le Président donne lecture du texte français de l'arrêt ', 
dont le GREFFIER lit le dispositif en anglais. 

Il rappelle que MM. hnzilotti, juge, et Vogt, juge ad hoc, 
ont joint à l'arrêt le texte de leur opinion individuelleg et 
leur demande s'ils désirent en donner lecture. 

MM. ANZILOTTI e t  VOGT déclarent successivement renoncer 
à la lecture de Ieur opinion individuelle. 

Le PR~SIDENT constate enfin que MM. SCH~CKING et WANG, 
tout en se ralliant à l'arrêt, y ont joint quelques observations4. 

Il lève l'audience et déclare close la z 6 m e  Session (extraordinaire) 
de la Cour. 

L'audience est levée à 12 h. 50. [Signatures.] 

l Centiéme seance de la Cour. 
' Voir Publicadions de la Cour, Série A/B, fasc. no 53.  
Op. cit., pp. 76 e t  97. 
Op. c i f .  p. 96. 



THIRTY-NINTH PUBLIC SITTING 
held ut the Peace Palace, The Hague, 

on Wednesday, Aprd 5tA, 1933. al IO a.nt., 
the President, 111. Adutci, presiding l. 

.Present: the members of Court mentioned in the minutes 
of the seventh sitting, p. 2592; hl. Hamrnarskjold, 
Registrar, resumed his functions. 

The PRESIDENT, in opening the sitting, announced that the 
Court had met for the delivery of judgment in the case 
between Denmark and Norway concerning the legal statiis of 
certain parts of Eastern Greenland, which had been brought 
before the Court by an Application filed by the Danish 
Government on July ~ z t h ,  1931- 

He observed that the Parties' Agents, to whom notice 
of the date of the present sitting had duly been given, in 
accordance with Article 58 of the Statute, were present in 
Court, and that the officia1 copies of the judgment had &en 
handed to  t'hem. 

The President read the French text of the judgment ', 
the REGISTRAR reading the operative clauses in English. 

He next observed that MM. AnziIotti, Judge, and Vogt, 
Judge ad hoc, had appended to the judgment their separate 
opinionsa and asked if they desired to read them. 

MM. ANZILOTTI and VOGT in turn decIared that they waived 
their right to  read their separate opinions. 

The PRESIDEKT finally observed that MM. SCH~CKING and 
WANG, whilst concurring in the judgment, had appended thereto 
certain observations 4. 

The President, in closing the sitting, decIared the 26th 
(Extraordinary) Session of the Court at an end. 

The Court rose a t  rz.50 p.m. [Signatecres.] 

l Nundredth meeting of the Court. 
. See Publications of dltc Court, Series A./B.. Fasc. No. 5 3  

a Op. c i l . .  pp. 76 and 97. 
' O p .  cit . ,  p. 96. 



ANNEXES AUX PROCRS-VERBAUX 

ANNEXES TO THE MINUTES. 

1, - EXPOSÉ DE M. BCEG 

AUX SEANCES PUBLIQUES DES ZX ET 22 NOVEMBRE 1932. 

[Séance publique du 21 novembre 1932, matin.] 

Monsieur le Président, Messieurs de la Cour, 
Par une résoliition royale du IO juillet 1931, le Gouverne- 

ment norvégien a déclaré que (( la prise de possession du pays 
situé entre le Carlsberg-Fjord au sud et  le Bessel-Fjord au 
nord, au Groënland oriental, effectuée le 27 juin 1931, est 
officiellement confirmée en ce qui concerne le territoire s'éten- 
dant entre le 71" 30' et  le 75" 40', et  ledit territoire est placé 
sous la souveraineté nomégienne il. 

Par sa requête introductive d'instance du 11 du même mois, 
le Gouvernement danois, en invoquant le fait que les terri- 
toires en question sont soumis à 13 souveraineté de la Cou- - ronne danoise, a demandé entre autres qu'il 

(( Plaise à la Cour .... dire et juger que la promulgation de 
l'occiipation susmentionnée ainsi que toute mesure prise à cet 
égard par le Gouvernement norvégien constituent une infrac- 
tion à l'état juridique existant et, par conséquent, sont illé- 
gales et non valables. 11 

La présente affaire a par conséquent pour objet une accu- 
pation que le Gouvernement norvégien s'est cru fondé à pro- 
clamer sur des territoires qui dépendent de la souveraineté 
danoise. 

Comme on vient de le voir, la déclaration d'occupation 
norvégienne du IO juillet 1931 n'indique pour le territoire 
occupé qu'une limite nord et une limite sud, et c'est seule- 
ment par la Duplique norvégienne (pp. 1459-1460), remise le 
14 octobre dernier, que l'on a appris que ce territoire était 
limité à l'ouest par laIncllandsis. 

Il  convient à cette occasion d'attirer l'attention sur le fait 
que, dans l'atlas joint au Contre-Mémoire norvégien, le terri- 
toire occupé est indiqué en couleur rouge sur les planches 13 
et 15, mais pue les limites occidentales portées sur ces deux 

5 



planches diffbrent assez sensiblement l'une de l'autre, et 
qu'en outre elles ne correspondent qu'en partie avec la zone 
de 1'Indiandsis. 

Pour qu'une occupation puisse être valable, les frontières 
du temtoire occupé doivent, tout au moins, figurer dans la 
notification, mais le Gouvernement norvégien a négligé de 
notifier la limite occidentale, et il ne connait mEme pas dans 
ses grands traits la limite de l'Indlandçis, qu'il a lui-méme 
indiquée par la suite comme frontihe occidentale. Le Gouver- 
nement norvégien n'a donc même pas été en état de fixer 
la frontiére du pays qu'il ' a cherché à occuper par la 
déclaration susmentionnée. 

Sans doute pour expIiquer l'intérét particulier que l'on 
montre actuellement en Norvège pour cette partie de la côte 
orientale du Groënland, on cherche, dans l'annexe 1, no 57, A 
la Duplique (p. 2363), à donner l'impression que le territoire 
occupé est situé plus prés de la Norvège que d'autres contrées 
habitées, e t  qu'il est facile de l'atteindre en partant de ce pays. 

On lit notamment dans ce passage : a I l  importe de remarquer 
aussi que les plus proches colonies danoises du Groënland 
occidental en sont beaucoup plus éloignées que la Norvhge. u 
Mais on néglige entièrement de dire que le Scoresbysund, 

où il existe une station de commerce et de mission danoise, 
est situé immédiatement au sud du territoire convoité par la 
Norvége. 

L'annexe 1, no 59, s'exprime encore ainsi (p. 2375) : a Lorsqu'ii 
s'agit d'apprdcier le climat au point de vue de i'habita- 
bilite, lJEirik-Raudes-Land D - c'est sous cette dénomination 
que l'on designe en Nontége le territoire en litige - u occupe 
même à certains égards une position plus favorable que la 
Norvége. s Mais en même temps on essaie de montrer que 
le pays est impropre au peuplement par les Esquimaux, et 
on qualifie pour cette raison le Groënland du Nord-Est (CMN., 
p. 237) de u régions désolées et la plus grande partie de l'année 
retranchées du monde B. 

Qui veut trop prouver risque de ne rien prouver du tout. 
Le Groënland est une île polaire, située entre le nord du 

Canada e t  l'Islande. Au point de vue géographique, le pays 
forme donc une unité bien déterminée. 
Les cinq sixièmes de cette île sont entièrement et constam- 

ment recouverts par 1'Indlandsis. c'est-à-dire par un bouclier 
glaciaire, immense et permanent, dont l'épaisseur atteint sur 
des étendues considérables un ou deux kilomètres. Toute ia 
partie intérieure du Groënland est donc absolument inhabi- 
table, et le nombre des expéditions qui ont réussi A la traver- 
ser n'est que d'une dizaine en tout. 

Le long des côtes seulement, il existe une étroite bande 
libre de glace, dont la chétive végétation - surtout composée 



de mousses et de lichens - constitue la nourriture des rares 
espèces animales qui y vivent. Ces espèces animales com- 
prennent surtout des eiders e t  diîfgrentes autres espèces d'oiseaux ; 
eues comprennent aussi, dans le nord-est du Groënland, le 
bœuf musqué, l'hermine e t  le lemming, ainsi que le loup. Le 
long des côtes vivent l'ours blanc, le renard et le lièvre. Dans 
la mer, on trouve le phoque, la baleine, différentes sortes de 
poissons, et sur certains points le morse. 

Le climat polaire du Groënland est particulihrement marqué 
sur l'inhospitalière côte orientale, oh la temp6rature tombe 
souvent dans la partie nord jusqu'à 40" au-dessous de z6ro 
et même plus. En  raison du froid e t  du courant polaire, 
d'énormes masses de glace s'accumulent devant cette côte 
orientale e t  y forment une barrière d'une largeur variable, 
mais qui, dans la partie nord - oh eue s'étend le plus loin -, 
dépasse souvent zoo milles nautiques. 

Je me permettrai de citer ici une courte description que le 
Dr Charcot, le géographe et explorateur polaire français bien 
connu, a donnée des (( conditions trés spéciales n de cette 
côte. Le Dr Charcot a, comme vous le savez sans doute, 
Messieurs, fait plusieurs expéditions à la partie centrale de 
la côte orientale. Dans son rapport préliminaire sur la cam- 
pagne du Pozcrquui-Pas ? en 1926, il s'exprime ainsi : 

u Le grand courant polaire, se dirigeant avec force vers le 
sud, entraîne en abondarice et parallèlement à la côte, des 
glaces épaisses provenant de la banquise de la calotte polaire, 
formant ainsi une ceinture plus ou moins large et plus ou moins 
compacte qu'il faut franchir pour approcher de la côte. 

r Cette côte elle-meme est déchiquetée par des fjords de 
toutes 'formes et dimensions, quelques-uns atteignant la super- 
ficie de véritables bras de mer, qui gèlent pendant l'hiver et 
dont la débâcle plus ou moins complète et abondante vient 
alimenter et renforcer la ceinture de glace de provenance 
polaire. 

u L'Indlandsis, ou grande couche glaciaire, qui recouvre tout 
le continent groënlandais, se déverse lentement mais conti- 
nuellement dans ces fjords par des glaciers imposants, créant 
ainsi des icebergs de tailles variant presque à l'infini et dont 
le rôle peut &tre deç plus importants. En effet, le tirant d'eau 
de ces masses arrive à dépasser des centaines de métres et 
ils peuvent, soit en s'échouant sur des bas-fonds quand leur 
partie submergée est influencée par des courants profonds, soit. 
en naviguant contre vents et courants superficiels, arriver à 
jouer le rôle de piliers contre lesquels les banquises flottantes 
viennent changer de direction, s'écraser ou s'amonceler. 

a Les mouvements de marée, aussi faibles qu'ils soient, 
l'apport plus ou moins volumineux des torrents crgés l'été 



par la fusion de la glace et  de la neige terrestres, les vents 
prédominants, s'ajoutant ail courant polaire permanent, déter- 
minent des courants généraux et  locaux rendus d'autant plus 
variables que le contour déchiqueté de la côte est lui-même 
transformé par l'état des glaces, 

Toutes ces conditions présentent des variations qui sont:  
séculaires, annueiles, saisonnières, journalières, on pourrait 
presque dire horaires, et qui créent pour le navigateur ou 
l'explorateiir une incertitude que même les magnifiques appli- 
cations de la T. S. F, en matière dJinformatioii ne peuvent 
encore dissiper. 

a A tout cela, il convient d'ajouter les brumes extrêmement 
fréquentes, souvent prolongées et d'intensités variables, et les 
modifications dans le vent qui transforme totalement l'état 
des glaces avec une rapidité inouïe et qui, dans ces régions 
surtout, est deconcertan t par la brusquerie de ses changements 
de direction et la violence de sa force. 1, 

On peut se faire ilne idée concrète des difficultés d'accès de 
la côte orientale, décrites d'une manière si frappante par le 
Dr Charcot, en songeant au temps que méme les explorations 
d'aujourd'hui, équipées de la façon la plus moderne et  disposant 
de bâtiments spécialement construits à cet effet, mettent 
souvent A traverser les masses de glace qui bloquent la côte 
orientale. 

C'est ainsi que, l'été dernier, l'un des bâtiments qui por-' 
taient l'expédition scientifique envoyée par l'État danois sous 
le commandement de R f .  Lauge Koch, a dû y passer une 
semaine et  l'autre bâtiment environ quinze jours, bien que le 
voyage ait naturellement eu lieu dans la coiirte periode de 
l'année où il est en fait possible d'atteindre la côte au nord 
de Scoresbysund. L'année dernière, les mêmes navires avaient 
m&me dû respectivenient lutter contre les glaces pendant trois 
semaines et  un mois avant de réussir à gagner la côte. 

Le Contre-Mémoire norvégien contient plusieurs descriptions 
des conditions naturelles du territoire qui a fait l'objet de la 
déclaration d'occupation du Gouvernement norvégien en 1931. 
Ces descriptions sont d'un caractère tel qu'elles pourraient 
facilenient donner l'impression que cette partie di1 Groënlancl 
jouit d'un climat coinparable à celui des pays de la Méditer- 
ranée. Mais cet exposé norvégien ne correspond en aucune 
manière à la réalite, comme il a été prouvé en détail dans 
l'exposé des faits de la liépiique, chapitre VI,  pages 677-678, et 
dans l'annexe danoise no 137. 11 ressort également de ces 
derniers passages que l'assertion norvégienne suivant laquelle 
le territoire (( occupé 1) ne peut être compris parmi les terres 
arctiques proprement dites, en tout cas pas au sens où cette 
désignation s'emploie en droit international I), est en elle-même 



inexacte et, de plus, en opposition avec d'autres points du 
Contre-Mkmoire norvégien, où le Groënland est précisément 
caractérisé comme un pays arctique. 

Je me permets, sur ce point, de renvoyer à l'annexe citée, 
de laquelle il ressort que les spécialistes de la géographie, y 
compris les Norvégiens, sont d'accord pour considérer le Groën- 
land dans son ensemble comme un pays arctique d'un climat 
polaire. La Duplique norvégienne mentionne bien qu'il a été 
proposé différentes définitions de ce que l'on peut entendre par 
un territoire arctique. Mais, soit que l'on adopte l'une ou 
l'autre de ces définitions, le territoire occupé par .la Norvège 
prend place en tout cas dans le domaine arctique, ce qui 
résulte d'adleurs de la planche 27 de l'atlas annexé à la 
Duplique. 

Pour permettre à la Cour de plus facilement suivre mon 
exposé, je me permettrai, hlorisieur le Président, de demander 
à RI. Lauge Koch de vouloir bien indiquer sur la carte du 
Groënland qui se trouve dans la salle d'audiences les endroits 
les plus importants qui intéressent l'affaire. 

J'attire notamment l'attention de la Cour sur les faits sui- 
vants : que la station de commerce et de mission dJAngmags- 
salik se trouve à 65" 36' de Iatitude nord, que la station de 
Scoresbysund se trouve à 70" 41' de' latitude nord, qve le 
territoire visé par la déclaration d'occupation du IO juillet 
rg3r se trouve entre 71' 30' et 7 5 O  40' de latitude nord, et  
enfin que le Danmarkshavn, A savoir le Port-de-Danemark, se 
trouve à 76" 46' de latitude nord. 

Je me permettrai enfin de remettre à la Cour une nouvelle 
édition de la carte de Ia côte orientale entre le 7ome et le 
77~10 degrés de Iatitudc nord, qui avait été déjà annexée au 
premier Mémoire danois. 

Vous verrez, 3Iessieurs, que pour le territoire visé par la 
déclaration d'occupation de rg3r, il s'agit de régions qui se 
trouvent entre Scoresbysund e t  le Port-de-Danemark. 

Les conditions naturelles du Groënland ont pour effet que 
les attaques dirigées contre la faune sur un point du pays ont 
des répercussions sur l'importance nilrnérique de la même 
espèce animale dans des contrées toutes différentes. Il cn est 
ainsi par exemple des ours blancs qui vont à la dérive sur les 
glaces, le long de la côte orientale, dans la direction nord-sud. 
Je me permets à cet égard d'attirer l'attention sur la statis- 
tique qui  figure dans l'annexe danoise: L'œuvre colonisatrice 
du Danemark au Groënland pi, page 2024, et qui montre qu'après 
r925, année où les Groënlandais ont commencé à chasser l'ours 
dans la région de Scoresbysund, Ie nombre des ours blancs a 
diminué dans les contrées situées au sud, par exemple près 
d'Angmagssalik qui est situé à environ 600 kilomètres plus au 
sud, et à un plus haut degr6 encore dans le district de Juliane- 



haab, sur la côte méridionale, bien que la distance entre 
ce point et  Scoresbysund soit de 1500 km. Cette statistique 
constitue donc une preuve frappante de Ia liaison organique 
qui existe dans le nombre total des ours blancs sur la côte 
du Groënland oriental. 

Je peux ajouter que, dans l'hiver 1931-1932, on n'a, dans 
tout le Groënland du Nord-Est, vu qu'un nombre extraordi- 
nairement limité d'ours blancs. 

La population indigène appartient à une seule et  m&me race, 
tout en étant divisée en plusieurs tribus, et tous parlent la 
merne langue, I'esquimau, qui comporte plusieurs dialectes. 
. Au point de vue ethnographique également, le Groënland 
constitue par conséquent une unité, - et  les conditions de vie 
naturelles de la population présentent une liaison organique 
dans tout l'ensemble de l'île. Ce qui illustre le mieux peut- 
être cette unité, ce sont les grandes migrations qui ont eu 
lieu autrefois. 

Vers l'an rzoo, une population esquimaude vivait dans le 
district d'upernivik, sur la côte nord-ouest. Le kajak très 
primitif qu'elle employait fut peu à peu amélioré jusqu'au 
jour où il atteignit le type actuellement en usage sur la côte 
occidentale e t  qui est capable de tenir la mer ;  ce genre 
d'embarcations permit aux Esquimaux de se déplacer dans la 
partie du Groënland où les traîneaux à chiens ne jouent qu'un 
rôle faible ou même nul. Ils entreprirent alors une vaste migra- 
tion dans la direction du sud, qui, vers 1350, les mena 
jusqu'au delà du district de  Sukkertoppen. Les colonies nordiques 
établies au Groënland depuis le xme siècle, et  dont il sera 
parlé par mon collègue M. Gustav Rasmussen, furent peu à peu 
détruites et disparurent entiérement vers 1500. En  1400 envi- 
ron, les Esquimaux avaient atteint Angmagssalik, sur la côte 
orientale, d'où la migration se poursuivit dans la direction 
du nord jusqu'au territoire si tué entre Scoresbysund e t  
Danmarks Havn, où ils arrivèrent entre y 5 0  et 1500 environ, 
c'est-A-dire au territoire actueilement convoi té par les Norvé- 
giens. Très peu de temps après leur installation dans cette 
dernière zone, se produisit une nouvelle migration venant du 
nord e t  apportant une autre culture, qui se fondit avec celle 
des populations du sud ; il en résulta une culture hybride qui 
se maintient depuis 1500 environ jusque vers le milieu du 
xrxme siècle, époque où les élements esquimaux s'éteignirent 
dans la contrée située entre 70" et  7 6 O  de latitude nord, où 
ils avaient, par conséquent, vécu pendant plus de trois cents 
ans. L'expédition danoise d'Einar Mikkelsen à Kangerdlugsuak 
en 1932, entre Scoresbysund et Angmagssalik, a pu démontrer 
que la culture hybride de la zone nord n'avait pas pénétré 
jiisqu'à ce point, ce qui indique que cette population doit s'être 



éteinte dans la zone nord elle-même. Dans l'annexe 1, 61 3, 
page 2407, A la ' Duplique norvégienne, il est dit que le nord-est 
du Groënland a été peut-être (c'est moi qui souligne) habité 
par des Esquimaux de même Iangue que' ceux du reste du 
Groënland, (( quoiqu'on ne connaisse rien de l'idiome des indi- 
gènes disparus de 1'Eirik-Raudes-Land n. En dehors de ce qu'il 
y a de purement absurde dans l'idée que les Esquimaux de ce 
territoire limité aient parlé une langue différente de celle qui, 
avec de très faibles divergences dialectales, est employee par 
la totalité des tribus esquimaudes depuis le Groënland jusqu'au 
détroit de Behring, je renvoie à ce qui vient précisément 
d'étre dit et d'oii il ressort que le nord-est du Groënland a 
été peuplé, sans doute au xvmo siècle, par des indigéneç 
venant d'Angmagssalik. De même, lorsque l'on vient prdtendre 
(p. 2407) que les habitants du sud-est du Groënland n'avaient 
pas de relations avec la tribu d'Angmagssalik par peur du 
prétendu cannibalisme de cette dernikre, il convient d'observer 
qu'il est question ici d'un simple bruit rapporté, au milieu 
du x v ~ i r m o  siècle, par un Esquimau de la côte orientale se 
rendant à. la côte occidentale, bruit: qui ne nous apprend rien 
sur la situation en général. Au contraire, les renseignements 
que Peder Olsen VSralloe, dont je parlerai plus tard, put obte- 
nir en r752 relativement aux conditions de vie sur la côte 
orientale, montrent que les habitants de la partie sud de cette 
dernière connaissaient parfaitement bien la situation dans le 
district actuel d'Angmagssalik, et qu'ils devaient par conse- 
quent &tre en relations avec ses habitants. Le fait que le nom 
même d'Angmagssalik n'a été connu à Copenhague qu'en 1849 
ne prouve naturellement pas qu'il ait été également inconnu 
j usque-là au Groënland du Siid-Es t. 

La population de la côte nord-ouest et de. la côte orientale, - 
étant réduite d vivre de la chasse, en particulier de celle des 
phoques et de quelques animaux terrestres, est donc obligée 
de vivre dispersée et d'avoir à sa disposition des territoires 
étendus oh elle puisse rechercher le gibier si rare. Il doit y 
avoir, en outre, des zones où celui-ci puisse se reproduire en 
paix sans y étre pourchasst5 par les hommes. Enfin, les ani- 
maux ne restent pas toujours sur un point déterminé; ils 
émigrent au contraire, et la population de ces contrees est 
elle-même obligee, par conséquent, à une existence nomade 
pour se procurer les éléments nécessaires à sa subsistance. 
Aussi voit-on les habitants de Ia côte orientale changer chaque 
année de lieu de résidence et se déplacer constamment, souvent 
A plusieurs centaines de kilomètres de la station de commerce 
permanente la plus proche et du centre administratif. Te1 
temtoire est désert une année et habité l'année suivante. Ces 
conditions de vie nécessitent des contrées étendues pour que 
la population indigène puisse vivre de la chasse sur cette 



côte stérile et désolée, et il en faudra de plus vastes encore 
à l'avenir, étant donne que la population indigène, par oppo- 
sition Ci tant d'autres races primitives qui ont dépéri au 
contact de la civilisation, ne cesse de grandir : son chiffre total 
a ,  doublé depuis r840, et le nombre des habitants de la côte 
orientale a augmenté de zoo a/:, depuis 1900. 11 fant ajouter 
que si la morue - que l'on p&che actuellement sur la côte 
occidentale - vient à disparaître par sui te d'une migration 
nouvelle, analogue à celle qui a étC déjà constatée aprèç ilne 
courte période de grande prospérité des pecheries, des élé- 
ments importants de la population de la côte ouest en seront 
réduits à chercher à utiliser les possibilités de chasse par 
avance si rares dc la côte orientale. Les Groënlandais peuvent 
donc se voir, n'importe quand, dans la nécessite absolue 
d'utiliser pour la chasse des contrées aujourd'hui inhabit6es. 
L'insécurité actuelle des éléments fournis par la nature pour 
leur existence, la rareté des ressources qu'eue offre dans ce 
pays polaire froid, rude et infertile, et la nécessité d'assurer à 
la population toujours croissante de nouveaux terrains de 
chasse, ces diverses raisons font que l'administration du 
Groënland se voit de temps à autre obligée de créer des 
étabIissements nouveaux sur des points appropriés, en dehors 
des territoires jusqu'ici habités. Ce seul fait suffit à montrer 
combien i1 importe que l'ensemble du Groënland reste placé 
sous une seule direction. 

Cela n'a d'ailleurs pas empêché le Gouverne~nerit danois de 
donner aux trappeurs danois ou étrangers la permission 
d'exercer dans certaines régions du Groënland oriental une 
chasse modérée, dans la mesure qu'il juge compatible avec les 
intérêts des Groënlandais. 

De ce qui précéde, il résulte alors qu'au point de vue de 
l'utilisation des possibilités d'existence si restreintes dont 
disposent les Groënlandais, la nécessité d'une administration 
unique du Groënland est donc absolue. 

On voit par ce qui précède quelies inexactitudes et quelies 
méprises contiennent Ies déclarations qui figurent sur plu- 
sieurs points dans la Duplique (par exemple pp. 1092 et  1469-1470), 
et qui partent dc l'idée que les Groënlandais ont sur leurs 
anciens territoires des ressources à profusion et  que la zone 
colonisée de la côte occidentale pourrait nourrir une popula- 
tion bien 'supérieure en nombre à celle qui y vit actuellement, 
à condition de les exploiter d'une manière rationnelle et d'être 
délivrée du monopole danois. Je reviendrai sur ce point. 

En renvoyant aux documents qui ont ét6 fournis du côté 
danois au cours de Ia procédure écrite ainsi qu'à un mémoire 
de M. Gudmund Hatt,  professeur de géographie Ct l'Université 
de Copenhague, que j'ai l'honneur de remettre à la  Cour, je 
me bornerai 3. ajouter que l'administration danoise ne se 



mêlerait pas de transporter des Groënlandais sans leur propre 
desir. Je me permettrai, en vue de fournir des renseignements 
complémentaires sur ces questions, de lire la déclaration 
suivante qui émane de M. Knud Rasmussen, l'explorateur bien 
connu du Groënland : 

« A I'occasion de la question soulevee dans la Duplique 
norvégienne de savoir s'il ne serait pas possible de transférer 
sur  la côte occidentale les Groënlandais qui habitent sur la 
côte orientale, dans les districts d'Angmagssalik et de Scores- 
bysund, il convient, du côté danois, de préciser les faits 
suivants : 

i( C'est une opinion gknérale parmi tous les experts du 
Groënland, et une opinion qui a été exprimée aussi dans 
la procédure écrite danoise, que le Groënland oriental doit 
être conservé comme réserve pour le Groënland occidental 
Dans ces dernières années, la chasse au phoque a fortement 
diminué sur toute la côte occidentale, en particulier dans 
la partie sud, en raison notamment des massacres systéma- 
tiques auxquels les Norvégiens se sont livrés aux points de 
reproduction situés dans la mer a la côte orientale du phoque 
à capuchon et du phoque du Groënland, de sorte que ce 
serait une catastrophe pour les Groënlandais de l'Ouest si les 
pêcheries venaient aussi un  jour à faire défaut. hlalheureuse- 
ment, d'après l'avis des experts, cette éventualité n'est pas 
cxclue. Si elle se produisait, un transfert de popuIation vers 
ln côte orientale deviendrait une nécessité. 

a Cette opinion danoise a exclusivement en vue le bien des 
Groënlandais, et  elle est l'expression du souhait qui s'exprime 
par. le mot d'ordre : Le Groënland avant tout pour les 
ii Groënlandais », souhait qui est à la base de toutes les mesures 
prises par le monopole dans le (( pays fermé pi. Au surplus, 
c'est un fait incontestable qu'A la longue les chasseurs, soit 
danois, soit norvégiens, ne pourront tirer un profit véritable 
de leur activité sur la côte orientaIe. 

(< C'est une chose A part que le Gouvernement danois a 
estime pouvoir permettre un certain accès à I'exercice de 
la chasse étrangère à la côte orientale. Une autre chose est 
que pourtant personne ne saurait exiger que le Gouvernement 
danois, au profit d'étrangers, chassât arbitrairement tous 
les Groënlandais de l'Est de leur propre pays. auquel ils sont 
liés de tant de manières différentes par les liens solides des 
traditions. » 

M. J. BULL (Norvège). - L'orateur vient de verser aux débats 
un nouveau document. Je demande à la Cour de donner acte 
de la présentation de ce document, et je fais, au nom de mon 
Gouvernement, toutes réserves au sujet de la détermination 
qu'il prendra vis-à-vis de ce document. 



M. BEC, - Pour la compréhension de la présente affaire, 
il est ngcessaire de donner un bref' exposé de l'origine du 
monopole et d e .  montrer comment le d6veloppement e t  le 
maintien de ce système particulier ont été indispensables dans 
l'intéret de la population groënlandaise indigkne. Les égards 
dus à cette population et  ses possibilités d'existence dans 
l'avenir impliquent la nécessité d'une administration unique de 
tout le Groënland, à tel point que, s'il était permis de rompre 
cette unit6 du fait de la prise en possession par une Puissance 
étrangère d'une partie de la côte, il en résulterait d'irréparables 
dommages. 

C'est donc là une question à laquelle la population groen- 
landaise indigène elle-même est intéressée au premier chef, 
ainsi qu'en témoignent d'aiileurs les différentes suppliques qu'elle 
a télégraphiquement adressées au Gouvernement danois avec 
priêre de  les soumettre à la Cour, et auxquelles je reviendrai. 

Le monopole du commerce, qui est toujours en vigueur au 
Groënland et qui faisait dejà l'objet de l'ordonnance du 
25 février 1691, reproduite à la page 18 du Mémoire danois, ne 
constituait pas, à l'origine, un systéme special au Groënland ; 
il répondait entièrement à la politique commerciale suivie 
pendant des siècles en Islande et  aux Férog, ainsi qu'au Fin- 
mark, dans la Norvège septentrionale. Le principe qui formait 
la base de  cette politique était de réserver le commerce de 
ces contrées aux propres ressortissants du pays, et  il &pondait 
originairement A un but de protection commerciale. Mais, en 
ce qui concerne le Groënland, il s'y est égaiement attaché une 
autre considération qui a pris peu à peu un rôle de plus en 
plus grand. 11 s'agissait, dans une mesiire aussi large que 
possible, de conserver et  de protéger la popi~lation groënlandaise 
indigène, les Esquimaux, par I'in terdict ion de  relations non 
contrôlées -avec le monde extérieur, étant donné que l'on 
craignait que les rapports >avec des étrangers - et  à cet égard 
m&me avec des personnes venant du Danemark proprement 
dit - ne pussent facilement conduire à des conséquences tout A 
fait facheuses par la propagation de maladies, l'introduction de 
boissons alcooliques, etc. Il est ' de fait que les populations 
primitives sont exposées à un degré particulier à succomber 
devant les suites d'un tel contact avec le reste du monde. 

En  172r commença l'activité combinée de commerce et  de 
mission qui eut plus tard un développement si étendu. Cette 
entreprise s'appuya au début sur l'initiative privée, étant donné 
que le roi accorda le monopole de commerce à des personnes 
et  à des sociétés privées, mais dans des conditions telles que la 
surveillance e t  le développement constants de régions coloni- 
sées appartenaient à l 'gtat.  11 en résulte que certaines parties 
de l'administration locaIe furent confiées à des sociétés privées, 
tandis que l'administration du pays, en dehors des étabIisse- 



ments, fu t  exercde par l'administration centrale en rksidence à 
Copenhague, notamment par l'envoi de frégates. 

En 1774, le monopole de commerce passa A une institution 
d'État, qui se chargea également de ce même monopole dans 
les autres possessions extérieures de la Couronne. Cette insti- 
tution prit la place de l'administration creée par le conces- 
sionnaire privé, tandis que les fonctions d'État dans le reste 
du pays continuèrent à être exercées principalement' par l'adrni- 
nistration centrale de Copenhague. 

En m&me temps que le monopole était ainsi, en 1774' 
transféré A l'État, l'idée s'affirma de plus en plus que son but 
essentiel Ptait de prendre soin des intér&ts economiques de la 
population indigène et de son développement au double point 
de vue culturel et matériel. On n'a nullement visé, par l'appli- 
cation de ce monopole, à assurer à l'État des revenus ar- 
ticuliers. Bien au contraire, son application a et& pour l3J!tat 
danois une source de dépenses très importantes. Sans entrer 
ici dans les détails, il me suffira de souligner que c'est seule- 
ment à l'aide de la taxe particulibe payée pour l'exploitation 
des mines de cryolithe d'Ivigtut que ces dépenses causées A 
l'État par l'administration du pays ont pu &tre r6duites dans 
une mesure raisonnable. Si le Danemark a cependant cru 
devoir maintenir le monopole du commerce, la raison en est 
que les expériences recueillies l'ont amené à la conviction que 
c'est sedement par ce moyen qu'il pourra protéger la popu- 
lation indigbne. Au surplus, les résultats obtenus dans cet 
ordre d'idees ressortent nettement du fait que la population a 
doublé entre 1840 et nos jours, comme je l'ai déjà indiqué. 
De plus, il faut bien se garder d'oublier qu'il s'agit en l'espèce 
d'une population primitive, qui, par suite de la' difficulté des 
conditions naturelles et de la rareté des moyens de subsistance, 
est obligée de vivre dispersée sur de vastes territoires, de 
telle sorte qu'on ne pourrait compter sur son approvkionne- 
ment sous un régime de libre concurrence. C'est seulement 
par le système du monopole - dont les indighes eux-mêmes 
désirent le maintien - qu'on, peut leur garantir les appro- 
visionnements nécessaires en hiver ou encore dans les periodes 
où la chasse ne peut assurer leur subsistance. II est tout à 
fait nécessaire que la vie économique des Groënlandais garde 
la  stabilité qu'il n'a été possible jusqu'ici de lui conserver que 
grâce à l'application d'un monopole. A l'aide du système de 
vente en usage au Groënland, on a cherché à s'assurer que la 
population n'achéte - dans une mesure aussi large d'ailleurs 
que possible - que les marchandises dont elie a réellement 
besoin; de même, en leur achetant les produits du pays, on 
veiue à ce qu'ils conservent la partie de leurs prises de chasse 
nécessaire A leur propre entretien. Il faut se souvenir, . e n  
effet, qu'il s'agit ici d'une sociétts qui est en train de passer 



de l'économie naturelie A l'économie monétaire, et qu'un tel 
changement comporte toujours d'assez grandes difficultés pour 
une population primitive que l'on a voulu amener d'un degré 
de culture qui était celui de l'Europe il y a quelques milliers 
d'années, A un état de d6veloppernent qui lui permette de 
participer, sur le pied de l'égalité avec les autres nations, h 
la vie économique de nos jours. Il convient donc de souligner 
aussi fortement que possible qu'une évolution de ce genre 
exige une assez longue période de tranquillité, pour que cette 
euvre  civilisatrice puisse agir sans entraves ni empêchements 
venant du dehors. La politique économique suivie par le Dane- 
mark en la circonstance doit donc être considérée comme un 
ensemble, comme un système d'économie nationale indivisible. 

D'autre part, on a déjL1 signalé dans le premier Mémoire 
danois, page Sg, que dans le milieu dirigeant danois on ' a  
toujours en vue d'adapter autant que possible l'organisation 
appliquée dans le passé aux nécessités du présent et aux 
exigences de l'avenir, toujours en tenant compte du degré 
de développement de la population. 

Le travail de colonisation au Groënland s'est développé par 
étapes, au fur et  à mesure qu'on a jugé son extension néces- 
saire pour le bien de la population indigéne. Au X V I I I ~ C  siè- 
cle, on s'est borné à rattacher peu A peu une grande partie 
de  la côte occidentale au territoire colonisé, en couvrant peu 
à peu d'établissements toute la partie de la côte du Groën- 
land qui devait être considérée comme propre a une navigation 
régulière et  par conséquent habitable pour les Européens. 
Le territoire colonisé a ainsi fini par atteindre la pointe méri- 
dionale du p+ys et même par comprendre la partie sud de la 
côte orientale. La raison en est tout simplement que l'accès 
de la côte ouest était infiniment plus facile, et que c'est 
seulement beaucoup plus tard que les conditions naturelles ont 
permis d'entrer en relations régulières avec l'est. Mais, aussitôt 
que l'amélioration de la technique en matière de constructions 
navales a permis d'avoir des bâtiments qui fussent en état 
d'assurer des communications régulières même avec la côte 
orientale, si difficilement accessible, il y a &té crée, en 1894, 
une colonie près d'Angmagssalik, par 65" 36' de latitude nord, 
après qu'au cours du xrxmo siècle des expéditions envoyées 
par l'fitat eurent visité le pays et étudié la possibilité de 
créer de nouveaux établissements. En 1863, une compagnie 
pourvue d'une concession officielle avait essayé d'installer des 
postes sur la côte orientale, mais il était apparu que le temps 
n'&tait pas encore venu pour réaliser cette entreprise. Pour ce 
qui concerne la création de la station de commerce et de 
mission d'Angmagssalik, il était apparu, en outre, que I'annPe 
précédente un navire étranger de nationalitk alors inconnue 
avait aborde ce district ; aussi d6sirait-on garantir la population 



indigène. de cette contrée contre les conséquences facheuses 
que pourraient éventuellement entraîner des relations lion 
contrôlées. 
. Ce district fiit donc rattaché, lui aussi, au territoire colonisé, 
auquel s'appliquait et s'applique la règle particulière que l'accès 
en était défendu lion seulement aux ressortissants étrangers, 
mais même aux ressortissants danois, et que seuls les bâtiments 
de l'administration du monopole avaient le droit d'y aborder. 

Il falit se souvenir, à ce propos, que l'étendue des zones 
territoriales placées sous le régime de l'administration colo- 
niale n'avait rien à faire avec la souveraineté elle-même sur 
le Groënland dans son ensemble. 

Cette souveraineté existait en vertu des droits des rois de 
Danemark sur le pays dans son entier, tandis que la colo- 
nisation proprement dite ne s'étendait qu'aux parties du pays 
où la création de stations de commerce et de mission était 
apparue comme nécessaire par égard A la population. Ces 
stations sont respectivement désignées dans les sources sous 
les noms de (( colonies w ,  de (( loges )) ou de (( comptoirs n, 
selon Ieur grandeur et leur importance. Le terme cc colonies )i 

ne vise donc pas l'ensemble d'une région soumise à Ia souve- 
raineté de la métropole. Le rapprochement du terme (( colonies >i 

et  des termes c( loges I), « comptoirs », etc., montre d'ailleurs 
que le terme « colonie 11 n'a été employé que dans iin sens 
limité et restreint. 

Ainsi qu'on le montrera plus loin, le territoire colonial sou- 
mis i l'administration spéciale a été étendu de façon à com- 
prendre Ie Groënland tout entier par la promulgation du décret 
du IO mai 1921 déclarant I( qu'il a été créé par le Danemark 
des stations de commerce, de mission. et  de chasse, tant sur 
la côte occidentale que sur la côte orientale du  Groënland, et 
qu'en conséquence l'ensemble du pays est désormais rattaché 
aux colonies et stations danoises sous l'autorité de I'administra- 
tion danoise du Groënland 1). 

Cette œuvre de colonisation a consisté, non seulement à 
assurer l'évolution de la population groënlandaise au point 
de vue matériel et économique, mais encore et surtout à 
élever son niveau de culture. C'est d'ailleurs ce dernier but que 
l'on avait principalement visé lorsque, en r72r, on avait repris 
les relations régulières avec le Groënland, afin d'y commencer 
une activité combinée de commerce et de mission. De fait, on 
a réussi à amener la population à un degré de culture relati- 
vement haut. Il existe en effet au Groënland, tant en chiffres 
absolus qu'en pourcentage, un nombre dJiIlettrés beaucoup plus 
limitb que dans la plupart des États  européens. Au sud du 
district du cap York, situé au nord de la côte occidentale, 
où la station de mission n'a été établie qu'en rgog, il n'en 
existe aucun sur la côte occidentale (abstraction faite bien 



entendu des enfants en bas tige e t  des faibles d'esprit). Dans 
le district de Scoresbysund, sur la côte orientale, tous les 
habitants savent également lire e t  écrire. 

Ainsi a-t-on pu, dés 1860 environ, faire participer la popu- 
lation indigène à l'administration du pays, participation qui a 
été étendue et développée en vertu des lois postérieures . du 
27 mai 1908 et du 18 avril 1925. Je ne veux d'ailleurs pas 
entrer sur ce point dans Ies détails. Je me bornerai A ren- 
voyer aux expods qui figurent dans le Mémoire danois 
(pp. 55-62) et dans la RépIique danoise (pp. 680-685), ainsi que 
dans l'annexe III A la Réplique, intitulée a L'oeuvre colonisatrice 
du Danemark au Groenland )i, qui donne un exposé d'ensemble 
de toutes les questions liées à l'administration coloniale du 
Danemark au Groënland. 

Le travail effectué du cÔt6 danois en vue d'améliorer la 
situation économique des Groënlandais, de les aider dans 
la lutte pour l'existence e t  d'&lever leur niveau intellectuel et 
culturel, a naturellement été suivi avec un vif intérêt au 
Danemark. Cet intérêt est partagé par tout le peuple danois, 
e t  celui-ci comprend pIeinement la mission particuli6re qui 
incombe au Danemark, du fait qu'il possède ce pays depuis 
des centaines d'années. 

Bien entendu, ce travail a été soumis Zt des critiques, et 
souvent même à de fortes critiques, mais il n'y a pas lieu de 
s'en plaindre. C'est seulement par cette voie que l'on obtient 
des résultats véritablement fructueux. Ces critiques ont été 
présentées soit au Rigsdag, soit en dehors de celui-ci, e t  c'est 
en s'appuyant sur elles que l'on a cherché du côté norvégien, 
soit dans le Contre-Mémoire, soit dans la Duplique, soit dans 
les annexes, à prbenter la situation sous un jour tel que tous 
les efforts faits par le Danemark devraient être considérés comme 
ayant complètement échoué. On est allé jusqu'à représenter 
l'administration danoise du pays comme une exploitation 
éhontée de Ia population indigène, comme une longue série 
d'abus et de fautes, j usqu'h montrer que cette population vivant 
dans la misère et la pauvreté est exposée à toutes sortes de 
maladies graves sans que l'on n'ait rien fait pour l'aider et 
améliorer son sort. 

Du côté danois, nous tenons à protester de la façon la plus 
formelle contre cette attaque dirigée par l'autre Partie contre 
l'administration danoise du Groënland. Bien entendu, la pré- 
sente affaire n'a nullement pour objet de déterminer si le 
Groënland est bien ou mal gouverné par le Danemark, e t  
celui-ci n'a pas la moindre obligation de justifier, vis-à-vis de 
la  Norvège, Ieç principes d'après lesquels est régi ce pays. 
Mais iI est indispensable de formuler devant la Cour la pro- 
testation la plus énergique contre la tentative ainsi faite du 
côté norvégien pour jeter le soupçon sur le but du Danemark 



et représenter sous un jour fâcheux la inanihre dont' il admi- 
nistre le Groënland. 

Cela est indispensable, parce que le Danemark ne saurait 
admettre de laisser sans réponse toutes ces accusations gra- 
tuites - car il ne s'agit pas d'autre chose -, notamment eIi 

raison du jugement que l'avenir portera sur son administra- 
tion au Groënland. 

Comme il a été dit, les attaques norvégiennes ne sont basées 
en réalité que sur des déclarations verbales ou écrites qui, 
pour les deux tiers, sont dues à des personnes qui n'ont jamais 
mis le pied au Groënland, et,  pour le dernier tiers, ne seraient 
probablement plus maintenues aujourd'hui par ceux qui les 
ont formulées naguère, en admettant bien entendu que ces 
déclarations aient été en elles-mêmes exactes. En outre, il faut 
se demander par qui, où, et dans quelles conditions, ces cri- 
tiques ont été présentées. 

En tout cas, ces déclarations ne contiennent naturellement 
pas la preuve que les faits avancés correspondent exactement 
à la réalité, mais seulement que la personne en question a 
jugé opportun de les formuler en vue d'un but déterminé. 

11 est impossible de se servir de tels propos pour caractéri- 
ser le travail effectué par de nombreuses personnes, pendant 
leur vie entière; d'cc exploitation volontaire i i ,  de (( négligence i) 

et de II destruction de la population groënlandaise ». 
I l  semble en vérité que,' dans sa critique de l'état de choses 

existant au Groënland, la Norvège soit partie d'un idéal 
presque paradisiaque où il n'y aurait ni maladies ni pauvreté. 
Mais où trouve-t-on réalisé un tel idéal? Les renseignements 
contenus dans l'exposé détaillé fourni par le Danemark reposent 
sur des chiffres irrefutables, et ils montrent que la popu- 
lation, sous le régime danois, a progressé pour ainsi dire dans 
tous les domaines et également en nombre. En présence de 
ces faits, des critiques sporadiques ou des déclarations senti- 
mentdes sur la compassion que l'on peut éprouver à voir des 
indigènes manger avec appétit du pain non beurré, comme on 
le lit dans la Duplique norvégienne, page 1x05, ne signifient 
absolument rien. 

S'il s'agit de juger l'administration danoise au Groënland, 
je peux d'ailleurs renvoyer à tous les témoignages qui se 
trouvent à la section B du Mémoire danois et qui ont été 
donnés par des experts étrangers. On peut encore y joindre 
la déclaration suivante, faite par le jeune explorateur anglais 
M. Watkins, récemment disparu, et qui figure à la page 2028 
de l'étude déjà mentionnée (( L'œuvre colonisatrice du Dane- 
mark au Groënland n : 

«. 1 saw how Denmark is looking after the Eskimo natives. 
1 am sure no natives are looked after better by any govern- 
ment, and I want to  congratulate Denmark on their very 



fine work. The Eskimos will continue to be the happiest 
people in the world. i, 

On ne peut que regretter que la Duplique norvégienne ait 
c m  devoir déclarer A ce propos (voir annexe 1, no 53, 
p. 2332) : « II n'est pas difficile de s'expliquer que M. Watkins 
ait eu de la sympathie pour le Gouvernement danois du 

- Groënland, puisqu'il avait ét6 l'objet d'une attention et  d'une 
prévenance toutes particulières de la part des Danois. Mais le 
sympathique jeune homme ne se sera sans doute pas rendu 
compte que cette prevenance était due peut-être à des raisons 
politiques et avait probablement sa cause dans le litige avec 
la Norvège. 11 

&lessieurs, une pareille déclaration se juge d'elle-méme, sans 
qu'fi soit besoin de commentaires. 

Egalement inadmissible est l'allégation suivant laquelle ces 
déclarations étrangères auraient été faites (( sur commande J), 

comme on l'a prétendu du côté norv6gieii. C'est ainsi qu'on 
trouve dans l'annexe 53 à la  Duplique (pp. 2306-2307) le passage 
suivant : (( Les déclarations faites par des étrangers admis dans 
le pays à condition de payer le tribut sous-entendu, sous forme 
d'hommage à l'ad~ninistration danoise, n'ont qu'une valeur et 
un intérêt médiocres. II 

Il va de soi que le Gouvernement danois n'a pas eu la 
inoindre influence sur les nombreuses déclarations relatives 
à l'administration danoise au Groënland, et  c'est également à 
tort que la Duplique (pp. 1114 et  suiv.) prétend que les per- 
sonnes qtii reçoivent l'au torisation spéciale de visiter Ie pays 
n'auraient pas toute liberté pour y faire leurs observations 
e t  se déplacer librement au cours du séjour qu'elles y font. 
A ce propos, le Gouvernement danois doit également protester 
contre l'allégation présentée dans l'annexe, à l'endroit cité, 
et d'après laquelle des Norvégiens n'auraient pas pu obtenir 
l'accès ail Groënland parce que ce serait un pays fermé. Je 
me contenterai de mentionner qu'à notre connaissance il n'a 
été refusé A aucun ressortissant norvégien désireux d'entre- 
prendre un voyage au Groënland l'autorisation de s'y rendre. 
La preuve que les Norvégiens n'ont pas de difficulté à recevoir 
cette su torisation ressort notamment du fait que, dans L'année 
même où la Norvège a procédé à son occupation dicite au 
Groënland du Nord-Est, trois Norvégieiiç séjournaient au 
Groënland occidental. 

Au surplus, il a été impossible d'entrcr dans le dbtaii de 
toutes les nombreuses inexactitudes, de toutes les accusations 
fausses présentées du côté norvégien. Je me bornerai à signaler 
les faits suivants : 
1) Vous avez déji vu, Messieurs, que l'administration 

danoise du Groënland s'est développée conformCment à l'évolu- 
tion progressive e t  au niveau de culture toujours croissant 



de la population indigène, et il a été également souligné avec 
force que l'accusation norvégienne, d'après laquelle on aurait 
eu avant tout pour but d'exploiter cette population, est abso- 
lument contraire à la vérité. 11 va également de soi que 
l'abominable allégation selon laquelle, au cours des temps, 
les hommes d'État successifs du Danemark se seraient parfaite- 
ment rendu compte de cette exploitation et, pour cacher la 
vérité au monde, auraient sciemment répandu de fausses 
nouvelles sur le caractère de la situation, n'est pas autre chose 
qu'une accusatioii gratuite sans le moindre rapport avec la vérité 
et contre laquelle nous protestons de la façon la plus formelle. 

Le but du monopole du commerce danois ressort de la 
façon la plus claire de l'article 21 de la loi du 18 avril 1925 
sur l'administration du Groënland, suivant laquelle toute 
activité commerciale au Groënlsnd doit avoir pour but d'amé- 
liorer les conditions économiques de la population groënlan- 
daise et  est réservée à l 'État danois ». 

Au surplus, l'opinion que la population groënlandaise elle- 
même se fait de l'administration danoise du Groënland appa- 
raît avec une suffisante clarté dans les déclarations émanant 
des Groënlandais eux-mêmes. Je renvoie à cet effet aux décla- 
rations qui figurent dans la Réplique danoise (pp. 700 et  suiv.) 
e t  dans l'annexe III à la Réplique, intitulée <( L'œuvre colo- 
nisatrice du Danemark au Groënland (pp. 1944 et suiv. et 2022 
et suiv.). Ces déclarations ont été faites vers 1925, c'est-à-dire 
à un   nome nt où il était impossible de prévoir qu'un conflit 
comme le procès actuel pourrait venir à se produire, et l'on 
ne saurait par conséquent les soupçonner d'avoir été inspirées 
par le Danemark en vue de la prbsente affaire. Tout au 
contraire, les Groënlandais ont à cette époque vivement critiqué 
certaines mesures prises par le Gouvernement danois, et ils ont 
notamment élevé des protestations pour ce qui concerne la 
conclusion avec la Norvège de la Convention du g juillet 1924, 
dont il sera parlé plus tard. Provenant des propres habitants 
du pays, lesdites déclarations présentent natureilement un 
poids tout particulier, puisque c'est dans leur intérêt que toute 
l'ceuvre du Danemark au Groë-nland a eu lieu. Je me bornerai 
ici à rapporter la déclaration suivante d'un membre di1 Conseil 
septentrional, faite pendant que les autres membres se levaient: 
(< Nous exprimons nos remercîments à la population danoise 
pour l'œuvre qu'elle a accomplie en faveur des Groënlandais, 
alors .que la population groënlandaise n'était pas en état 
d'entreprendre elle-même cette œuvre. Nous remercions les 
Danois, aussi bien ici qu'au Danemark, qui ont compris ce 
que signifiait cc danger pour le Groënland et  qui se sont donc 
efforcés de sauvegarder les intérêts des Groënlandais. Nous 
prions le président du Conseil de transmettre ces rernercî- 
rnents au peuple danois. » 



Mais également du dernier temps, il existe des declarations 
semblables. 

Dans la Réplique (pp. 702 et suiv.), on trouvera reproduites 
les dépéches envoyées par les Conseils coloniaux du Groën- 
land méridional et  septentrional et  celle qui a été adressée 
par les chasseurs groënlandais domiciliés dans le district de 
Scoresbysund, c'est-à-dire par les Groënlandais les plus direc- 
tement intéressés à l'affaire. 

Je ne veux pas ici fatiguer la Cour par la lecture de ces 
dépêches, bien qu'eues constituent l'expression parfaitement 

- claire d'une confiance absolue dans l'administration, par Ie 
Danemark, des affaires groënlandaises, cette administration 
ayant toujours vis6 au développement de la civilisation et des 
conditions d'existence du peuple groënlandais, sans prendre 
en consideration si le Danemark pourrait ou non tirer avan- 
tage du pays. Elles montrent d'un autre côté que les Groën- 
Iandais ne peuvent pas se figurer le Groënland ou une partie 
de celui-ci soumis à aucun autre Gtat, ni s'imaginer non plus 
que la NorvPge suivrait la même politique que le Danemark, 
si elle devait jamais acquérir la domination sur une partie du 
GroënIand, puisque les Groënlandais savent par expérience 
que, qilel que soit le point du Groënland où arriveraient les 
Norvégiens, ils auraient toujours pour but d'obtenir, dans le 
délai le plus court, le plus grand profit possible, sans 6gard 
pour la faune existante. 

Je me permets de demander à la  Cour de vouloir bien lire 
dans leur ensemble ces déclarations faites par Ia population 
groënlandaise, compte tenu des conditions dans lesquelles 
elles ont et6 émises, et cela afin de se faire une idée juste de 
la manière dont les Groënlandais voient la situation actuelle. 
Et je me permets encore de compléter les déclarations en 
question par la lecture d'un extrait d'une lettre en date du 
18 août 1932 - et par conséquent postérieure A la remise 
de la Réplique danoise - et où les habitants du comptoir de 
Narssak s'expriment de la façon suivante (Narssak se trouve 
à la partie sud de la côte est) : 

(( Les habitants du comptoir ont été tr&s effrayés. C'était 
comme s'ils comprenaient pour la première fois l'affection et 
la patience que le Danemark a montrées dans sa direction 
du Groënland. Nous nous sommes sentis immédiatement sur 
le bord d'un abîme, car nous sommes complètement convaincus 
que la plus grande partie des Groënlandais, et  en particulier 
ceux qui vivent de la chasse au phoque, seraient en proie A 
des difficultés indicibles si la Norvège venait à faire triompher 
ses prétentions. Il ne pourrait y avoir aucun doute, en effet, 
que le nombre des phoques diminuerait très rapidement en 
l'espace de peu d'années, et qu'il en résulterait que beaucoup 



de Groënlandais devraient se rabattre sur un autre mode 
d'activité. 

(i Nous savons que la possession de notre pays par le Dane- 
mark est reconnue par les Puissances mondiales, de telle sorte 
que personne ne peut l'enlever au Danemark sans une per- 
mission spéciaIe. C'est pourquoi nous désirons ardemment 
aussi que la maniére d'agir illegale de la Norvège à l'égard du 
Danemark, que beaucoup de gens co~isidérent comme un acte 
de brigandage, soit traitée devant le 'Tribunal mondial. 

u Mais nous nous sentons obligés d'exprimer notre sentiment 
que nous considérons l'administration du pays par le Dane- 
mark comme unique au monde, surtout lorsque nous pensons 
à la période de la guerre mondiale. Aussi n'avons-nous pas 
le moindre désir d'appartenir à un autre pays. e 

Je me permets encore de donner lecture d'une dépêche 
envoyée le 25 juillet 1932 par les membres du Conseil cornmu- 
na1 de Sydproven, ainsi conçue : 

(1 Les membres du Conseil communal de Sydprgven se 
croient tenus de faire connaître au Gouvernement leur avis 
concernant leur pays, étant donné qu'ils ont Ie devoir de 
soutenir le Danemark qui est leur protecteur. Nous rendant 
compte de ce qui s'est passé, nous exprimons notre recon- 
naissance de ce que l ' e ta t  danois a fait pour la conservation 
et les progrès du peuple groënlandais. Les soins dont le Dane- 
mark nous a entourés ont porté des fruits, et c'est pourquoi 
nous tenons, au nom de nos compatriotes, à declarer que c'est 
notre ferme désir que le Danemark ait le droit de souveraineté 
sur tout notre pays. Par ailleurs, nous tenons A déclarer que 
le peuple groënlandais, qui est pauvre et  qui dépend exclusive- 
ment de sa chasse, considkre l'extermination impitoyable à 
laquelle se livrent les Norvégiens, en particulier celle des 
phoques, comme absolument néfaste. Et si les Norvégiens 
s'établissent sur la côte orientale, il n'y a absolument aucun 
doute que la chasse aux phoques ira constamment en dirni- 
nuant, de même que c'est un fait connu des chasseurs que 
les débris de phoques jetés par les Norvégiens et qui  tombent 
en pourriture sont absolument désastreux pour le territoire de 
chasse. Enfin, il est tout à fait inquiétant qu'il devienne 
de plus en plus difficile de se procurer des peaux pour vête- 
ments si nécessaires aux Groënlandais. C'est pourquoi les 
Groënlandais dans leur ensemble ne peuvent pas sans protesta- 
tion formelle se résigner aux empiétements des Norvégiens. 

ii Nous désirons que la présente déclaration des Groënlan- 
dais soit présentée à la Cour de La Haye. » 

Ces mots ne peuvent manquer de faire impression par la 
forme naïve et vibrante dans laquelle ils sont exprimés. 



2) Du côté norvégien, on invoque que, malgré l'interdic- 
tion d'accès, des bâtiments ont abordé aux parties du Groën- 
land qu'il était défendu de toucher, même avant la fermeture, 
par le décret du IO mai 1921, du pays tout entier. Mais la 
Duplique n'a pas réussi A prouver que cette interdiction 
d'accès n'avait pas été effectivement appliquée, puisque, dans 
la période 1911-1921, on n'a pu signaler que quatre navires 
norvégiens qui, au total et  tout au plus, ont touché une dizaine 
de fois les établissements groënlandais ; encore le fait ne 
s'est-il produit qu'en conformité avec les dispositions qui 
permettent d'aborder soit pour cause de détresse, soit pour 
prendre de l'eau potable. etc. Ce n'est pas non plus une très 
heureuse inspiration de la part de la Norvège d'avoir inséré 
dans l'annexe 1 à la Duplique (no 53, pp. 2310-2311) une corres- 
pondance échangée au commencement du mois de juin 1932 
entre le consul général de Norvège à Montréal et le sous- 
secrétaire d'État canadien aux Affaires étrangères. Le consul 
général y demande (( whether Canadian hunters of whale and 
seals or fishermen, before or after the year 1921, Iiave been 
refused admittance to West Greenland, when they have sought 
refuge against approaching storms, or have tried to land for 
the purpose of obtaining water for technical use, for persona1 
consumption or for purpose of making repairs, etc. 1 1 ;  et il 
ajoute : « The particulars inay be limited to the time after 
rS80. I t  is essential that this information be obtained as 

, quickly as feasiblc. )) 

A cette question, le sous-secrétaire d'État canadien répond 
qu'il ne connaît pas un seul cas où un bàtirnent canadien du 
type mentionné se soit vu refuser l'accès de ports groënlandais. 
Ces informations peuvent d'ailleurs être suppléées du côté danois 
par un renseignement qui n'est pas sans intérêt, à savoir que, 
dans les années visées par la correspondance en question, 
il ne parait pas qu'un seul navire canadien ait demandé 
l'accès a des ports du Groënland, en dehors du bâtiment que 
le Gouvernement canadien a, dans les dix dernières années 
environ, envoyé annuellement pour porter des approvisionne- 
ments à ses stations de police de l'extrême nord du Canada ; 
ce bâtiment touche régulièrement Godhavn sur la côte occi- 
dentale, mais seulement après que le Gouvernement canadien 
en a, chaque année, expressément demandé la permission au 
Gouvernement danois. 

3) Pour illustrer la manière dont l'aiitre Partie mène sa 
procédure, je peux enfin signaler que le Contre-Mémoire norvé- 
gien a prétendu que, parini la population groenlandaise, il 
esiste un fort métissage et que, probablement pour la plus 
grande part, ce mélange est le résultat de rapports illégitimes ii. 

On cherche par là à donner l'impression que les Danois ont 
eu, au point de vue des rnœiirs, iine mauvaise influence sur 



Ia population indigène. En présence de cette accusation, la 
Réplique danoise a montré qu'au cours de deux cents ans 
une quantité de Danois se sont mariés avec des femmes indi- 
génes, et  que les enfants issus de ces mariages ont à leur tour 
contribué au métissage de la population. 

La réponse à cette déclaration, on la trouvera dans l'annexe 1, 
53, à ia Duplique, que j'ai dPjà si souvent mentionnée et 
où il est dit (p. 2313): 

u On se bornera à constater que le Gouvernement danois 
est obligé, en réalité, de  convenir de  la justesse de l'exposé 
donné dans le Contre-Mémoire norvégien sur (i l'importance 
a du régime du monopole pour la population indigène au point 
a de vue de la race B. i) 

Mais je ne veux pas fatiguer la Cour en énumérant encore 
d'antres exemples de la manière de faire de la Norvège, me 
réservant seulement, au cas où la procédure norvégienne orale 
nous y obligerait, de démontrer point par point que les allé- 
gations de la Partie adverse sont d'un bout à l'autre erronées 
et apocryphes, et que par conséquent on ne saurait leur 
attribuer la moindre importance. 

Je tiens simplement à ajouter encore que, du côte norvbgien, 
on n'a pas seulement cherché A noircir le plus possible l'admi- 
nistration danoise du Groënland, mais que l'on a également 
laissé . entendre combien la situation serait meilleure si la 
fâcheuse interdiction d'accès était abolie et les portes large- 
ment ouvertes. En particulier, si les Norvégiens pouvaient 
entrer au Groënland avec leur extrême hardiesse et leur 
capacité prétendue dans ces sortes de questions, le pays trou- 
verait de tout autres conditions pour se développer, et  ce 
non seulement à l'avantage de la population groënlandaise, 
mais aussi au profit des Norvégiens, qui sauraient beaucoup 
mieux que les Danois tirer parti du Groënland et servir les 
intérêts des indigènes. C'est là naturellement un autre côté 
de ta question, et l'on comprend pleinement les aspirations 
qui se cachent derrière cette conception. Je me bornerai donc 
à les signaler. De son côté, le Danemark peut en toute tran- 
quillité d'esprit invoquer l'expérience et les connaissances que 
lui ont données deux cents ans de travail persévérant et systé- 
matique, effectué dans l'intérêt de la population indigéne. 

Toutefois, les déclarations norvégiennes en question, notam- 
ment sous la forme où elles sont présentées en un court 
résumé à la fin de la Duplique norvégienne (pp. 146~-1470)) nous 
amènent à poser une question qui, même si elie est en dehors 
du côté juridique de l'affaire, présente un intérêt et une irnpor- 
tance considérables au point de vue purement humanitaire. 
I l  s'agit de savoir si l'on peut penser que le Groënland et sa 
population indigène auront vraiment avantage à ce que les 



portes soient immédiatement ouvertes, sans aucun contrôle e t  
sans qu'aucune mesure transitoire ne soit prise pour empêcher 
cette ouverture d'avoir pour effet que les indigènes ne soient 
privés de leurs éléments de vie économique et de la possibi- 
lité de se procurer le nécessaire. I l  faut se demander si, en 
ouvrant ainsi les portes, ce procédé n'aurait pas pour effet 
de menacer gravement I'existence même de la race, menacée en 
pareil cas du sort qui est ceIui de tant de tribus primitives 
et incapables de résistance. Tout au contraire, il y a lieu de 
se demander si l'on ne doit pas, comme l'administration 
danoise a cherché à Le faire, essayer de conserver ce peuple si 
particulier et si sympathique, et continuer à agir en faveur 
de son développement aux points de vue de l'hygiène, des 
conditions de vie, de la culture et  du nombre, comme nous 
avons montre, avec chiffres à l'appui, que tel a été le cas 
jusqu'h ce jour sous l'administration du Danemark. 

[Skance publique du 22 novembre 1932, matin.] 

hlonsieur le Président, Messieurs de la Cour, le Groën- 
land constitue un ensemble au point de vue geographique, 
ethnographique, historique et  juridique, et le pays a toujours 
ét6 considérk, dans toute son étendue, comme plac6 sous la 
souverairieté danoise. Les limites géographiques du Groën- 
land n'ont d'ailleurs ét6 entièrement fixées que dans la période 
contemporaine, puisque c'est seulement ailx environs de 1900 
que le célèbre explorateur américain, l'amiral Peary, a établi 
la pointe septentrionale du Groënland e t  a ainsi définitive- 
ment constaté son étendue géographique. 

Au cours du présent prock, il est d'un interet tout pasti- 
culier de s'attacher aux conditions spéciales à la côte orien- 
tale du Groënland, tout en soulignant fortement qu'il n'existe 
pas deux parties séparées : le Groënland occidental et le Groën- 
land oriental, ainsi que l'on a cherché, du côté norvégien, à 
en donner l'impression, mais qu'il s'agit d'un seul territoire 
cohérent dans lequel, sans doute, la côte occidentale a été 
le premier objet de l'activité commerciale et  missionnaire 
entamée en 1721, mais où la côte orientale, elle aussi, a été 
dès les plus anciens temps l'objet de l'intérét du Gouverne- 
ment danois. 

On a longtemps cru, en effet, que l'un des premiers éta- 
blissements nordiques du Groënland, l'O?sterbygd, se trouvait 
sur la côte orientale, et  Hans Egede a cherché tout spé- 
cialement à retrouver sa situation et  à découvrir les descen- 
dants des colons nordiques que l'on y croyait encore existants. 

Ce n'est que beaucoup plus tard que l'on a constaté qu'en 
réalité 1'Q:'slerbygd ne se trouvait pas sur la côte orientale, 
mais dans Ia partie sud de la côte occidentale. 



Au surplus, la côte orientale était déjh en partie connue 
en 1721, lorsque Hans Egede commença son activité mission- 
naire au Groënland. 

Je vous demanderai la permission, Monsieur le Président, de 
me faire aider par M. Lauge Koch pour VOUS montrer sur 
la carte l'itinéraire 'des explorations faites sur la côte orientale 
du Groënland. 

I l  faut mentionner, notamment, qu'en 1607 le fameux explo- 
rateur anglais Henry Hudson était arrivé en vue de la côte 
orientale du Groënland par environ 73" de latitude nord, et 
qu'il est le premier qui nous ait fourni des renseignements 
sur la partie moyenne de cette côte orientale. 

En  1652-1654, le Danois Henrik hlüller envoie trois expé- 
ditions sous le commandement de David Daneil, qui, dans 
son premier voyage, découvre la côte orientale du Groënland 
et  la longe depuis environ 64O 30' de latitude nord jusqu'au 
cap Farvcl, la pointe meridionale du Groenland, ayant 

. presque toujours en vue la côte et la suivant de si près qu'il 
espère par moments réussir à y aborder, mais il en est 
empêché par l'état des glaces. 

En  ce qui concerne la participation si considérable du Dane- 
mark à l'exploration de la côte orientale, il est pratiquement 
impossible d'entrer dans le détail. Je me bornerai donc à 
citer un certain nombre d'expéditions d'une importance toute 
particuliére et dont beaucoup ont été très remarquées, en 
renvoyant pour Ie reste aux détails qui figurent dans la sec- 
tion D des annexes au Mémoire danois et dans l'annexe 141 
(t. 1) à la  Réplique danoise. 

E n  1752, le Danois Peter Olsen Walloe, agent du Commerce 
du Groënland, remonte en i< pirogue de  femmes ii le long de la 
partie sud de la côte orientale jusqu'au 60" 28' de latitude nord. 

E n  1761, le capitaine danois Volquard Bohn longe la côte 
orientale depuis 76" jusqu'g 68" 40' de latitude nord, A une 
distance variant de 14 mille nautique à 6 miiles nautiques. 
Au cours d'une tempête, il pénètre dans le fjord qui devait 
plus tard être appelé le Scoresbysund. Vous voyez, Messieurs, 
comment, 2 ce moment, on est arrivé A pénétrer dans un . 
fjord du Groënland oriental. 

En 1783, Anders Olsen, Norvégien au service de la Monarchie 
danoise, explore la partie la plus méridionale de la côte orien- 
tale, En 1786, l'officier de la marine danoise' Pou1 Loven~irn 
est envoye avec deux navires à la côte orientale; mais 
il ne réussit pas, en raison des glaces, à atteindre le littoral, 
dont il approcha toutefois à une distance de ioo km. et où 
il releva la position d'un fjeld élevd. Il c o d a  ensuite l'entre- 
prise aux lieutenants C. T. Egede (un petit-fils de Hans Egede) 
et  Rothe, et  ces deux arrivèrent A 20 km. de la côte, en 
prirent des croquis et  observèrent un grand fjord, que Graah 



porta, en 1829, sur sa carte sous le nom d'Egedes og Rothes 
Fjord (à environ 65' 38' de latitude nord). 

L'été suivant, en 1787, Egede fit deux tentatives énergiques 
pour atteindre la terre, mais il en fut empêché par les tempetes 
et  par les glaces. 

Plusieurs autres essais encore ont ét4 faits au X V I I I ~ ~  siécle 
par des Danois pour atteindre cette méme côte. On voit par 
18 quel intérêt elle a toujours éveillé au Danemark. 

Aux x i x m e  et x x m e  siècles, il convient de citer spécialement, 
en dehors des expéditions danoises qui seront mentionnées un 
peu plus Ioin, deux expkditions anglaises effectuées l'une en 
1822, sous le commandement de W. Scoresby Jr., et  l'autre 
en 1823, SOUÇ la direction de Clavering e t  de Sabine. Ces trois 
noms sont pour toujours lies aux contrées où ces voyageurs 
atterrirent et qu'ils explorèrent. 

Au cours d'un voyage de découverte en 1823, on vit des 
membres de  tribus esquimaiides installées au nord du district 
d'Angmagssalik ; mais ces tribus ont plus tard disparu. 

D'autres expéditions étrangères d'une grande importance 
scientifique ont également eu lieu à la côte orientale du 
Groënland, et le Danemark ne manque pas de proclamer 
toute la reconnaissance et tout le respect que méritent ces entre- 
prises allemandes, anglaises, françaises, suédoises et  autres. 

Mais ce qui présente un intérêt particulier en l'espèce, c'est 
de signaler sous quel point de vue il convient de considérer 
et de comprendre cette part si importante prise par le Dane- 
mark à l'exploration du Groëniand oriental. 

Ce point de vue particulier s'est manifesté des le voyage 
d'exploration effectué en 1829-1830 par W. A. Graah, en 
a pirogues de femmes J), le long de la partie siid de la côte 
orientale, et au cours duquel il a atteint 65" 18' de latitude 
nord. Cette expédition avait été envoyée par le Gouvernement 
danois pour manifester son desir d'arriver à une connaissance 
plus complète de ces contrdes, étant donné qu'il s'agissait de 
régions placées sous l'administration du Danemark et dont, 
par conséquent, l'exploration incombait comme un devoir 
naturel au Gouvernement danois. Cette idée qu'il appartenait 
au Danemark comme une obligation particulière d'explorer le 
pays e t  d'y faire procéder à des recherches de différentes 
sortes, cartographiques, géologiques, botaniques, zoologiques, 
archéologiques, ethnographiques et autres, a abouti à la 
création au Danemark en 1878 d'une (( Commission pour la 
direction des recherches géologiques et géographiques au  
Groënland n. Cette Commission a eu la plus grande importance 
pour l'étude du pays, et ses résultats en sont consignés dans 
une œuvre qui comprend plus de 75 grands volumes, parmi 
lesquels figurent : i( Le Groenland au deuxième centenaire du 
débarquement de Hans Egede n ; en outre, trois tomes intitulds 



Greenland ont été publiés par la Commission. Cet ouvrage 
monumental a été offert à la bibliothèque du Palais de  la Paix. 

Parmi les expéditions particulièrement importantes dont 
l'envoi est dû à cette Commission, il convient de citer, notam- 
ment, celle de Holm et  Garde, en 1883-1885. Cette expédition 
longea en <r pirogues de femmes ii la côte orientale dans . la 
direction du nord, amva jusqu'à Angmagssalik et rapporta 
de riches matériaux, notamment des collections ethnographiques 
uniques. Tl faut mentionner également les résultats des recher- 
ches ethnologiques et  folkloristiques faites dans la tribu des 
Esquimaux vivant dans cette partie du Groënland oriental. 

On doit également signaler I'expédition Ryder au Scoresby- 
sund, en 1891-1892, au cours de laquelle le pays fut exploré 
depuis 70" jusquJà 73" jû' de latitude nord. De même, il 
convient de signaler l'expédition dirigée par Amdmp de 1898 
A 1900, pendant laquelle la côte orientale a été cartographiée 
depuis Angmagssalik jusqu'au Scoresbysund et qui a atteint 
l'île Sabine, 74" 33' de latitude nord. 

En 1906-1908, I'expédition tr Danemark ii, sous le comman- 
dement de Mylius Erichsen, parcourut la partie la plus au 
nord de Ia côte orientale, en prenant comme centre Danrnarks- 
havn, par 76' 46', et  atteignit la pointe nord-est du Groën- 
land par 83" 50' de latitude nord. 

Les mémes contrées ont été également visitées en 1909- 
rgr2 par l'expédition de l'Alabama, sous les ordres d'Einar 
Mikkelsen et de E. Laub. 

Dans ces dernières années, il faut mentionner l'expedition 
géologique de Lauge Koch, xg26-1927, qui a atteint la contrée . 
située entre Scoresbysund, par environ 70') et Danmarkshavn, 
par 769" ; les deux expéditions danoises placees sous la même 
direction qui, en 1929 et  1930, ont été envoyées sur la côte 
orientale du Groënland ; et enfin l'expédition triennale danoise 
qui, en 1931, également sous le commandement de M. Lauge 
Koch, a étudié la zone située entre Scoresbysund et  Dan- 
markshavn. 

La plupart de ces expéditions peuvent être considérées 
comme des entreprises de l'État lui-même, celui-ci leur ayant 
accordé des subventions très importantes, iorsqu'il ne s'est pas 
lui-même chargé de toutes les dépenses. En outre, il a mis à 
la disposition des dernières les navires nécessaires, avec leur 
équipage, par exemple, pour tell- de ~ g z g  et  1930, le Godt- 
haab, qui est un bàtiment de 1'Etat. 

Ajoutons encore que les noms de Hoim, de Ryder et  d'Amdrup 
sont ceux de quelques-uns des meilleurs représentants de la 
marine milit aire danoise. 

Si l'État s'est intéressé aussi activement à toutes ces expé- 
ditions, c'est, comme il a déjà été dit, qu'il considère comme 
tout naturel pour lui de se charger de cette mission. 



Sans entrer dans le détail de toutes les expéditions en 
question, je me bornerai à signaler que, du côte norvégien, 
it  n'a pratiquement &te rien entrepris en vue de l'étude 
scientifique de la côte orientale du Groënland avant rgzg, et 
que, dans les dernières années, le travail scientifique des 
Norvégiens a été essentiellement l'œuvre d'expéditions d'été, 
alors qu'en ce qui concerne le Danemark il s'est agi, dans 
beaucoup de cas, de voyages d'exploration se prolongeant sur 
plusieurs années, avec des séjours permanents à terre pendant 
un ou même plusieurs hivers. 

Quant aux recherches scientifiques, dont 1% exposés norvé- 
giens donnent des descriptions si détaillées, elles ont eu lieu, 
pour la plupart, postérieurement à i'époque où la présente 
affaire a été engagke devant la Cour. 

En corrdation avec les voyages d'exploration et les recherches 
scientifiques dont il vient d'& tre question, je signalerai tout 
naturellement que, sur la côte orientale, le Danemark a 
créé deux stations météorologiques, une station séismographi- 
que à Scoresbysund, munie de la T. S. F., et deux stations 
scientifiques principales, respectivement situées à Eskimo- 
nas,  par 74" 6', et dans l'île d'EUa par 72" 53') toutes 
deus pourvues de  la T. S. F. En  1931, la Compagnie de 
chasse au Groënland oriental « Nanok a a fondé une station 
sur Hochstetter-Forland. Ces trois dernières stations se trouvent 
toutes sur le territoire visé par la déclaration d'occupation 
dont il s'agit. 

J'ajoute que M. Lauge Koch, qui a bien voulu m'assister, 
est la seule personne qui ait vu ces territoires en leur tota- 
lité et  les ait traversés de l'est à l'ouest, du sud au nord. 

En dehors de l'exploration scientifique de la côte orientale 
du Groënland, cette partic du pays présente aussi de l'inté- - 
r&t au point de vue purement commercial et économique, 
sans compter l'importance qu'elle offre, dans son ensemble, 
comme base d'existence pour la population indigène. Si le 
problème d'une exploitation économique de la côte orientale 
par d'autres que les propres habitants du pays ne s'est posé 
que relativement tard, la raison en est dans la difficulté, 
déjà constatée, des conditions de la navigation, d'où il résulte 
que l'accès de cette partie du pays n'est ouvert que pendant 
quelques rates mois d'été. Cependant, dès le milieu du siècle 
dernier, il a été accordé diverses concessio~is ayant pour objet 
la côte orientale. En 1919, la  Compagnie du Groënland orien- 
tal a cr6é une entreprise de chasse importante dans la zone 
comprise entre Scoresbysund et  Danmarkshavn, A savoir aussi 
dans le territoire en litige, activité qui s'est poursuivie jus- 
qu'en 1924, date où elle a dû cesser. Le Gouvernement danois, 
qui avait accordé à cette société des subventions considé- 
rables, prit à son compte toutes les stations créées par la 



compagnie, qui furent inspectées en 1927 par Lauge Koch et  
dont le Gouvernement transféra en rgzg le droit d'usage à 
une nouvelle compagnie danoise, la Compagnie de chasse au 
Groënland oriental tr Nanok 11, dont l'activité n'a cessé de se 
poursuivre et  de se développer. 

Comme vous le voyez, il a été déployé sur la côte orien- 
tale du Groënland, de la part du Danemark et  spécialement 
de la part du Gouvernement, une activitd qui, en tenant 
compte de la difficulté des conditions naturelles que présente 
cette contrée, doit &tre considérée comme trés importante et  
même véritablement unique dans le domaine de I'expIoration. 
L'intbrêt quc l'on a ainsi montré envers cette partie du pays 
a été toujours en croissant à mesure que I'accés A cette côte 
inhospitalière et  difficilement accessible est devenu plus facile 
par suite du développement des moyens techniques.- 

Il faut signaler encore que les relations régulières avec la 
côte orientale sont en progrès constant. Depuis la création, 
en 1894, de la station d'Angmagssalik, ce district a été annuel- 
lement visité par les navires de la Direction du Groënland, 
à l'exception des années 1896 et  rqoq où aucun navire n'est 
arrivé à Angmagssalik, exception cl;eSje tiens à signaler pour 
éviter toute objection. 

De même, une navigation régulière annuelle à destination 
de Scoresbysund s'est effectuée depuis la création de cette 
station en 1925. Ces navires de l'État ont exercé le contrôle 
sur les rdgions en question, dans la mesure où les circonstances 
l'ont rendu nécessaire, et les parages du Groënland dans 
la contree visée par la déclaration d'occupation norvégienne 
ont &té à plusieurs reprises - en 1924, rgzg et 1930 - visi- 
tés par le bâtiment de l'État danois, le Godthaab, dkjà men- 
tionné plus haut. Le même navire avait, en 1912, touché 
Danrnarkshavn, par 76" 41' de latitude nord. Il n'y a du 
reste rien d'extraordinaire à ce qu'il n'y ait pas eu une iiavi- 
gation et un contrôle plus développés, car ils n'auraient eu , 

aucune espèce de but pratique. La sécurité juridique néces- 
saire a d'ailleurs été suffisamment assurée sur toute la côte 
orientale par l'autorité de police attribuée à I'administra- 
teur d'Angmagssalik et aussi, à partir de 1925, à celui de 
Scoresbysund. 

Comme vous l'avez déjà vu, la côte orientale dans son 
ensemble est absolument indispensable à la population du 
pays, dont elle constitue une partie intégrante qui ne saurait 
en etre arbitrairement séparée sans qu'il en r6sulte des dom- 
mages irréparables. Un exposé parfaitement clair de la çitua- 
tion a été donné dans la lettre du r6 octobre 1931 de la 
Sociéte royale de Geographie, qui figure comme annexe A 
au Mémoire danois. 



Les Groenlandais sont en effet un peuple nomade, qui 
doit s'installer aux endroits mêmes où les conditions natu- 
relles le lui permettent. Pendant un certain laps de temps, 
la population a pu se contenter de Ia côte occidentale et de  
la partie sud de la côte orientale jusqu'au district d'Ang- 
magssalik, où, comme on le sait, une station de commerce 
e t  de mission a été créée en 1894. Mais la nécessité s'est 
déjà fait sentir de fonder sur la côte orientale une nouvelle 
station située plus au nord sur le Scoresbysund. La question 
de la fondation de cette station avait déjà été posée en 1912, 
et elle a fait l'objet d'un vif intérét et d'études approfondies 
depuis 1916, par conséquent longtemps avant que l'on pût 
se douter qu'un jour viendrait où la Norvége pourrait 
convoiter certains territoires de cette côte qui appartient au 
Danemark. Finalement, la  station a été établie en 1925 parce 
que la nécessité est apparue alors d'attribuer aux habitants 
toujours plus nombreux du district d'Angmagssalik un terri- 
toire plus étendu pour s'y livrer à Ia chasse, étant donné 
qu'une population de chasseurs a naturellement besoin de 
vastes réserves pour pouvoir exploiter de nouveaux terri- 
toires lorsqu'il appert que ceux qu'elle a utilisés pendant 
un certain temps ne lui suffisent plus. 

On a voulu prétendre, du côté nomegien, que le transfert 
d'éléments esquimaux d'Angmagssalik A Scoresbysund était 
en réalité une mesure dictée par des buts politiques. On peut 
facilement comprendre qu'une telle idée ait pu venir A 
l'esprit des Norvkgiens, quand on songe que les rares expédi- 
tions nom6giennes sur la côte orientale du Groënland à l'abri 
de la Convention conclue en 1924 entre le Danemark et  la 
Norvège - convention sur laquelle nous reviendrons au cours 
de la procédure orale - sont apparues comme ayant à un 
très haut degré des buts politiques de ce genre. 

La création de Scoresbysund n'a pas été autre chose qu'une 
conséquence naturelle de la situation particulière qui, à un 
moment ou à l'autre, peut toujours se produire dans I'exis- 
tence d'un peuple nomade, lorsquJiI s'agit de contrges aussi 
rudes que celles du Groënland. Je dois d'ailleurs faire remar- 
quer que c'est à tort que, du c6t6 norvégien, on considère 
l'installation à Scoresbysund comme une sorte de transfert 
par contrainte de la population groënlandaise, alors que, 
naturellement, il n'en a jamais été question. Bien au contraire, 
on y a uniquement amené les personnes qui, par avance, en 
avaient exprimb le désir, et mérne il a été impossible de trans- 
porter tous ceux qui l'avaient demandé. Lorsque, du côté 
norvégien, on insiste spécialement sur le fait que l'on a trans- 
féré à Scoresbysund des Groënlandais de la côte occidentale, 
il suffira de remarquer qu'il s'agit en tout de 29 Groënlan- 
dais de l'Ouest, parrni IesqueIs l'administrateur du Comptoir 



de commerce et  le pasteur avec femmes et  enfants, et que 
ceux-ci n'ont kt6 amenés à Scoresbysund qu'après avoir, sur 
demande de la Direction du Monopole, répondu qu'ils accep 
taient de prendre les fonctions en question. Tous les autres 
sont venus d'Angmagssalik après en avoir exprimé le désir, 
comme je l'ai déjà dit. 

Si donc, lors de l'établissement de la station de Scoresby- 
sund, quelques Groënlandais de l'Ouest seulement s'y sont 
rendus, la cause en est simplement que la nécessité d'un tel 
transfert ne s'était pas fait sentir jusque-18. Mais un trans- 
fert plus important peut, n'importe quand, devenir indis- 
pensable, et on ne peut équitablement empêcher la population 
du pays de s'établir librement aux endroits où les éléments 
naturels répondent à la modeste vie qu'un peuple encore aussi 
primitif que les Groënlandais doit être en droit d'exiger. 

Il faut se souvenir à ce .propos que les frontières politiques 
ont des conséquences économiques relativement plus grandes 
vis-à-vis d'une population de chasseurs nomades que vis-A-vis 
d'éléments agricoles sédentaires, et c'est pourquoi un partage 
politique éventuel du Groënland ne saurait se justifier par 
une comparaison avec Bornéo, par exemple, ou la Nouvelle- 
Guinée, car ces îles sont peuplées de cultivateurs attachés 
au  sol. La population indigène du Groënland a besoin de 
vastes territoires et  d'une grande liberté de mouvement pour 
pouvoir esercer son activité. Si l'on veut assurer l'avenir des 
Groënlandais, il leur faut ne pas ètre restreints à ilne partie 
donnée du Groënland, qui est leur propre pays. 

Il faut ajouter que le chiffre de la population du Groën- 
land, malgré torites les maladies que l'autre Partie a cherché 
à lui attribuer, est en progrès constant. J'ai déjà signalé 
que, depuis 1840, le chiffre de la population totale a doublé. 
Je peux mentionner encore que, suivant la dernière statistique, 
du 31 d6cembre 1930 au 31 décembre 1931, elle a augmenté 
sur la côte occidentale de 15.185 à 15.877 et  sur la côte 
orientale de 891 A 918. Je peux garantir que cet accroisse- 
ment di1 nombre de la population n'est en aucune manière 
une mesure mise en auvre  du côté du Danemark à l'occasion 
du présent procès relatif à la partie nord de la côte orientale, 
mais qu'il est dû à des causes purement naturelles, étant 
donne qiic la mortalité n'a jamais été aussi basse que dans 
les dix dernières années. Cette situation nous oblige égale- 
ment à chercher de toutes manières à assurer à cette popu- 
lation, habituee à SC contenter de peu, les faibles possibilités 
d'esistence que leur offre le pays. 

On voit par tout ce qui précède que la côte orientale du 
Grohland a été au cours des temps, non moins que la côte 
occidentale, l'objet de l'intérêt du Gouvernement et du peuple 
.danois, et qu'en vue de l'accomplissement des obligations que 



comporte naturellement la souveraineté du pays, des sommes 
trés importantes ont été employées, notamment pour I'envoi 
des nombreuses expéditions dont il a été parlé. 

Cet intérêt pour l'exploration du pays s'est étendu si loin 
que lorsque, en 1888, on a refusé en Norvège de fournir à 
Fridtjof Nansen les moyens nécessaires pour sa célèbre traver- 
sée de L'Indlandsis, la  somme dont il avait besoin a éte mise 
à sa disposition par un mécène danois, et  cela parce qu'il 
s'agissait d'une expédition sur un territoire danois, mais aussi, 
naturellement, par sympathie pour la grande idée qui poussait 
Nansen à accomplir cette entreprise. 

A son retour, celui-ci reçut également les félicitations du 
prince héritier de Danemark pour l'exploit qu'il venait 
d'accomplir sur le sol danois. Quand la Duplique norvégienne 
essaie d'expliquer cette expression en disant que le voyage de 
Nansen s'est terminé dans la z o q  colonisée de la côte occi- 
dentale, cette interprétation est, bien entendu, absolument 
dépourvue de sens, puisque l'exploit de mon ami regretté 
Fridtjof Nansen était l'expédition à travers le désert glacé et 
non pas l'arrivée dans le domaine colonisé et habité. 

Quand on survole {'Atlantique, c'est sans doute non pas le fait 
d'atterrir sur le sol américain qui suscite I'enthousiasrne du monde 
entier, mais c'est précisément le fait méme de la traversée. 

Vous voyez, Messieurs, comment on cherche du côté nor- 
végien à dénaturer des faits tout simples ; voilà la mentalité 
norvégienne spéciale dans cette affaire. 

En ce qui concerne les travaux scientifiques effectriés du 
côté danois, je me bornerai par aiIleurs à renvoyer aux 
exposés contenus soit dans le Mémoire et la Réplique danois, 
soit dans les nombreuses annexes qui les accompagnent, ainsi 
qu'aux planches jointes au premier Mémoire et où l'on a 
cherché à représenter, sous une forme graphique, la part prise 
par le Danemark à l'exploration scientifique et pratique du pays, 

E n  terminant, je me contenterai de souligner encore une 
fois à quel point l'idée d'un travail d'ensemble s'est manifestée 
dans ce domaine, car c'est tout Ie pays, pris comme tel, que 
l'on a tenu A explorer et à cartographier, puisque dans son 
intégralité il appartient à la Couronne danoise. Dans ce loin- 
tain pays, le Danemark a trouvé un champ naturel pour le 
besoin d'initiative et d'activité dont il est animé lui aussi, 
et auquel vient s'ajouter, comme on l'a déjà dit, l'œuvre de 
civilisation que le Danemark a pendant plusieurs siècles consi- 
déré comme de son devoir d'assumer et de chercher à remplir 
le mieux possible. 

Monsieur le Président, Messieurs de la Cour, je me permet- 
. 

trai encore de préciser brièvement les principes du droit inter- 
national qui sont à la base de la cause portée devant la Cour: 



r0 Le principe de droit international bien élémentaire que 
les traités doivent être respectés (flacfa sunl semanda). 

2" Le principe de droit international suivant lequel les États  
sont également liés par leurs déclarations unilatérales faites 
par les organes qualifiés à cet effet, quand lesdites déclarations 
sont faites et reçues dans des circonstances telles que l'on est 
en droit de pouvoir y compter. C'est la  condition pour la 
conservation de l a  confiance et de la bonne foi qui doivent 
exister entre les Etats. 

3' Le principe de droit international d'après lequel les 
États peuvent s'engager par leur abstention toutes. les fois 
qu'en raison de circonstances spéciales ils pouvaient et devaient 
faire des réserves au moment propice. 

4' Le principe reconnu par le droit international moderne 
portant que, dans des litiges entre Etats, ceux-ci ne sauraient 
se faire justice eux-mêmes, mais que la solution du litige doit 
être cherchée dans la voie de la justice ou par d'autres 
moyens pacifiques. 

5' Le principe du droit international existant entre les 
Membres de la Société des Nations, et d'après lequel les 
Membres doivent respecter leur intégrité territoriale respective 
(art. IO du Pacte). 

6" Le principe du droit international aux termes duquel 
l'exercice prolongé, paisible, public et incontesté par un Ctat 
de sa souveraineté sur un territoire déterminé crée, au cours 
des temps, un titre qui ne saurait plus être contesté par 
personne. 
7' Le principe du droit international portant que Ie titre 

sur un territoire déterminé doit être jugé conformément au 
droit internatioiial existant au moment où ce titre a été créé, 
et  que de nouvelles règles relatives à l'acquisition de territoires 
ne sauraient avoir un effet rétroactif. 

8" Le principe du droit international édictant que les 
exigences relatives à l'efiectivité d'une possession d'un terri- 
toire dépendent de ce qu'on peut équitablement exiger, eu égard 
au temps, au lieu, à la pratique des États et encore à d'autres 
circonstances spéciales. 

Tout en me référant pour le surplus aux exposés du droit 
international qui se trouvent dans les mémoires danois et aux 
exposés qui seront donnés par la suite dans la procédure 
orale, je me permettrai encore de préciser ce qui doit être 
dkisif pour la situation d'un territoire déterminé au point 
de vue du droit international. 
1. A l'heure actuelle, le nombre des territoires qui échappent 

à toute souveraineté est extremement limité ; en conséquence, 
on ne peut prendre comme présomption qu'un territoire déter- 
mine est terra nullius. Pour justifier de sa souveraineté, un 
Éta t  n'a pas à faire la preuve d'une occupation originelle 
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accomplie à un moment donné, mais il peut se reporter A 
l'exercice paisible, public et incontesté de sa souveraineté, 
exercice qui s'est effectué pendant des siècles. Ce qui d'ail- 
leurs est décisif, c'est l'assentiment donné par la généralité 
des Etats à l'exercice de cette souveraineté, assentiyent 
contre lequel ne peut prévaloir le dissentiment isolé d'un bta t .  

z. Le laps de temps pendant lequel un État déterminé a 
possédé un territoire ou a exercé une souverainete sur ce 
territoire de manière publique, paisible et  incontestée, est 
d'une importa~ice capitale et decisive. Quand ce laps de temps 
est trks -long, on reconnaît généralement, tant dans la théorie 
que dans la pratique du droit international, que même le 
droit supérieur d'un autre Éta t  peut être évincé. Et quand le 
territoire en question a constitué auparavant une terra nzrllizcs, 
tout te monde est d'accord pour dire que la souverainete 
exercée pendant de longues aniiées doit étre considérée comme 
valable. 

3. Uii Gtat quelconque doit respecter -l'œuvre colonisatrice 
d'un autre pays, m&me si cette œuvre colonisatrice ne se 
trouve pas encore terminée. L'Etat qui le premier a procédé 
à une colonisation doit, de ce chef, conserver son droit de 
priorité, qui doit se maintenir pendant un laps de temps 
raisonnable. 

2. - EXPOSE DE A I .  GUSTAV RAShIUSSEN 
(AVOCAT-ADJOINT DU GOUVERNE;~IENT UANOIS) 

AUX SÉANCES PUBLIQUES DES 22 IST 23 NOVEMBRE 1932. 

[Séance $ublique du 22 nove~trbre 1932, nzali?t.] 

Monsieur le Président, hlessieurs de la Cour, 

Ida situation juridique du Groënland a passé, au cours des 
temps, par plusieurs phases différentes qui, dans la présente affaire, 
sont d' uiie importance inégale. Je ;ne propose, par conséquent, 
de passer rapidement sur les périodes qui, selon moi, ne 
présentent qu'un intérêt secondaire pour la décision du procés. 

S'étudierai d'abord la situation au moyen âge, puis le Groën- 
land sous la couronne de Norvège, e t  enfin sa condition à 
l'époque où le Danemark et Is Norvège ont été unies, c'est-à- 
dire de 1380 à 1814. Au cours de cette dernière période, celle 
de  l'union, la situation du Danemark et de la Norvège - et 
par conséquent celle du Groënland - a subi des changements 
essentiels d'ordre constitutionnel. 



J'ai l'intention de montrer comment le Groënland est passé, 
de  l'indépendance pleine et  entière dont il avait joui au moyen 
Age, sous la domination de la Norvège, puis sous celle de la 
monarchie danoise, J'établirai en particulier que, dans la 
période antérieure à 1814, date où le roi de Danemark céda 
l a  Norvège en conservant le Groenland, c'était uniquement 
l'autorité compétente de l'État danois, c'est-&dire le roi 
absolu, qui avait qualité pour disposer des pays et provinces 
qiii constituaient alors la monarchie danoise. 

Quelle était donc, au moyen âge, la situation juridique du 
Groënland ? 

Les premiers émigrants nordiques s'établirent au Groëiiland 
à la fin du x m e  siècle; ils fondèrent des établissements dans 
la partie sud de la côte occidentale. 

Ces premiers colons venaient de l'Islande, qui était alors 
un pays entièrement indépendant. Leur chef était Erik le 
.liouge, qui venait, lui aussi, de l'Islande, mais qui était né 
eri Norvège, d'où son père, ayant été banni, avait émigré en 
Tslande. 

Comme on l'a montré dans la Réplique danoise, à la page 621, 
ces colons ktaient des Islandais, et la société qu'ils créèrent 
fut, elle aussi, entièrement libre et  indépendante. On ne peut 
qii'exprimer son admiration pour les qualités personnelIes dont 
était doué le fondateur de cet . Etat  libre, Erik le Rouge, 
d'origine norvégienne, qui, dans des conditions difficiles, réa- 
lisa son entreprise téméraire et même aventureuse, avec un 
tel succès que lJEtat  qu'il fonda put maintenir son indépen- 
dance pendant près de trois cents ans. 

Le Contre-Mémoire norvégien et  la Duplique norvégienne 
.qualifient constamment cette société groënlandaise de « can- 
tons norvégiens 1). Cette dénomination arbitraire peut voiler 
mais non pas changer le fait que les premiers colons étaient 
des Islandais, et  que 1'Etat libre qu'ils établirent était juridi- 
quement et  politiquement indépendant. 

La seconde période pendant laquelle le Groënland fut un 
pays tributaire du roi de Norvège s'étend de 1261 à 1380. 

Au X I I I ~ .  siècle, cet Éta t  libre du Groenland se soumit au 
T O ~  de Norvège. Le Contre-Mémoire norvégien, page Irg, s'eu- 
prime ainsi à ce propos : 

i( En l'an 1261, les Groënlandais se donnèrent librement au 
roi de Norvège à titre de sujets, et  leur pays fit désormais 
partie du royaume de Norvège. 1) 

On a montré dans la Réplique danoise qu'il n'était pas 
possible de tirer des conclusions aussi étendues de la tradition 
suivant laquelle les colons islandais du Groënland conclurent 
.au s r ~ i m e  siècle une convention avec le roi de Norvège. Aujoiir- 
d'hiii, la Duplique norvégienne semble vouloir prétendre qu'il 

- 7 
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n'a nullement existé une convention comme celle sur laquelle 
le Contre-Mémoire avait basé ses conclusions. 

Cependant, que l'arrangement de 1261 soit qualifié de traité, 
de convention ou d'accord, peu importe. Comme on l'a signalé 
clans la Réplique danoise, sa teneur nous est inconnue ; il 
suffit de constater qu'au x ~ r i m e  siècle le Groënland devint 
un pays tributaire du roi de Norvège, et  que ce fut  d6sormais 
celui-ci 'et le Conseil du Royaume de Norvhge qui prirent les 
mesures législatives et  administratives concernant le Groënland. 

C'est dans cette période que l'un des deux établissements 
fondés par les Islandais, le Vesterbygd, disparut complètement. 

Je vais maintenant examiner le caractère juridique de  l'union 
dano-norvégienne et la situation du Groënland sous cet te 
union, qui dura - je viens de l'indiquer - de 1380 juçqu'à 
la diçsolution de la monarchie danoise, en 1814. 

Ce long espace de  tempç se divise en trois périodes, dont je 
vais montrer maintenant le caractbre different. 

La prernihre va de r380 à r536. La cause de l'union fut 
qu'en 1380 le roi élu de  Danemark hérita du trône de Nor- 
vège; les Parties sont d'accord pour considérer que cette 
association a été originairement une union personnelle dont, 
au xvme siècle, la base fut fixée par des traités qui en firent 
une union contractuelle. C'est ce qui ressort de l'acte d'union 
dressé à Bergen en 1450 e t  de la charte du roi Jean de r483, 
qui plaqaient le Danemark et la Norvège sur le pied d'égalité. 

Dans les cent cinquante premières années de l'union dano- 
norvégienne, c'est-à-dire depuis la fin du xivmu siècle jusqu'au 
commencement du X V I ~ Q ,  les dispositions relatives au Groën- 
land furent rendues par le roi commun, d'accord avec le 
Conseil du Royaume de Norvège, ou par celui-ci seul. C'est 
à la fin de cette période que le dernier établissement nor- 
dique au Groënland, l 'asterbygd, disparut à son tour. 

Dans la seconde période de l'union, qui va de  1536 à 1660, 
les rapports entre le Danemark et la Norvège changèrent à 
tel point de caractère qu'à partir de cette période il n'est 
plus possible de parler d'une union au sens juridique du 
terme. 

Je m'abstiendrai d'entrer dans des considérations d'ordre 
moral sur la question de savoir si cette évolution était juste 
ou regrettable, et  si, tout compte fait, clle a été pour la 
Xorvège une source d'avantages ou d'inconvénients. 

Je me bornerai à constater que les dispositions contenues 
dans les anciens actes de l'Union, relatifs à l'égalité du Dane- 
mark et  de la Norvège, dispositions qui n'avaient jamais 
été  tenues à la lettre, cessèrent dorénavant d'être app1iqui.c~. 
II en fut ainsi spécialement à partir de 1j36, date qui marque 
un renforcement du pouvoir royal tant au Danemark qu'en 



Norvège. Le roi Christian III l'emporta, en effet, dans sa lutte 
contre l'Église, introduisit la réforme religieuse et  confisqua 
une grande partie des biens ecclésiastiques. Il déclara, dans 
sa charte de 1536, que la Norvé'ge devait « être et  rester 
désormais sous la Couronne de Danemark, comme l'un des 
autres pays, Jutland, Fionie, Seeland, Scanie, et ne sera 
ni ne s'appellera dorénavant un royaume à part, mais un 
membre di1 Royaunie de Danemark et sous la Couronne de 
Danemark éternellement ii. 

Ce sont ces événements quJAschehoug, le spécialiste norvé- 
gien bien connu dans le domaine du droit constitutionnel, a 
caractérisés de la façon suivante à la fin du chapitre où il 
les a étudiés : 

(( Les principes autrefois posés, bien que jainais observés, 
et suivant lesquels aucun des deux royaumes ne serait le supé- 
rieur de l'autre ct  chacun d'eux serait administré par ses 
propres nationaus, ces principes furent ainsi complètement 
effacés. L'apparence d'indépendance que la Norvège avait 
jusque-là conservce s'évanouit tout à fait, et le pays devint, 
sinon une province, di1 rnoins un pays relevant de  la couronne 
de Danemark. 11 

I l  ne serait pas difficile de citer d'autres déclarations, ainsi 
que des docunients datant de l'époque, à l'appui de cette 
conception. 

Dans mon exposé des aspects juridiques de l'histoire consti- 
tutionnelle, je n'ai pas pu éviter de signaler l'existence de la 
charte royale de 1j36. Mais, ce faisant, je tiendrai cependant 
à dire - ce qui d'ailleurs va de soi - que je suis loin de 
vouloir essayer. de quelque façon que ce soit, de réduire 
le rôle glorieux qu'a joué la Norvège au cours de l'histoire des 
pays du Nord, aussi bien avant la date de cet acte que pour 
les temps qui suivirent. 

La IIupIique norvégienne présente divers arguments qui 
vont contre la validité de la charte de 1536. 

Je ne crois pas indispençablc de démontrer l'inexactitude 
de ces objections. Je rnc contenterai de constater que le 
Conseil du IZoyaumc de Norvège disparut pour toujours et que, 
dorénavant, ce furent le roi et le Conseil du Royaume de 
Danemark qui gouvernèrent, non seulement le Danemark et 
la Norvège, iiiais aussi Ies possessions d'outre-mer. C'est donc 
tout à fait à tort que l'annexe norvégienne no qS, à la page 2185, 
prétend que l'accord passé A Bergen, en 1450, a constitué 
le fondement juridique de  l'association de la Norvège avec Ie 
Danemark jusqu'air ~nornerit oh l'union a été dissoute, en 1814. 

La Réplique danoise, aus pages 623-624, a déjà montré en détail 
comment toutes les dispositio~is relatives aux pays lointains 
furent, i partir dc Ij37, rendues par le roi et  le Conseil drr 



13oymrne de Danemark. I l  en était ainsi des actes législatifs 
et admiriistratifs, de l'appel des affaires judiciaires et  de ce 
qui concerne les mesures d'ordre économique. En effet, on peut 
constater que, depuis 1537, aucune autorité étatique norvé- 
gienne particulière n'a plus rien eu à faire avec I'adminis- 
tration du Groënland. Ce fait décisif reste entièrement démontré, 
mêine npr&s l'apparition de la Duplique norvégienne. 

Il n'y a d'ailleurs pas lieu de se plonger à cette occasion 
dans un csamen détaillé de toutes les considérations, de 
toutes les assertions présentées dans la procédure écrite norvé- 
gienne sur une série de questions historiques et constitution- 
nelles qui ne présentent aucun intérkt pour la décision de la 
prdçente affaire, par le fait seul que I'Etat danois requt ari 
X V I I ~ ~  siècle une base constitutionnelle nouvelle et  qui resta 
en vigiieur pendant tout le reste de l'union entre le Danemark 
et ln Norvège. 

L'instauration de l'absolutisme en 1660 et  la promulgation 
de ln loi royale en 1665 amenèrent un changement considé- 
rable dans la structure de l ' z ta t  danois. L'Assemblée des états, 
dans une sessioii tenue à Copenhague en 1660, reconnut le 
souverain régnant comme roi héréditaire et lui donna pleins , 
pouvoirs pour fixer lui-même la forme future du gouvernement. 
Le pouvoir absolu ainsi établi fu t  confirmé par des actes d'horn- 
mage dits actes de  soriveraineté, dans lesquels les représentants 
des divers états dans les différents pays du roi, y compris 
la Norvège, renoncèrent expressément à tout ce qui, dans fa 
législation antérieure, (( peut, à juste titre, être invoqué comme 
contraire A cette hérédité, souveraineté et  gouvernement absolu 1). 

La nouvelle constitution, la loi royale. de 1665, proclama 
l'absolutisme sous une forme plus complète e t  plus rigoureuse 
que dans n'importe quel autre pays de l'époque. Conformé- 
ment à l'article 2, Ie roi héréditaire et absolu était (( élevé 
au-dessus de toutes les lois humaines et ne connaissait au- 
dessiis de lui aucun chef ni juge, tant  dans les affaires ecclé- 
siastiques que séculières, autre que Dieu seul 11. 

Suivant l'article 3, le roi avait seul qualité pour' rendre, 
modifier e t  abroger les lois, à la seule exception de la loi 
royale elle-même. 

Parmi les rares limites juridiques trés imparfaites qui étaient 
posées ail pouvoir royal était l'interdiction de partager le 
royaume entre plusieurs princes, dans les articles xg et  zo, 
ce qui d'ailleurs ne çe produisit jamais. 

Cette constitution affirme aussi le caractère du royaume 
comme Éta t  unitaire, par exemple dans les articles 19, 20 
et  21, où l'on voit que les différents territoires du roi consti- 
tuaient un seul royaume, un seul État. 

L'introduction de cet absolutisme entraîna la dissolution 
du Conseil du Royaume de Danemark, qui disparut ainsi 



cent vingt-cinq ans aprés le Conseil da  Royaume de Norvège. 
 état tout entier continua à étre régi par le gouvernement 
en résidence à Copenhague, mais il le fut désormais ail nom 
du roi absolu et à l'exclusion de tout organe représentatif. 
Aucune partie de l'État n'avait ni personnalité internatio- 
nale distincte, ni représentation internationale indépendante, 
et le pouvoir de disposition du roi à l'égard de tous les pays 
relevant de sa couronne était un pouvoir absolu. 

Même dans le Traité de Kiel de 1814, par lequel le roi 
céda la Norvège au roi de, Suède, le Royaume de Norvége 
est qualifié de partie de l'Etat, comrne le montre l'article 6 ,  
oir il est dit que (( le montant entier des dettes de la rnonar- 
chie danoise étant affecté autant au Royaume de Norvège 
qu'aux autres parties de l'État .... 1). D'où il ressort avec une 
clarti: absolue que la Norvège a constitué, comme les autres 
parties de ~'Etat, une fraction de Ia monarchie danoise. 

Il eût été impossibIe de marquer plus fortement le caractère 
d'État unitaire. qui était alors celui du royaume, dont le roi 
avait seul qualité pour disposer. Dans la période de l'abso- 
lutisme, il y avait un roi, un gouvernement, une administra- 
tion centrale, une Cour suprême, un territoire d'État, un 
indigénat, un trésor public, une flotte, et un seul pavillon : 
le Danebrog. 

Les sujets du royaume avaient tous la même condition 
juridique, quelle que fût la partie de la monarchie dans 
laqueue ils étaient nés. C'est ainsi que, dans la loi de 1776 
sur l'indigénat, il fu t  expressément proclamé que tous les 
emplois et  fonctions dans les royaumes et pays du roi seraient 
exclusivement réservés aux Danois, Norvégiens et  Holstcinois : 
il s'ensuit que les Norvégiens, eux aussi, avaient qualité pour 
être fonctionnaires, par exemple au Groënland, et  pour occuper 
les plus hauts postes de l 'État, tout aussi bien que les per- 
sonnes originaires du Holstein ou du Danemark proprement dit. 

Le Gouvernement commun transférait couramment ses 
fonctionnaires dans les différents pays de la monarchie, de 
telle sorte que souvent un de leurs enfants était né au 
Danemark proprement dit, un autre en Norvège, un troisième 
dans les duchés, d'autres dans les possessions d'outre-mer. 
Le lieu de naissance à l'intérieur des Iimites de l'État n'avait 
aucune importance juridique. 

La Réplique danoise a déjà signalé que le roi conservait 
dans son titre la qualification de ct roi de Danemark e t  de 
Norvège a, à côté de la mention des autres Fays qui y sont 
également nommés, et que la Norvège a continué à ètre 
qualifiée de royaume. A I'occasion des développements conte- 
nus dans l'annexe norvégienne qS, je ferai simplement obser- 
ver que le titre du roi était : (( Christian ou Frédéric, par la 
grâce de Dieu, roi de Danemark, de Norvège, des Vandales 
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et  des Goths i), etc. Mais personne ne prétendra que ces 
territoires auraient tous constitué des royaumes indépendants 
simplement réunis sous la meme couronne. Je me permets de 
renvoyer sur ce point à la page 1881 de l'avis consultatif rédigS 
par FI. Karl Strupp, professeur de droit international pubLic 
à l'Université de Francfort-sur-le-Mein. 

XII surplus, l'intérèt, restreint aii point de vue juridique, 
qu'il convient d'attacher à un titre de ce genre ne nécessite 
guère une démonstration détaillée. Bornons-nous à signaler 
qu'après la conquête de Gotland en 1361, le roi prit dans 
son titre la qualification de « roi des Goths n, qui s'y trouve 
encore aujourd'hui, bien que l'île de Gotland ait &té cédée il 
y a trois cents ans. 

Le titre de roi ne prouve donc rien ait sujet de la situation 
jiiridique de la Norvège, qui, par contre, est déterminée par 
le fait qu'au temps de l'absolutisme, c'était toujoiirs le roi 
qui, vis-à-vis des autres Puissances, disposait et agissait au 
nom de la Norvège comme au nom des aritres parties de la 
monarchie. 

La Duplique fait valoir cn outre qiie le droit norvégien a 
continiié, pendant la période de I'uiiion, à être en vigueur en 
Norvègc. Que celle-ci ait conservé s:i propre législation et en 
partie sa propre organisation judiciaire, ce sont 1à des faits 
qui ne sont pas contestés du côté danois, mais qui n'ont 
aucune importance polir cette raison que le cas était le même 
dans d'autres parties de la monarchie. C'est ainsi que l'Islande 
avait conservé le droit islandais, et lcs duchés toute une .série 
de systèmes juridiques différents. Il n'y a là rien de surpre- 
nant. Cette situation se retrouve dans une quantitb d'autres 
pays, qu'un seul et même droit n'est pas valable dans toute 
1'étenGue de l'État. Ce fait ne prouve rien quant nu caractère 
de llEtat, soit d ' s t a t  unitaire, soit d'union, que présente 
celui-ci. Tl ne faut pas oublier, en outre, qu'en 1661 les 
représentants des 6tats de Norvège - la noblesse, lc clergé 
et la bourgeoisie - avaient expressément renoncé 5 (( tout 
cc qui peut, dans nos privilèges nationaux, lois nationales, 
recès ct ordonnances, se trouver en opposition avec les jura 
?wajesfntis, . ... lesdits droits héréditaires, souveraineté et nbso- 
1 z c t z t ~ ~ z  rloliiiniutt~ D. 

L'administration fortement centralisEc de Copenhague ctait 
commune à toutes les parties de l 'ctat  : c'est ainsi que l'orga- 
nisation judiciaire de tout le royaume dkpendait de la Chan- 
cellerie danoise, et  que les affaires étrangères étaient traitées 
par lin service qiii f i i i  d'abord appelé Chancellerie allemande 
et, pliis tard, département des Affaires étrangères. 11 n'exis- 
tait pas de chancellerie riorvfgienne particulière, et  l'annexe 
norvégienne 4s reconnaît elle-même que ces chancelleries, 
c'est-A-dire la Chancellerie danoise et la Chancellerie dite 



allemande, (( n'étaient pas divisées en bureaux distincts pour 
chacun des deux royaumes et pour les duchés ii,- 

Certains de ces départements communs à tout 1'Etat furent 
partagés, par suite du nombre des affaires, en plusieurs bureaax 
secondaires entre lesquels les questions étaient réparties d'après 
les commodités du service, et  dans certains cas, mais non pas 
toujours, suivant des considérations d'ordre géographique. 
Auçsi certains, de ces bureaux étaient-ils désignés d'après les 
parties de 1'Etat dont ils traitaient spécialement les affaires. 
Ceux qui s'occupaient de la comptabilité du Jutland étaient 
par exemple appelés a bureaux jutlandaiç ». De la même 
manière, les affaires financières de Norvège étaient expédiées 
dans les bureaux dits (( norvégiens ». 

La Duplique norvégienne insiste sur le fait que certaines 
affaires du GroënIand ont été traitées par les bureaux dits 
norvégiens, c'est-à-dire par des bureaux subalternes qui réglaient 
aussi diverses questions relatives A une partie de la Norvège. 
Mais on ne saurait en conclure que le Groënland était soumis 
de quelque manière que ce soit à une administration norvé- 
gienne. Tous ces bureaux dépendaient, en effet, des dépar- 
tements et des collèges communs à l'ensemble de l'État, et 
I'autoritk qui s'y exerçait était ceUe de l'État dans son entier, 
e t  non une autorité appartenant séparément aux divers pays 
qui le composaient. 

La .question de savoir dans quel bureau du Gouvernement 
les affaires du Groënland étaient traitées dépendait, comme 
pour les autres 'parties du royaume, du caractère de ces 
affaires, selon qu'elles concernaient, par exemple, la Chancel- 
lerie danoise ou la Chambre des Revenus, ou un autre dépar- 
tement. A l'intérieur de chacun de  ceux-ci, la répartition des 
affaires n'était pas fixée une fois pour toutes et n'était nuIle- 
meiit l'expression d'un principe particulier. Même dans Ies 
bureaux où elles étaient réparties jusqii'à un certain point 
d'aprks des considérations géographiques, celles qui concer- 
naient les différentes parties du pays étaient souvent trans- 
férées, d'un bureau à un autre sans qu'il soit possible d'en 
rien déduire quant à la situation constitutionnelle de ces 
contrées. 

L'allégation figurant à la page 2241 de l'annexe norvégienne 48, - 
d'aprés laquelle I'IsIande, les Fer06 et  le Groënland formaient 
un tout dans l'administration centrale royale et  ressortis- 
saient aux organes norvégiens distincts de ladite adminis- 
tration, n'est donc pas seulement entièrement erronée, mais ce 
caractère d'inexactitude ressort de l'exposé norvégien lui-mème. 

E n  résumé, je constate, sur la base de ce que je viens 
d'exposer : 

I" que l'État libre du Groënland s'est so~imis au xrrIlno siècle 
au roi de Norvège ; 



2' que le Groënland, dans la plus ancienne période de 
l'union (1380-1j36), a étd administre par le roi et par le 
Conseil du Royaume de Norvège ; 

3' qu'aucune autorité étatique norvégienne particulière n'a 
plus rien eu à faire avec l'administration du Groënland depuis 
1537 ; 
4O que, de 1661 à 1814, la  monarchie danoise a été un 

É ta t  unitaire, dont le roi absolu etait seul qualifié pour dis- 
poser d'une partie quelconque de l'État, y compris le Dsne- 
mark proprement dit, le Groënland et la Norvège. 

Je passe maintenant à une autre question : celle de savoir 
si le Groënland était un pays sans maître en r72r, année où 
y commença lJœuvrc colonisatrice. 

D'après ce qui ressort de la procédure écrite norvégienne, 
la  thèse de la Norvège part dc l'id& qu'à la suite de la 
disparition, vers r5oo ou peu de temps après, des anciens 
colons norvégiens, - selon nous, Danois, des colons islandais, 
- le Groënland était devenu une terra nzcllius où une colo- 
nisation nouvelle commença en 1721 et fut continuée par la 
suite ; mais que seules les parties colonisées furent placées sous 
la souveraineté du roi, tandis que tout le reste était et  resta 
terra ~tzlllizcs. 

Nous allons voir que cette théorie, qui d'ailleurs n'a été 
échafaudée que quelque temps après l'apparition en rgzr du 
conflit dano-norvégien, est entièrement inexacte, e t  cela dès 
son point de départ. 

- Je d6montrerai qu'en 1721. le Groënland n'était ni une 
terra nuiliz~s ni une res derelicta, mais bien une possession que 
le roi de la monarchie danoise a considérée comme sienne. En 
premier lieu, il y a méprise lorsque les exposés norvégiens 
supposent que le Danemark ne veut pas invoquer les droits 
que le roi possédait sur le Groënland avant r72r. I l  est vrai 
que, dans le premier Mémoire danois, on n'a pas traité de 
tous les détails de la période écoulée avant 1721. Mais la 
citation faite, aux pages 18 et suivantes, de l'ordonnance royale 
en date du zg février 1691 et la mention de celle-ci au même 
endroit constituent une démonstration suffisante du fait que le 
Gouvernement danois base également sa souveraineté sur les 
faits historiques qui se sont produits avant 1721. 

Dans la Réplique danoise, il y avait lieu de préciser encore 
ce point de vue. C'est effectivement ce que l'on a fait aux 
pages 624 et suivantes en soulignant, au bas de la page 630, tr que 
jamais Ie roi n'a abandonné la souveraineté sur le Groënland. 
mais qu'au contraire il l'a toujours expressément affirmée, 
même dans la période oh les relations de fait avec ce pays 
étaient réduites A trés peu de chose ii. 

Je montrerai brièvement l'exactitïide dg ce fait. 



Comme je l'ai déjà dit, le Groenland était devenu au 
X I I I ~ ~  sikcle un pays tributaire du roi de Norvège, pour pas- 
ser en 1380 sous la domination du roi commun de Danemark . 

e t  de Norvège. La souveraineté d u  monarque sur le Groënland 
n'a donc jamais reposé sur une occupation effectuée dans un 
pays sans maître, mais sur la succession à l a .  souveraineté 
transmise de roi en roi. 

Mais il est arrivé au cours des temps que les communi- 
cations entre la Norvège e t  le Groënland se firent de plus en 
plus rares e t  finirent même par cesser complètement. Les plus 
récentes fouilles faites par des savants danois au Groenland ont 
prouvé que les derniers colons nordiques s'y étaient éteints en 
l'an 1500 environ. 

Au cours des deux siècles suivants, les rois firent des essais 
répétés pour renouer, à l'aide d'expéditions specialemerit 
envoyées i cet effet, les communications avec leur posseç~ion 
du Groënland. De fait, on rentra, au commencement du 
xvrlme siècle, en 1605 et 1606, en reIations avec le Groenland, 
et cent ans après, en 1721, sous le roi Frederik IV, on parvint 
à rétablir des communications régiiliéres qui ont toujours été 
maintenues depuis. 

Quelle fut donc, d'après la conception du temps, la situation 
juridique dans la période qui va de l'interruption des relations 
régulières à leur rétablissement ? 

La theorie du droit des gens en vigueur à cette époque, et 
qui doit être la base de la réponse à cette question, enseignait 
qu'un droit de souveraineté une fois acquis sur un pays ne se 
perdait pas prescription, mais seulement du fait de la 
conquête par un autre Etat ,  d'un abandon volontaire, d'une 
cession ou de la disparition complète de la chose. 

Je renvoie à Martens, Précis dzc Droit des gens ~~zoderfze.  
1789, page 4x3- 

Or, aucune de ces causes de cessation de la souveraineté ne 
s'est présentée en ce qui concerne le Groënland. Lorsque la 
Duplique norvégienne, dans l'exposé de droit (p. 1253)~ prétend 
que les vieilles colonies groënlandaises du moyen âge avaient 
été ([ abandonnées par la reine Marguerite 11, cette assertion 
est absolument inexacte. Car ce qui s'est produit en rcalité, 
c'est simplement qu'en 1411 - l'avant-dernière année de son 
règne - lin navire est, pour la dernière fois, d'après nos 
sources écrites, arrivé du Groënland. Dans cet ordre d'idées, 
on peut également signaler que le successeur direct de la reine 
-ilarguerite, Erik de Poméranie, après avoir, en 1425, renouvelé 
l'interdiction portée contre le commerce des étrangers avec. 
« l'Islande et  autres de nos pays tributaires i i ,  se plaignit, en 
1431, auprès du roi d'Angleterre, que les Anglais avaient 
navigué . c c  dans les endroits défendus : l'Islande, le GroenEattd, 
les Iles Féroé. Ies Shetland et  le Finmark ii. Les rois suivants 



firent des efforts répétés en vue de rétablir les communications 
avec leur vieux pays tributaire, et ils y réussirent enfin sous 
Christian IV e t  Frederik IV ,  comme je l'ai dkjà dit. 

Il est par conséquent incontestable que les rois n'ont jamais 
renoncé à leur souveraineté ni à Ieur volonté de conserver le 
Groënland sous leur couronne. Comme le pays existait toujours 
et que les communications interrompues pouvaient être réta- 
blies - ainsi qii'elles le furent effectivement -, on ne saurait 
dire non plus que le Groënland serait devenu une res derelida 
ou aurait été perdu par la disparition de (< la chose », c'est-à- 
dire, en l'espèce, du pays, sous prétexte que les premiers 
coloni nordiques s'étaient éteints. Tl faut d'ailleurs ajouter 
qu'en 1721, et  méme bien plus tard encore, jusque dans la 
première moitié du xixme siècle, on les croyait toujours 
esistants; c'est méme, entre autres, pour retrouver ceux de 
I'Esterbygd - pue l'on croyait situé sur la côte orientale - 
et  pour les ramener à la foi chrétienne que le roi envoya en 
1721 le missionnaire Hans Egede au Groënland. 

La seule condition alors exigée par la théorie du droit inter- 
national pour conserver - et  non pas acquérir - une posses- 
sion était l'existence de l'n?zimzcs ou volonté de continuer a la 
posséder. Or, en l'espèce, la volonté du roi de maintenir cette 
soi~veraineté s'est à maintes reprises affirmée dans une quan- 
tité de documents, dont certains datent de la période où les 
communications étaient en fait très réduites. 

C'est ainsi qu'au ' E V I I ~ C  siècle le roi parle expressément du 
Groënland comme étant « son pays il, notre pays de Groën- 
land, .~tnsfir Groenland, nosfrn GrifinZandia. On a mentionné à 
la page 625 de la Réplique danoise un passeport délivré en 1605 
par le roi Christian I V  pour l'expédition danoise qu'il envoya 
de Copenhague au Groënland sous la direction du Danois 
Godske Lindenow, et dans lequel il spécifie le but du voyage: 
a (rd ierra??t wostram Grzfinlandinnz I I .  La même expression revient 
dalis le passeport délivré par le roi en 1606 pour la seconde 
expédition de Lindenow. 

Notons de même que, dans les instructions données à l'expé- 
dition danoise de 1607, sous la direction de Carsten Richardson 
et  de James Hail, le roi nomme à plusieurs reprises (( Notre 
pays de Groenland ii. Et ,  le 18 février 1636, le roi donna au 
bourgmestre et  à neuf bburgeois de Copenhague le privilège d u  
commerce et de la navigation li destination de « Notre pays de 
Groenland appartenant à la Couronne et  des îles environnantes 
qui ne sont pas visitées par la navigation ». Ce privilhge a 
été cité dans la Réplique danoise, à la page 626. 

Cette souveraineté sur le Groëniand, constamment proclamée 
par le roi, ne reposait en aucune manière sur une occupation, 
car il n'y a ét6 procédé à aucune mesure de ce genre. Elle 
était un titre héréditaire, comme le roi lui-mCme le proclamait 



au S V I I ~ ~  siècle. On en trouvera des exemples aux pages 626- 
627 de la Réplique danoise. 

D'après la conception de l'époque, le Groënland ne pouvait 
donc être considéré ni comme une res derelicfa ni comme ilne 
terra nullius tant  que, vis-à-vis d'autres pays, le roi n'avait 
pas lui-même, volontairement ou par contrainte, expressénien t 
ou tacitement, renoncé au droit qu'il avait sur lui - ce qui 
ne s'est jamais produit. Le fait q u e  les rois avaient émis des 
prétentions plus étendues et, selon le point de vue moderne, 
tout à fait exagérées, par exemple à la domination sur toutes 
les îles e t  mers entourant le pôle Nord, prétentions qui natu- 
rellement ont Ct6 depuis longtemps abandonnées du côté 
danois, mais qui n'étaient pas tellement excessives à cette 
époque où d'autres Puissances en présentaient d'aussi vastes ou 
même de plus étendues encore, ce fait est dénué d'importance. 
Car auciine Ptiissance n'avait jamais contesté la souveraineté 
du roi sur le Groënland proprement dit, dont il s'agit unique- 
ment ici. E t  non seulement cette souveraineté n'avait pas été 
contestée, mais elle avait même été, à différentes reprises, 
reconnue expressément par des Puissances etrangères. Je me 
bornerai sur ce point à renvoyer à la Réplique danoise, page 627, 
et à citer siinplement un exemple, à savoir le Traité conclu 
avec la Suède en 1679, dans leqiiel la Suède reconnut u les 
anciens droits et prétentions que S. M. royale de Danemark 
détient sur le Groenland et sur les mers et  côtes adjacentesn. 

La preuve que, par l'expression (( Groenland ii, le roi avait 
réellement en vue, au X V I I ~ ~  siècle, le véritable Groënland, 
ressort clairement du fait qu'il parle de la population indigène. 
C'est ainsi que, l'expédition envoyée en 1605 par le roi au 
Groënland ayant ramené quelques Esquimaux à CopenIiague, 
le roi chargea, la même année, Arild Huitfeld, chancelier du 
royaume, de prendre soin qu'on enseignât le danois à l'un 
d'eux, et, dans la lettre qu'il écrit à ce propos, il dit : (( Nous 
vous envoyons l'un de nos sujets que nous avons dernièrement 
reçu de notre pays de ~roeniand.  ; 

Donc, dès le début du X V I I M ~  siècle, le roi appelle les 
Groënlandais indigènes (i ses sujets il. De même, le privilège de 
1636 concerne le Groënland seul et non pas le Spitzberg, comme 
le prouve le fait qu'il contient des dispositions sur les indi- 
gènes du pays ; ail Spitzberg, il n'y avait pas d'indigènes qui 
pussent être élevés dans i( la crainte de Dieu, la langue et les 
lettres 1) ; ceux-ci n'existaient qu'au Groënland. 

De même, dans le privilège royal accordé en 1652, le roi 
parle des (1 Groenlandais ii et  de leur langue, et, dans le privi- 
lège de 1636 que je viens de citer, il parle en outre de c( Notre 
pauvre peuple a et de ii Nos sujets et habitants dudit pays 11. 

Or, les Groënlandais habitaient le Groënland et non pas le 
Spitzberg, où il n'y avait aucune population indigène. 



J'ai déjà souligné qu'une possession une fois acquise se 
conserve, d'après la théorie de l'époque, aussi Iongtemps 
qu'existe la volonté de possession ; et  cette opinion n'était pas 
seulement affirmée en théorie : les gouvernements l'appliquaient 
dans la pratique. C'est ainsi qu'au cours de pourparlers qui 
eurent lieu en 1620 entre les représentants du roi Christian I V  
et  ceux de la Grande-Bretagne au sujet de Ia chasse à la  
baleine dans les parages du Spitzberg, les representants du 
roi Christian déclarèrent que les droits de la Couronne sur ce 
pays n'étaient pas perdus, (( car le droit de propriété et  l'état 
de possession pouvaient être conservés solo aniîico absque corpo- 
rali inlzaesio~e ii. 

De m&ine, en 1623, le roi Christian I V  informa, sur un ton 
quelque peu impatient, les Éta ts-~énéraux des Pays-Bas qu'il 
ne considérait pas certaines îles comme derelictis bien qu'elles 
ne fussent pas habitées ; il s'agissait des iles qui n: von undenck- 
lichen Jahren hero eine . unleuchbare Depenclenz unser Cron 
Norwegen und Groenlandt gewesen und annoch sein N, ce qui 
veut dire : (( des îles qui, depuis des temps immémoriaux, ont 
été et  sont encore une dépendance incontestable de notre 
Couronne de Norvhge et  du Groenland ». 

La même conception est également soutenue de nos jours. 
Je renvoie à Oppenhcim, Intevnational Law,  tome 1, para- 
graphe 247, où cet auteur, au sujet de la déréliction, déclare 
que : <( I t  is effected through the owner-State cornpletely 
abandoning territory with the intention oi withdrawing from 
it for ever, thus relinquishing sovereignty over it n, et  que 
(( déréliction ii (( requires, first, actual abandoning of a terri- 
tory, and (2) the intention of giving up sovereignty over it ». 

De niêine, Rivier, Principes dzt Droit des geus, tome 1 ,  
page 218, en parlant de l'abandon ou du dklaissernent, dit 
qu'il faut, ii outre le dessaisisse~nent matériel, l'intention posi- 
tive de renoncer à la souveraineté 1). Il ajoute : (( Cette inten- 
tion peut n'être pas expresse, mais elle ne se présume pas. 
-4 la Partie qui l'allègue incombe l'obligation de la prouver. r 

La pratique actuelle du droit international a également 
posé en principe que l'animus est suffisant pour exclure la 
derelictio. Je me bornerai 2 citer le passage suivant de Ia sen- 
tence arbitrale rendue en juin 1931 dans l'affaire de l'île de 
Clipperton, oii il est dit : 

(( 11 n'y a aucun motif d'estimer que la France ait 
ultérieurement perdu son droit par dereliclio, puisqu'elle 
n'a jamais eu l'animzts d'abandonner l'île. s 

Aprés l'établissement de l'absolutisme, en 1660, le roi se 
qualifie, dans les actes législatifs concernant le Groënland, de 
i< souverain seigneur et  roi héréditaire dudit GroenIand et  
les iles en dépendant 1). 11 en est ainsi notamment de 



l'ordonnance de 1691, antérieure, par conséquent, au début 
de l'œuvre colonisatrice au Groënland lui-même. 

La reprise des relations avec le Groënland, qui eut lieu à 
partir de 1721, n'était donc pas une acquisition nouvelle de 
la souveraineté par voie d'occupation ou autres mesures Sem- 
blables, comrne le démontrera plus en détail RI0 Steglich- 
Petersen, mais seulement un rétablissement des relations de 
fait avec la vieille possession du roi qu'était le Groënland, 
« à destination duquel la navigation a été, pendant un temps 
prolongii, en repos et même presque entièrement négligée i), 

comme l'a exprimé le roi en 1723. 
Je pense donc avoir montré qu'avant 1721, date de la 

reprise des relations régulières et du commencement de I'œuvre 
colonisatrice ail Groënland, ce pays appartenait à la monarchie 
danoise et  était soumis aux droits que le roi lui-même qualifie 
comme Ctant (( h Nous dévolus par Nos bien-heureux ancétres 
les, Rois de Norvège il. 

Etant donnd l'existence de ce titre héréditaire incontesté 
et constamment affirmé vis-à-vis des Puissances étrangères, 
titre que (( Sa Rlajesté royale de Danemark n tenait de ses 
bienlieureus ancctres, les rois absolus auraient à. coup sûr 
été bien surpris si quelqu'un était venu leur raconter que le 
Groënland était iine terra ~tzilli~~s; mais, en réalité, il ne s'est 
trouvé versonne uour le faire. 

Par cbntre, rnêke d e s  experts norvégiens de notre époque, 
spécialisés dans le .domaine des questions de droit relatives 
au Groënland, partagent la conception que je viens de pré- 
ciser quant A la souveraineté du roi sur le Groënland telle 
qu'eue existait avant la reprise des relations de fait. 

Dans son travail fondamental consacré au droit de souve- 
raineté de la Norvège sur le Spitzberg dans les temps anciens, 
et  paru en 19x2, M. Arnold Rzstad, ancien ministre norvé- 
gien des Affaires étrangères, a montré que l'on ne pouvait 
pas dire que ce droit de souveraineté même sur le Spitzberg 
avait été abandonné à la fin du xv11in1o siècle, et  que ce 
pays, bien que dépourvu de toute population, ne pouvait 
être conçid6ré à cette époque, c( d'après la conception euro- 
péenne générale i i ,  comme une terra nitzrllius. M. Ræstad déclare 
également dans son livre que les objections faites par d'autres 
Puissances contre les revendications des rois sur le Spitzberg 
(( n'étaient pas basées sur une déndgation du droit de souve- 
raineté de la Norvège sur le Groënland proprement dit r). 
fil. Rzzstad a raison en déclarant. en outre que le droit de 
souveraineté sur le Groënland a été, au cours du xv111me siècle, 
« durablement consolidé ii. 

Il est vrai que II. Ræstad parle de la souveraineté de la 
Couronne de  Norvège. Noi, je dirais : la souveraineté de la 
monarchie danoise dont la Norvège faisait alors partie. Mais 



cette différence de terminologie importe peu dans cet ordre 
d'idées, car je discute ici uniquement la question de savoir 
si cette souveraineté existait ou non. 

Le point de vue de M. Ræstad a été soutenu par M. Gustav 
Smedal qui, dans son livre sur le (( Règlement et entente 
avec le Danemark », paru en 1928, a exposé que Christian IV 
soutint, comme roi de Norvège, son droit de souveraineté 
sur le Svalbard (Spitzbergen), et qu'il foridait avant tout ce 
droit sur l'idée que le Svalbard était une partie du GroënIand. 

Après quoi hl. Smedal constate que u Les Puissances étran- 
gères ne niaient pas le droit de souveraineté de la Norvège 
sur le Groënland proprement dit, 11 etc., et il ajoute d'une 
manière encore plus claire : (( En fin de compte, les Puis- 
sances étrangères ont respecté le droit de souveraineté de la 
Norvège sur le Groënland, et ce droit de souveraineté était 
basé sur la découverte et la colonisation du pays par les 
Norvégiens d'autrefois et  sur la soumission du Groënland à 
la Norvège en x261. n 

M. Smedal déclare ensuite que c'est sur cette base que le 
roi a affirmé ses droits sur le Groënland. 

La Duplique norvégienne elle-même cite une expression : 
rc le pays de  Groenland appartenant à Notre Royaume de 
Norvège », employée par le roi dans le privilêge de 1723, et 
elle l'explique (annexe 48, p. 2234) de la manière suivante: 

(< Par cette expression, le roi a voulu designer le (( Groën- 
land » comme un pays qui, non seulement avait appartenu 
anciennement s u  royaume de Norvège, mais en faisait encore 
partie après la reprise des relations de commerce. i) 

J'ai maintenant terminé mon examen de la question de 
savoir si le Groënland était, avant 1721, une terre sans niaitre 
ou un pays soumis à la souveraineté du roi. Je crois avoir 
démontré l'exactitude de cette derniére alternative. 

[Séance pubEque dtt 23 novembre 1932, matin.] 

Blonsieur le Président, Messieurs de la Cour, lors dc l'au- 
dience d'hier, j'ai htabli qu'avant 1721, date à laquelie l'acti- 
vité commerciale et  l'œuvre colonisatrice commencèrent, le 
Groënland n'était pas une terre sans maître, mais un pays 
soumis à la souveraineté du roi absolu. Aujourd'hui, je me 
propose d'examiner deux questions qui se rattachent à cette 
constatation. En premier lieu, la question de savoir si le 
Groënland appartenait, avant la dissolution de la monarchie 
danoise, ou bien à cette monarchie, ou bien j. la Norvège ; 
en second lieu, la question de savoir quel était le sens du 
terme « Groenland II avant la reprise des communications 
régulières. 



EXPOSÉ DIT ar. R A S ~ ~ U S S E S  (DAKEMARK) 266 j 

Les exposés norvégiens, ainsi que les experts juridiques nor- 
végiens dont j'ai citi: à la fin de mon exposé d'hier les noms, 
partent de l'idée que le Groënland, jusqu'au moment de la 
cession de la Norvhgc en 1814, avait appartenu à la Norvège, 

Ce point de vue est inexact. Le Groënland, il est vrai, 
est placé sous la domination du roi de la Norvège au moyen 
Age, et, à la  suite de I'uiiion établie en 1380 entre le Dane- 
mark et la Norvège, le Groënland est passé sous la dornina- 
tion du roi commun. Il ressort également des faits que, dans 
certains documents datant du xvilne siècle, le Groënland est 
encore désigné comme appartenant à la Norvège. Mais au 
X V I I ~ ~ C  siècle, lequel constitue la période de transition, le roi 
l'appelle « son pays 11, comme je l'ai démontré plus en détail 
lors de l'audience d'hier. La dernière allusion faite dans un 
document oficiel aux relations aui  avaient existé antérieure- 
ment entre Ie Groënland et la Norvège disparaît au commen- 
cement du X V I I I ~ ~ ~ C  siècle, à l'époque OU le Groënland fut 
étroitement lié à la Couronne danoise. 

Les exposés norvégiens font valoir ici que le premier mis- 
sionnaire envoyé au Groënland par le roi en 1721, le pasteur 
Hans Egede, ainsi que ses compagnons, etait né en Norvège, 
et que l'expédition est partie pour le Groënland de la ville 
norvégienne de Bergen. 

Mais ceci ne prouve pas le moins du monde que le Groën- 
Iand ait été à cette époque une terre norvégienne ou le soit 
devenu. Cette hypothèse est exclue, ne fût-ce qu'en, raison de 
la constitution qui était à cette époque celle de 1'Etat et du 
caractère d 'Etat  unitaire gouverné par le roi absolu que yré- 
sentait alors le royaume. 

De plus, cette opinion norvégienne est également erronée 
parce qu'elle est inconciliable avec les sources juridiques e t  
avec les faits. Je me permets de renvoyer sur ce point ail 
chapitre II b, pages 630-634, de la. Réplique darioise, où il est 
démontré qu'au X F ~ I I I I I ~ U  çiccle le Groënland a été étroitement 
Iié :L la Couronne de Danemark. 

De ce chapitre, il ressort que l'activité de commerce et de 
mission au Groënland a été reprise en 1721, après que les 
intéressés eurent sollicité l'autorisation du roi. au'ils obtinrent. 

r 1 

Il en ressort. en seconcl lieu, que le chef de cette première 
expédition, missionnaire ct coinmerciale, était un fonctionnaire 
royal danois, appointé et salarie par le roi. 

Tl en ressort en troisi&it~e lieu que ce chef et  tous ses compa- 
gnons ont prêté au roi clcs serments spéciaux de fidélité avant 
de partir pour le Groënlarid, 

ICti quatrième lieu, iI est constaté que le roi a donné aux 
coinpagnies de corniiierce des privilèges étendus ainsi que des 
subveii tions. 



I l  en ressort, en outre, que la navigation à destination du 
Groënland a toujours eu lieu sous pavillon danois, dans les 
toutes premières années au départ de la ville norvégienne de 
Bergen, mais, dès 1729, au départ direct de Copenhague comme 
constamment par la suite jusqu'à ce jour. 

Finalement, il ressort de ce chapitre que les stations de 
commerce et  de mission établies avec l'autorisation du roi dans 
(i Notre pays du Groenland 1) étaient considérées et désignées 
dans la législation et l'administration du s v r r r m e  siècle, ainsi 
que par les compagnies privilégiées et leurs fonctionnaires au 
Groënland même, comine danoises. 

Je suis maintenant arrivé à. la dernière partie de mon exposé, 
dans laquelle je me propose d'étudier la signification du terme 
(i Groenland ii dans les temps anciens. 

Je crois avoir déjà établi qu'en 1721, date de la reprise 
des corninunicat.ions régulières, le Groënland n'était pas une 
terra nzillizu, mais appartenait à. la Couronne danoise. Cepen- 
dant, on peut se demander quel était alors le sens du terme 
<( Groenland ». Je répondrai à cette question de la manière 
suivante. 

Après . 1721,. le Groëiiland, possession de la Couronne, a 
compris la même étendue qu'antérieurement, à moins qu'on 
puisse prouver que le roi a renoncé à iine partie 'déterminée 
de ce pays. Or, on n'a pas pu donner la preuve d'une telle 
renonciation ou d'un tel abandon en ce qui concerne le Groën- 
land, pour la simple raison que cette renonciation ou cet 
abandon n'a jamais eu lieu. 

Mais dans quelle étendue le Groënland appartenait-il donc à 
la Couronne ? 

Sur ce point, je constaterai tout d'abord que lorsque, au 
iiiilieu du xi11me siècle, le Groënland s'est soumis au roi de 
Xorvège, cette soumission a eu lieil sans aucune limitation 
territoriale. La procédure écrite norvégienne prétend. 5 vrai 
dire, que le Groënland du moyen âge ne comprenait qu'une 
partie de la côte occidentale, depuis 60" environ juçqu'à 64' 
environ de latitude nord, et que la côte orientale, n'en faisait 
uas ~ a r t i e .  
' ~ a f i s  cette assertion n'est pas seulement sans fondement, 
elle est aussi en opposition avec les circonstances de fait et 
avec les sources juridiques de l'époque. 

Au point de vue des faits, je me bornerai à signaler que, 
de très tonne heure 3u moyen âge, on i, en partant de 
l'Islande, atteint par des voyages directs la côte orientale du 
Groënland, et  non seulement la partie sud de celle-ci, inais 
encore les régions situdes autour de Scoresbysund. Les Annales 
islandaises contiennent sur ces voyages dés renseigneménts 
authentiques, qui sont confirmés par les prescriptions nautiques 



de l'époque. L'historien norvégien' Edv. Bull, dans lt« Annuaire 
de la Société de Géographie de Norvège i), volume paru à 
Oslo en 1922, page 18, déclare à ce sujet : 

t[ Beaucoup plus sûrs [que les sagas] sont naturellement les 
récits contenus dans les Annales islandaises, suivant lesquelles 
les Islandais découvrirent en 1285 une terre à l'ouest de 
l'Islande et atteignirent ainsi les Ubygder [c'est-à-dire les régions 
inhabitées du Groënlandj. 11 semble aussi, à en juger par cer- 
taines prescriptions nautiques sûres, qu'on ait connu en Islande 
la partie septentrionale, plus facilement accessible, de la côte 
orientale du Groënland, au nord du 69" de latitude. 11 

De même, les colons nordiques du Groënland ont entrepris 
au moyen âge de grands voyages le long de la côte occiden- 
tale dans la direction du nord, voyages au cours desquels ils 
ont Iiiverné à plusieurs reprises. Nous possédons une preuve 
inébranlable de leur séjour sous une latitude très septentrionale 
dans une inscription runique qui a été trouvée sur un cairn 
près dlUpernivik, par environ 73" de latitude, par conséquent 
à 1.000 km. au nord de l'endroit que les esposés norvégiens 
indiquent comme la limite septentrionale des établissements 
du Groënland médiéval. 

Les sources écrites du inoyen âge confirment directement 
que les territoires placés sous la souveraineté du roi s'éte~i- 
daient bien au delà des régions colonisées de la partie sud de 
la côte occidentaIe. Dans les anciennes sources juridiques, on 
ne distingue pas entre Ie Groënland oriental et  occidental, et 
l'on parle constamment di1 Groënland comme d'une unité. 

Au moyen âge, le terrne « Groenland II n'était pas non plus 
limité à une certaine partie de la côte occidentale, où étaient 
domiciliés la plupart des colons islandais, mais ce terme s'appli- 
quait au Groënland dans son ensemble. 

Ce fait est confirmé par l'historien islandais Sturla Thor- 
darson, qui vivait à l'époque où la République groënlan- 
daise se soumit à la Norvège, c'est-à-dire en 1261. Dans sa 
relation, qui est la seule source contemporaine de cet évé- 
nement, il dit que les Groënlandais avaient promis au roi de lui 
payer des amendes pour tous les meurtres qui se produiraient 
dans le pays, (< que ces meurtres aient lieu dans des cantons 
ou au cours d'un séjour dans les régions nord jusqu'au-dessous 
de l'étoile polaire IJ. 

Le Groënland auquel s'applique l'accoqd ou la soumission 
de 1261 comprenait donc, suivant l'opinion des Groënlandais 
et celle du roi, le Groënland tout entier, non seulement les 
régions habitées, mais aussi les parties inhabitées, aussi loin que 
le pays s'étend vers le pôle Nord. Le Groënland, ce n'était 
donc pas seulement ia côte occidentale, c'était aussi la côte 
orientale, qui était coiinue par de nombreuses expéditions de 
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chasse en provenance de la cQte occidentale et par les voyages 
ayant 1'Islande comme point de départ. 

Pendant le règne des rois norvégiens suivants et, à partir 
de 1380, des rois de Danemark et  de Norvège, c'est le Groën- 
land dans l'intégralité de son unité geographique, et non pas 
uniquement les deus cantons habités de la côte sud-ouest, 
qui est considéré comme appartenant au pouvoir royal. 

Ceci ne ressort pas seulement du fait que, dans les anciens 
documents, il est toujours parlé du Groënland dans son ensemble 
comme des autres pays tributaires du roi, Islande, Féroé, 
Shetland, etc., et non du Groëntand occidental ou du Groën- 
land sud-oiiest ou des cantons du Groënland. 

Ces documents ~ rouven t  d'iiiie manière indisciltable aue 
I 

les rois ne se bornaient pas à proclamer le Groënland, 
l'Islande, les Féroé, pays vassaux de leur couronne. Ils montrent 
aussi que les rois considéraient l'Océan cntoiiré par ces pays 
comme soutnis à leur souveraineté, et l'abandon de cette 
dernière prétciitioii exagérée n'a nuiiement toiiché le Groën- 
land gui, coriline je l'ai dCjà montré, est resté soumis dans 
son entier à la souveraineté di1 roi. 

Je puis également invoquer à cet égard les expéditions 
envoyées vers la fin du sv1.1~ siècle par le roi Frederik I I  
qui, l'une et l'autre, avaient précisément pour but d'attein- 
dre le Groënland oriental, où l'on croyait alors, comme d'ail- 
leurs beaucoup plus tard aussi, que se trouvait lfBsterbygd 
médiéval. 

Les rois suivants adoptèrent le rnêrne point de vue que 
leurs prédécesseiirs. Au cours des nonlbreuses négociations 
qu'il eut dans la première moitié du sIrIrm. siècle avec 
l'Angleterre, la France et les Pays-Bas, au sujet de la chasse 
à la baIeine dans les parages du Spitzberg, le roi Christian 11': 
soutint ses prétentions sur ce pays en les appiiyant avant tout 
sur sa souveraineté sur l'ensemble du Groënland. 

Car, conimc le dit le roi lui-même dans une lettre adressée 
en 1638 à Louis XI I ,  roi de France, i< le Groenland, ainsi 
que les atttres îles septentrionales N, appartenait au royaiinie 
x ab oilz?zi nntiqzritate )) et t[ C O I I E ~ I E Z I ~ E Z S  geograpl to~t iv~  ConsevLsus » 
comptait parmi les possessions du roi « Gvonlandiam perinde 
uli Is landian~,  Ferroe, Spiizbergianz aliasqzte i~tszclas 11. 

Mais précisément, si le roi prenait son droit ancien et  incoii- 
testable sur le Groënland cornmc base de ses revendications 
sur le Spitzberg, qui est sitti6 au nord-est du Groënland, c'est 
donc qu'il ne pouvait considérer son droit sur le Groëniand 
proprement dit comme limité A la seule côte occidentale. 

Je me permettrai en outre de renvoyer A un privilège 
accordé par le roi en 1652, cité dans la Réplique danoise à la 
page 661, et  qui comprend le (( vaste pays de Groenland » ou, 
si l'on préfèrc, le pays très étendu du Groënland. 



Cc privilbge s'applique pour une période de trente ans au 
Groënland tout entier 'sans aucune restriction, au (( Groenland 
avec les îles et ports' y appartenant ». Le roi, suivant l'arti- 
cle 2, accorde aux bénéficiaires <( de jouir librement dudit 
pays de Groenland et de l'exploiter avec ses iles et  limites 
aussi loin qu'il est ou sera à l'avenir connu, habité ou touché 
par Ia navigation », etc. 

C'est une erreur de croire que ln côte orientnlc du Groën- 
land était inconnuc au x v r ~ t ~ i c  et nu xvrr l~ i~  sihcles. A cet 
égard, je ine permets de renvoyer aux pages 669-670 de la Répli- 
que danoise et d'attirer l'attention (le la Cour sur la série de 
cartes anciennes reproduites dans l'atlas annexé i la liéplique 
danoise, cartes qui sont en graride partie basées siir Ics obser- 
vations faites par des navigateurs hollandais au cours de leurs 
visites nombreuses ct répétées dans ces parages. 

Les soiirces écrites hollandaises de l'époqile ont foiirrii qiian- 
tité de détails, dont on troiivera un aperçu siiccinct dans 
l'ouvrage de $1. Karl Blaurer, le célèbre juriste allemand spé- 
cialiste de l'histoire du droit ancien des pays dii nord. Ce 
livre, qui est intitulé (( Histoire de 1s découverte du Groën- 
land oriental il, a paru dans l'ouvrage : Die zzoeite Beutsclze 
12'orrl+olarfahrt (t( La seconde expédition allemaiide à destina- 
tion des pays polziires septentrionailx i)), publié à Leipzig 
en 1873. 

Je renvoie notaniment à 1% page 2 j S  de cet orivrage, d'où 
il ressort que les baleiniers hoilaiidais, ail milieu di1 xvirme si&- 
cle et dans la seconde moitié de ce siècle, ont très souvent 
iiavigué le long de la côte orientale du Groënland jusqu'aii 
77tn0 degr6 de Iatitude et  même plus au nord, y compris le 
territoire que le Goilvernement norvégien a déclaré occupé 
l'année dernière. 

Qriarit aux autres ouvrages clocunientaires, je me conten- 
terai de renvoyer i celui de Biisching, .A7ezle Erdbeschreibatzg, 
publié a Hambourg en 1754, qui est cité dans l'annese danoise 150, 
Iaqiielle se trouve d:tnç le tome 1 des annexes danoises, page 1760. 

Cet auteur s'exprime ainsi nu sujet de la côte orientale : 
(i La côte orientale s'ctcnd nettement vers le nord et elle a 
été visitée jusqii'au 8zmc  degré. ii 

Le roi s'est conformé à cette coriception dans le privilège 
qu'il a accordé le j février 1723, et dont lin extrait figure ail 
premier 3Iémoire danois, à la page 19. 

Daiis ce privilège, le roi dispose expressément d u  (( pays de 
Groenland tout entier, avec tous les pays, côtes, ports et îles 
en dépendant, à compter du Cap Fanvel ou Cap du Prince 
Christian, situé par 60 degrés de latitude, et aussi loin qu'il 
s'étend dans ses longueur et largeur, à l'Est et à l'Ouest, au 
Siid et  au Norcl.,.. i i .  



Je crois avoir ainsi démontré que le .Groenland sur lequel le 
roi avait la souveraineté depuis les temps anciens était consi- 
déré et traité, au commencement du X V I I I ~ I ~  siècle, comme 
lin ensemble, et que le terme (( Groenland » comprenait à 
cette époque tant la côte orientale que la côte occidentale. 

3,-STATEMENT BY M. STEGLICH-PETERSEN 
(AGEST AS11 ADVOC.4TE FOR THE DAEISH GOVERNYEST) 

AT THE PUBLIC SITTINGS OF N O V E ~ I B Ë R  q r c l  TO 26th, 1932. 

[Public silting of Noventber 23rd, 1932, T P L O Y ~ ~ ? ~ ~ . ]  

blr. President, Gentlemen of the Court : 
Before 1 proceed to a more detailed denionstratio~i of the 

correctness of the claim subrnitted to the Court by the Danish 
Government, I miist needs dwell for a while upon the i~itroduction 
with which the Norwegiüii Rejoinder opens its reply. 

First of all, 1 must observe that it seems tliat iiiy honourable 
opponents have forgotten that it is the Court, and not iny 
honourable opponents, who shall decide whether the Treaty 
of Kiel and the financial liqiiidation of the years 1819-1821 
are of intereçt for the settlement of the present dispute, and 
that the same is true of the nieaning of the word "Greenland" 
in Danish treaties as ive11 as of the question of the signi- 
ficance of the historical background for the sovereignty of the 
Danish kings to Greenland. 

Further, rnuch of what the IZejoinder in this connection 
reports as historical facts is only Norwegian postulates, siich 
as when, for instance, it states as foliows : That it was Den- 
mark which in 1921 brought about or desired a conflict with 
Norway, whereas on the contrary it was Norway ~ h o  did not 
wish to agree to the peaceful soliition offered to Nonvay in 
December of the same year, which would have given possible 
Norwegian trading interests complete fulfilinent and security ; 
or that it was Lauge Koch's three year plan in 1930-1931 
which drove Nonvay to effect her occupation-nothing can be 
Iiiore incorrect ; or that the circumstances surrounding the 
agreement of 1924 should be understood as favourable for 
Norway. 

The same thing applies to the manner in which the Rejoinder 
represents the Danish points of view. Thus, when it is stated 
on page 986 that Denmark does not assert that after 1814 she 
acquired sovereignty by an nct of occupation, this is not 
correct. The fact is simply this, that in so far as it concerns 
the sovereignty of Denmark over the whole of Greenland, our 



thesis is based first ancl foremost iipon an expansion of sover- 
eignty over the country in its entirety and as a rinit, throkigh 
long years and on a historical basis, and thus it is evident 
that in this connection it is of no intereçt to refer to acts of 
occupation. IVithout here touching on oiir fiirther argiiments 
which siipport oiir contended sovereignty, 1 miiçt here recall 
the fact that the Danish written proceedings, for esample, 
in the 'Reply 1, chapter XIV, and the lcgal part of the Reply II, 
chapter 1, No. j, have both stated and proved that, even 
setting aside-wrongly iri Our opinion-al1 other grounds for 
our sovereignty, Deiimark mould iievcrtheless fulfil al1 the 
demands of international law with regard to occupation of 
terra nz~1Eizis. In this passage ive fiirther refer to oiir possessiilg 
an inchoate title. Something similar has already becn .stated 
in rtnother coniiection in Our first rrieniorandum, page 104, 
No. 2 ,  and in our lieply, page 905, with regard to the Decree 
of May ~ o t h ,  1921. Of course we can pleacl this Decrce, as 
welI as what happenecl before and after ; cf. also the 12eply, 
page 911, ~vhere in stipport of mir sovcreignty over East 
Greenland reference is made to Our local representatives there 
and oiir ineteorological and wireless stations. 

This dispute must he of course settled on the basis of the 
facts produced before the Court in the course of the proceed- 
ings, and we venture to assume that the Court will attribute 
to each fact of this kind the importance due to it in the 
connection where it belongs. 

I n  this connection 1 must also protest against the state- 
ments made in the Norwegian liejoinder II ,  page 1299, as to 
which facts Denmark might think irrelevant in the present 
dispute. I t  goes without saying that Denmark has not waived 
her right to plead any fact which the  Court might conçider 
relevant in deciding the present case. 

I t  behoves not the opponents but the Coiirt to decide what 
importance shall be attributed to the declarations made to  
Derimark concerning Greenland by other Pow-ers diiring and 
after the war. But 1 inrist, in this cwnection, atready a t  this 
point firmly reject as incorrect and uiisubstantiated the postu- 
late contained in the Rejoinder to the effect that Denniark, 
by this diplornatic action, herself recognized that she had iiot 
formerly held sovereignty over the whole of Greenland. In 
this connection 1 shall Iimit myself to referring to our commu- 
nications of July 7th and July zoth, 1920, to the Danish 
Minister in London, and the letters frorn him to the British 
Foreign Secretary, and 1 refer to Annex No. 176 and to the 
Danish Nemorandum, page 47. This is the most indisputable 
and illuminating way of revealing the intention of the Danish 
Goverilment in respect of this démarche, which was of a 
purely political nature. At the saInc time, 1 must protest 



against a conclusion drawn from this incorrect starting-point, 
which is equally incorrect ancl in my opinion completely unreas- 
oiiable, namely this : that hereby al1 significance is taken 
auray from the previoiiçiy stated facts which Deninark inay 
have pleaded ; indeed, even if the Coiirt came to the conclu- 
sion that Den~iiark held sovereignty over the 'whole coirntry 
before ~grG, this sovereignty must have collapsed and disap- 
peared in that year. Indeeù, this is really stated on pages 1330- 
1331 of the Rejoinder, btit 1 feel convinced that it is not 
by Ineans of such reasonings that a case can be won in this 
Court. The fact that the alleged intent and understanding 
never existed is of secondnry importaiicc in this connection. 

1 niust firrther dwell for n moment upon çomething which 
the Rejoinder in its introduction (p. 987) calls "contradictory 
allegations in the Danish argumentations". These so-called 
"contradictioris" are without the least significaiice for the 
decisio~i of the case. But if it were desired, I shotild be able 
to prove that in the cases mentioiied thcre exists no contra- 
diction. But it Iiolds good of al1 the examples in the Rejoinder 
that they are based irpon misilnderstanding on the part of 
Xorway or iipon an inadinisçible juxtaposition of certain facts, 
with a one-sided Norwegian represcntation or uriderstanding 
of points of the case, mherever Denrnark during the proceedings 
has rnaintained a standpoirit that differs fro~ii the Norwegian. 
1 dare not wastc the time of the Court with tliesc unimpor- 
tant matters, aiid so for tlie yresent shall lirnit niyself to 
expressiiig my siirprise a t  the fact that my honourable oppo- 
nents couId hring themselves to fil1 their written proceedings, 
which are extensive enoiigh, with these superfliious remarks. 

Finally, this introductiori to the Rejoinder contains a chapter 
(pp. 992 et sqq.) headed "General Observations on the Danish 
procedure", which stresses a nuinber of instances, into the 
details of which 1 cannot enter here without unduly irnposing 
on the tiiiie of the Court. 1 shall therefore Iimit myself to 
~nentioning ü few typical examples of tlie foundations on 
which the Norwegian Rejoinder bases its allegations, such as 
tlie passage on the instriictions of May 7tl1, 1728, to  Governor 
Pn:irs, who wns the Governor of Greenland a t  that time, of 
which it is statcd that Deiiinark has ~isecl the word "Grcen- 
land" instead of "colony". Tt is said thnt it is an incorrect 
quotation. The Nonvegian Rejoinder uses quotation inarks to 
ernphasize these words, which the Dnriish Case has not done. 
The Danish Case quoted almost as :i curiosity thnt Danish 
liolidays were introduced into Greenlaiicl by these instructions 
as they iiiidoiibtedly were, In  support of its allegation, the 
Norwegian Rejoinder has stated that this only applies to the 
colony then established, and has done so by producirig as 
Anries $8 the  two first articles of these instructioils which 
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apply to the colony then cstablished, but has not quoted the 
beginning in which Paars iç called Governor of Greenlaiid, 
Iior the following articles, which clearly show that he should 
not in any way confine hirnself to  the colony then established, 
but  espand it and establish ne\\+ colonies and should go to the 
East coast of Greenland. The instruction is therefore now 
prodriced more extensively as Annex 220. I t  shows that the 
Danish Case couId have used it to substantiate its claiiiis to a 
far larger exterit thaii it did. 

The Danish Case is accused of having quoted Article 4 of the 
instructions of February z ~ s t ,  1738, whilst ornitting Articles 2 
and 3, which accordirig ta the Norwegian üllegatiori should 
have containecl a clear territorial limitation, and in this 
connection a reference is made to Annes 93. '1Vhat is mis- 
leading, however, is the Nonvegiaii reference to Articles 2 and 
3, a11d this appears clearly not only from ArticIe 4 of the 
instriictions, hirt also froiii Article I, which the Norwegian 
Rejoinder lias omitted to print, and ivhich is there produced 
as a new anriex. In tliis Article it is provided that Sevcrin's 
shiys would be nllowed to fly the fiag in two cases, nsrnely, 
iii the first place within the colonial area, and in the second 
place outside this tvhcn guns ivere to be fired either in self- 
defence or to defend the Greenlanders. Here, theii, it is 
clearly and distinctly stated that the defence of the Green- 
landers, even by extreme means, should take place oiitside the 
bouiidaries of the colony. The llanish reference to Article 4 
cannot therefore possibly bc said to  be ~riisleading ; on the 
other lisnd, ii  is misleading when the Nonvegian fiejoinder 
refers to Articles z and 3 xvithoiit , z t .  the smne time drnwjng 
attention to Article I, which clearly shows the Danish view . 
t o  bc correct. 1 shall not now continue to pick out  examples, 
biit merely eniphasize that the Daiiish Governrnent, in order 
to give the Xonvegian Governrnent full fair play iri every 
respect, has given them access to cnqiiire into al1 these his- 
torical documents in the Danish archives by their own es~ierts. 
Already as n conseqiicnce of this, it should be clenr how 
uiireasonable it is to accuse Denrnark of liaving conveyed to 
the Court a wrong or incomplete impressiori of these documents. 
Further, 1 trust that nfter a careful reaciing of the statements 
giveii in section LI af the introduction to the Rejoinder and a 
careftil cornparison of this with what the Danish written 
proceedings have stated and with the actiral text of the 
documents, almost al1 of which may be found in the annexes 
produced in the Danish written proceedings, it trrill require no 
commeiitary to see how irnrensonable the attacks of the 
Rejoinder on the Danish procedure Iiave becn. 

Occasioned by the Norwegian liejoinder, 1 shnll here state 
that it is alrendy meiitioned in our first mernoranduni of the 
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case, page 13 in the iniddle, that a l  the underlining both in 
the qiiotations and in the text was done by the Danish Gov- 
ernmen t. 

Still one remark more : The opinion of certain authors, 
notably Professors MTolgast and Redslob, have been arnply 
made use of by the Norwegian Government. The writings of 
thesc authors have been published whilst the present dispute 
was pending a decision and do not appear to be based to an 
equal extent oii Danish and Norwegian sources of iriforniation, 
the latter being the predominant. The Danish Government 
feels obliged to take exception to these assertions, but it goes 
without saying that the observations made on the scicntific 
opinions of these scholars do in no nray reflect on their 
persorial integrity. 

I shall now proceed to an esamination of the first of oiir 
titIeç with regard to sovereignty over the whole of Greenland, 
nan~ely the Danish sovereignty, based iipon historical found- 
atiori and confirined by the evidence of history, an ancieilt, 
uninterrupted, peacefiil, public and undisputed development of 
this sovereignty over the whole of Greenland, including the 
East coast. 

The establishment of the first trading and niission station 
on thc East coast of Greenland, a t  Angmagssalik, \vas given 
effect by a Royal l2esolution. This was based in the usua1 
way on a niemorandiim to the King froin the Daiiish Blinister 
of the Interior, dated September zznd, 1894. This iiiemorandum 
is of some importance because it gives a broad statement of 
the legal position of Denmark in her relations with Greenland. 
The proposa1 was approved by the King on September z ~ t h ,  
1894. The point of view with regard to the legal status 
of Greenland taken in this document was the official view of 
the Drtnish Governrnent at the tirne, and it fully and exactly 
coincides with the view of the Ilanish Government on previous 
occasions. This memorandum, which is printed as Aiinex TGZ 
to the Danish Replp, lays down the following theses concerning 
Greenland : 

(1) 'The sovereignty of the Danish State over Greenland and . 
adjacent islands in Davis Strait and Disco 13ay has been 
recognized since ancien t time. 

(2) The clause excluding Greenland fronl the operation of 
cominercial and navigation treaties concliided ~irith foreign 
Powers refers to the whole of Greenlniid because the Danish 
Government, escluding foreign nations, has reserved navigation 
on Greenland and trade with the inhabitants there for itself. 

(3) The colonies are situated on the I lTes t  coast, but the 
sovereignty of Denmark is not limited to this coast. 
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(4) Denmark has exercised and reinforced her sovereignty 
over the East coast of the country. 

These four theses are clirectly espresscd in the first part of . 

the memorandum. 
The second part reports in broad o~itline on the acts of 

government carried out with special regard to East Grecnland. 
The third part accounts for the establishment of the trading 

and missionary station of Angmagssalik. 
The Iast part gives espression to the fifth thesis, namely 

that the Orcli~iance of i\.Iarch rsth,  1776, applies to the whole 
of Greenland. This is looked iipon as a matter of coiirse, as 
it is merely stated that its provisions miist be observed also in 
establishiiig this colony nt Angmagssalik. What is expressed 
in this lioyal Iiesolution fully conforms, as 1 said, with the 
view which Dcnmark at  al1 previous times has held ; it is in 
exact sccordnnce with the view held by the Danish Govern- 
ment in the present dispute. 

The correctness of al1 these theses hns been disputed by the 
Nomregian Government in thc course of the written proceed- 
ings, and Denmark has almost been represented as having 
only for the purposes of tlie present case taiien up the point 
of view expressed in the five theses laid clown in the memor- 
andum adopted by the liing in 1894. In this connection, I 
may refer to the fact that the Norwegian Government has 
expended entire chapters of its written proceedings on 
nttempting to prove that until 1921 Denmark recogiiized that 
her sovereignty waç limited to the colonized area, as in cliapter 6 
of the first part of the Counter-Case, and what would be 
the legal consequences of this view, that is in chspter 4 of 
the second part. The Norwegian Government holds that the 
memorandum of 1894 is based on an erroneous view. According 
to the Nonvegian view, the Danish Government has misinter- 
preted al1 the existing treaties. They have misinterpreted the 
Danish la~vs  in which the sovereignty is expressed, and the 
rules in these laws providing what attitude the Danish Govern- 
ment is to take up  under certain specified circumstances. AU 
that the Danish Government have misinterpreted. Moreover, 
the Danish Government is said to have misinterpreted al1 the 
acts of sovereignty hitherto carried out by the Danish Govern- 
ment. 1s it not surprising that the Danish Government should 
thiis have misunderstood DanisIi sources of law ancl treaties 
concluded between Denmark and other Powers ? There was 
no controversy a t  the time in question. No other couiitry 
had shown nny special interest in Greenland. In her written 
proceedings Norway has emphasized that she is the only 
countrv-awart from Denmark-which is interested in Green- 
land, bu t  ' ~ o r w a ~  doeç not rnaintain, and cannot iiiaintain, 
that she hacl any territorial ambitions here in 1894. If 



Denmark had really been of opinion that East Greenland \Iras 
not under Danish sovereignty, she could have undertaken an 
act of occupation without encountering obstacles fronl any 
quarter. Denmark's attitude on this point is one of the rnaliy 
circumstrtiices that disprove the Nonvegian plea that Denmark 
herself did not believc that shc held sovereign power ovcr 
East Greenland frorn an earlier period. But it rnust also be 
strongly ernphasized that the Danish Govern~nent, in word and 
in action, interpretecl its own earIier sources of law a i  a tiine 
when there was no conflict, conseqiiently under the influence 
of iio other opinions than those derived from the actual 
contents of these sources of law and the sense in which they 
Iiave been understoocl by the Danish Government throiighout 
the years. Now a foreign Government throiigh its juristç 
gives a diffcrent interpretation to the old Danish sources of 
law, opposed to that of the Danish Government. This inter- 
pretation has nrisen during a confiict in which the foreign 
Government desires to acquire sonle of the very territories to 
which the old sources of law refer. Of course, it must be 
taken for granted that tlie Danish Governrnent's interpretation 
is the correct one. 

The Norwegian Government has vainIy endeavoured to 
substa~itiatc its assertion that the Dnnish Government should 
have complctely ~nisunderstood al1 sources of Iaw of an 
international and co~istitutional ~ia ture  concerning the legal 
status of Greenland, by producing an ovenvhelming number of 
different documents from earlier times, especially from the 
~ ~ 1 1 1 t h  ceiitury. These documents, to which the Norwegiaii 
Goveriiinent has had access througli the Danish archives, 
consist largely of privatc papers, siich as extracts from the 
niinutes of coinpanies, letters fronz private persons and in 
some cases r e ~ o r t s  and memoranda from the Danish authorities 
to the holder'of the suprerne power, the then absolute monarch. 
At their own request, the Nonvegian Government were given 
acceçs to the Danish archives imrncdiately on the outbreak of 
the present dispute; it is therefore somewhat reinarkable that 
the greater part of the rnaterial derived from these sources has 
only been produced in the Nonvegian Rejoinder. The effect 
of this has been that Denmark has been deprived of the 
opportunity of challenging, in the course of the written proceedings, 
the conclusioiis uthich tlie Norwegian Governmerlt draws from 
these documents. And in spite of the fact that the exchange 
of views, which these dociirnents n~us t  entail, would naturallp 
be best a d a ~ t e d  to the written procedure, 1 have iiow beeii 
cotiipelled to sonle extent to deal with the Norwegian assertions 
Iiere in the course of the verbal proceedings. 

What is the value attributed to these various clocumerits 
by the Norwegian 12ejoinder ? Are they carefuly aiid 
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discriminately wcighed and ineasured in such a way that, for 
instaiice, a private citizen's utterances abolit this immediate 
interest are looked upon as irrelevant in estimating the scope 
of a law destitied to operate for centuries ? There is no such 
discrimination in the Norwegiün liejoincler. A large number 
of statementç are simply piled up, Pelion ?dpo?t Ossa, to serve 
as a basis for assumptions as to the scope of the laws which 
the Danish absolute monarch issued a t  that time. IVhen a 
ri-ieniorandum to the King from some authority-or from a 
college, as it was called at the time-expressed certain doubtç 
as to the advisability of this or that decision on sonic point, 
it is rlot examined whether these difficulties were of a juri- 
dical or of a political nature ; when it is said that a certain 
arrangement meets with certain difficiilties, the Kejoinder 
interprets this as if it was said that thc arrangements were 
legally untenablc, and aiter this little change of meaning it 
goes on to identify the opinion, hvhich in this way is prese~ited 
as  thnt of the college, with that of the Governmeiit, that is 
the absolute n~onarch ; the result being that agreeinerit is 
established between the absolute kings of the x r r i ~ t h  centiiry 
alid the age-eiits of the Nonrregian Govcrnrnent in the present 
case. The wholc of this eviderice prodiicecl by Norttray provides 
an occasion for stressing the difference between laws and 
treaties, on the one hand, and the staternents of private 
persons on the other, the former being intended to be inter- 
prcted by their own contents only. They are meant to stand 
the wear and tenr of centuries; they are to be read in 
accordance with their own contents ; their source-the previoiis 
law or treaty-may, of coiirse, contribute to the interpret- 
ation of s doubtful passage; but more or less chaiice state- 
ments or the iiiterests of private persons should naturally not 
be consulted by cxamining whether their immediate interests 
h:~vc actually required the law to have the eritire scope 
indicatcd by its letter. Hotirever, the very method adoptecl by 
the Xonvegian 12ejoinder is to attempt to deduce frorn more 
or less casual statements how fnr the interests of the persons 
in question extendcd, and thence concludc that the scope of 
the law in question evtended no fiirther, notwithstaiiding the 
actunl words of the lan-. 

Aftcr these introductory observations, 1 shall proceed to 
substantiate Denmark's clsin1 to sovereig~ity over Greenland 
as a whole. 1 shall commeIlce with an examination of the 
state of law in the xvrr~th  centiiry, my frierid and colleague 
JI. Giistav Ras~nussen having already dealt with the preceding 
period and ïvith the historical background of the kings' sovereigntp. 

011 the part of Nonvay, it is aI1eged in this con~iection that 
the çovereignty of the Daiiish Cro\v~i over Greenlniicl \\-as 



based solely on the occupation of a terra niillzus begun in 
1721 through the establishment of trading stations, and that 
this sovereignty only extended to the districts colonized a t  
any given time 'and no further. 

The Danish Government, on their part, inaintain that what 
happenecl in 1721 was purely, as it is stated in the Bergen 
Company's concession or octroi of February jth, 1723, a 
re-establishment of communications with the King's old 
country of Greenlaiid, "navigation on which had been sils- 
pended for a long time and alrnost completely aba1idoned"- 
in other words, a country which through n long period had 
been linder the sovereignty of the kings, a sovereignty which 
had never been giveii up, and which never subsequently was 
given iip, but continually in maiiy ways was coiifirmed and 
strengthened to this very day. 

1 beg now to proceed to prove in further detail that this is so. 
In the first place, 1 beg to record the fact that the kings 

themselves-not only after 1721 but also earlier and at a time 
xvhen there were no Danish trading stations-have claimed to 
hold sovereignty over al1 Greenland and have governed and . 
ruled accordingly, and that not on one single occasion in the 
x v ~ ~ i t h  ceriturv or earlier did the Danish absolute monarch 
express the view that he desired to acquire sovereignty over 
Greenland by any kind of occiipation-for the simple reason 
that he was certain of already having it. And that this 
sovereignty did not apply to the lVest coast only is evidenced 
by tlie fact that a t  the time, and long afterwards, it was 
commonly believed that the nncient eastern settlement \vas 
situated on the East coast. 

And let me Say at once that in this connection it is of no 
importance whatever whether some of these kings were of 
opinion that Greenland had a wider estent or the word a 
wider significance than the territory now spoken of as Greeii- 
land, for with regard to the sources referred to on the part 
of Denmark it is certain that the present Greenland-botli the 
l'est coast and the East coast-\vas covered by their test 
and included within their meaiiing. 

IVith regard to the material included in our written proceedings 
for information on this point, it must be sufficient to refer 
to the number of governrnent acts in which the kings have 
described themselves as sovereign and hereditary lord of 
Greenland, and in which Greenland is caiied "Our country". 

By way of esample only, 1 might mention the Ordinance 
of February 25th, 1691, issued a t  a time when there were no 
trading or mission stations in tlie country, and the Ordiria~ice 
of hlarch 18th, 1776. The terms here used distinctly express 
that the King's title by which he held sovereignty over 
Greenland was derivecl from his predeceçsors and passed to his 



successors, and it was evident that it covered the trrhole of 
Greenland from the fact that previously it had extcndcd even 
further and that none of the kings a t  nny time had relin- 
quished any part of Greenland. 

Hence, there can be no doubt that the Danish kings ol the 
~ ~ 1 1 1 t h  century had considered ttiemselves as holding full 
sovereignty over the tvhole of Greenland, and that this sover- 
eignty was not based on isolated acts of occupation in terra 
T Z Z ~ ~ ~ Z Z L S .  When, in contestirig this point, Nomray alleges that 
the kings' denomination as "sovereign and hereditary lord of 
Greenlancl" was a more courtesy title, just like the forniula 
"King of ûenmark and Nonvayu, etc., then this is wrong. 
The title by which the King was ordinarily styled, that is, 
title in the sense in which it is used by Nonvay, will be 
found iii the preanibles of a nuniber of laws still in force in 
Xonvny, just as it is rilentioned in the privileges issuecl to the 
1jTest ancl East Indin Companies presentcd as Annexes 70 and 
71 to the Norwegian liejoinder, This title was, as it will be 
seen in these instances : "by the Grace of God King of 
Deniiiark, Norway", etc., but neither Greenland nor the 
words "sovereign or Iiereditary lord of Greenland" were 
included in that title. \Vhen the Iiing calls himself "sovereign 
ancl hereditary lord ol Greenland", he does so to einphasize 
his legal title to Grecnland, by which his sovereignty over 
that country is established, and this legal title is one bnsed 
on the inheritaiice from predecessors and therefore points 
back in time. This also applies to the Ordinance of 1691. 
-4s far back as that year, the King was therefore able to 
emphasize that the sovereign power over GreenIand did ~ i o t  
date froni his reign, but was an inheritance from his ancestors. 
I t  is tlie legal title coriçtituting sovereignty, already then an 
old one, which the Iiing stresses. 

In this connection, it is instructive to note that in the 
trading concessions which were granted in the same period by 
the Iiing to various companies to carry on concessioned trade 
in East and West India and in Guiiiea, not a single instance 
can be found of the King referring to any sovereignty title 
as Hereditary King, but here he only dcscribes himseIf by 
his iisuaI nomination as King of Deiimark and Norwny, etc. 

Aiicl in accordance with the sovereignty which the kings 
maintained to hold over the whole country, they governed 
and administered also after 1721. 

It is true, as previously çtated, that the kings' claim to 
the sea and to Spitzbergen was met with opposition on the 
part of various foreign govemments, and in the course of 
time they did, indeed, tacitly waive this claim, thoiigh it is 
impossible to ascertaiii for certain when. But this, of course, 
did not in any way affect or weaken Denmark's sovereignty 



over that Greenlarld which constituted a real geographical unit, 
and it is a historical fact that the Danish kings, both before 
and after 1721, asserted vis-&vis all Powers their sovereignty 
over the whole of Greenland without the slightest vacillation, 
and that no other Poirrer seriously disputed this sovereignty 
of theirs. 

With regard to the references made in the Kejoinder to 
certain stateme~its made in 1772 by the then Danish Minister 
for Foreign Affairs, Count Bernstorff, 1 rriust point out that 
these stateinents had nothing to do with Greenlsnd, as the 
text itself shows. 1 refer to Annes 173 of the Norwegian 
liejoinder, which quotes Count Bernstorff as follows : 

"It is trtie that Denmark iti carlier tirnes upheld the domin- 
ion over the Arctic Sea, that her sovereigns have beIievcc1 
themselves entitled to exclude other nations froni it, and 
above al1 to forbid then1 to fish off al1 the coasts under her 
dominion within a distance of four Danish miles of land." 
(A Danish mile is four times aç large as an English mile.) 
"Tt has been felt noiv for a long time that it was not feasible 
to defend these pretensions and maintain peace and general 
tranquillity", etc. 

In  other ivords, it is clearly the dominion over the ses, and 
nothing else, which Count Bcrnstorff records as having been 
reliriquished. 

The interna1 administration of the kiiigs aIso enibraced 
Greenland as a whole. 

My friend M. Gustav Rasmusseri mentioned certain privileges 
(or concessions) from the period before 172r and slço touched 
on the privilege of February 5th, 1723, to which 1 beg once 
more to caU attention. I t  was granted to the Bergen Company 
on February  th, 1723, for n terti-i of twenty-five years, a~id 
included 

"the whole country of Greenland with al1 lands, coasts, 
ports anci islands appertaining thereto from Cape Farewell 
or Cape Prince Christian, iil latitude Go0 North and as 
far as to the North, South, East and West as it estends". 

Surely, therc is no clearer way of expressing the view that 
the King ruled over Greenland in its entire extension-also 
the East coast-and regardless of the establishment of future 
trading stations. 

And the privileges granted to Jacob Severin in the subsequent 
years are equally clearly based on the King's sovereignty over 
the whoIe couiitry, which might be self-eviclent as the first 
one mas issued in 1734, only eleven years later. It would 
tlien be a far too curious, inclced an impossible assumption 
that in the course of these elevcn years the ICitig should nomp . 



suddenly entirely have changed his inind and adopted an 
absolu tely differen t view of his sovercign position in relation 
to the country. And I shall now prove that Severi11 ivas of 
the same opinion by placing it on record that those men who 
had the greatest experience of Greenland affairs a t  the time 
shared their King's opinion of his sovereignty as applying to 
the whoie country, the view svhich is contained iii the actiial 
term "Hereditary King and Lord of Greenland". 

Among the greatest experts, we may undoubtedly include 
the two pioneers in the new colonization and mission work, 
Hans Egede and Jacob Severin, anci they have statcd their 
opinion in clear and Iiicid ternis which admit of no misunder- 
standing. Thus in 17x9-two ycars before his cxpedition to 
Greenland-Hans Egede made this frequently quoted statenient : 

"No nation can dispute that Greenland, which begins on 
latitude Goo and stretches further northward as far as up to 
iinder the Pole, is one of the countries belonging to your I<oyiil 
Majesty of Denmark arid Norway." 

The quotation is taken from Hans Egede's book: Omslan- 
delig og td for l ig  Keladion angaande  de?^ Grenlandske iMissio?zs 
BegyndeZse og I;ortsçeltelse, 1738 ("Coinprehensive and detailed 
record of the beginning and continuation of the Greenland 
mission"). 

I t  is evident that Hans Egede's work embr:iced the East 
coast, because, as I have said, one of the main objects of his 
expedition was to re-discover thc ancient eastern settlement 
which he, likc his contemporaries and subseqttent generations, 
believetl to be situated on thTe East coast, and thercfore he 
hiinself aitempted an expedition to the East coast to find it. 

OtIier eqiialIy good niid clear words may be cluoted fro~ri 
Hans Egede, inter ndkz from his "VerIustration", and from n 
petition to the King dated June 4th, 1720, in which he 
clearly and distinctly points out that the whole of Greenland 
is under the King's sovereignty, and in this connection submits 
that the King forbid the navigation of foreign nations in the 
Davis Strait, a measure which hc therefore considered it a 
matter of course that the King should take, though a t  the 
same tirne he points out the political objections that might be 
raised to  so far-reaching a ban. 

With regard to  Jacob Severin, ive find his view expressed in 
his letter to the King dated Janusry z ~ s t ,  1737, part of which 
is quoted in the Norwegian Rejoinder. He says here (it is 
quoted in the Norweginn liejoincler, p. rzo5 ; cf. Annes 
87) : "The Greenland, which extends from Cape Farewell 
westward to the Xare Christian and lies about zoo miles East 
of Strait Hudson, and to the North along Mare Christian and 
Straat Davids, betweeii Disco Island and Jacob Island, also 



about zoo miles towards tevra??z incognitarn pularem avcticanr (of 
which knowledge was only obtained last year), and to the 
North-East part Iceland and Spitzbergen towards Nova Zembla, 
has for upwards of 1,000 years belonged to the Nonvegian and 
Danish kings", etc. 

With our superior modern knowledge, we niay smile a t  
this geographical definition. But al1 that interests us in this 
connection is that Severin continues that for about 1,000 years 
this Greenland has belonged to the Danish and Nonvegian 
kings "both before and after the union of the two kiiigdoms, 
without any restrictions or pertinence from any other Euro- 
pean power, either in respect of one part or district of the 
country or anothcr", and adds that  this "is witnessed by all, 
both home and foreign histories". 

I t  is therefore certain that he, although he had been the 
foiinder of severaI ne? colonies, did not in 1737 look upon 
Greenland or even any part of it as terra ?t~Eliils, but regarded 
the whole of Greenland and every district of Greenland as a 
corintry belonging to the King of Denmark from ancient time. 

IVhen, after these clear and unmistakable words, ari atternpt 
is made in the Kcjoinder, on the authority of this very Ietter, 
to prove that Severin nevertheless meant the opposite of what he 
said, this üttempt was, of course, nt the outset condernncd 
to failure. 

The draftsmen of the Norwegian Rejoinder were therefore 
acquainted with this letter, but I believe that 1 am justified 
in saying that their study of it has not been very careful. 
An extract of the letter is printed iri Annex No. 87 to the 
Rejoinder, and the text of the Rejoinder picks out the follow- 
ing four lines, ~vhich are reproduced on page 1205, in this way : 
"The last KingJ' (and hcre the quotation marks are put in) 
"not only discovered a considerable part of the country, but 
also had the good fortune once more to establish a footing 
there, a fact which clenrly establishes both the general rights 
of the kings of Denniark with respect to foreigners and their 
dominion right which fully reserves the country for the kings, 
even against their own subjects." I t  is on this quotation that 
the Rejoinder bases its assertion that the Crown could acqiiire 
rights on the West coast only by occupation. 

An unfortilnate error of translation, houtever, has crept into 
this quotation, no doubt by accident or negligence, but it 
changes the entire sense of the test .  This is not : "which .... 
establishes both the general rights of the kings", etc., but 
"which .... stabilizes", etc. And this of course is something 
entirely different. For when the text is corrected, this part 
of the letter harmonizes in the best way with the rernaining 
contents which, as 1 have previously stated, conform with. the 
Danish claim, and moreover are iri agreement with what 



Dr. Raestad çays on page 77 in his book, Norges Hojhedsret 
over Sfiitzbergen i d d r e  Tider,  that the sovereignty of the 
Norwegian Crown over Greenland was "permanently consolid- 
rited in the corirse of the xv~rr th  century". This js certainly 
as truc as it is put both by Rastad and by Severin. 

As also that part of Severin's letter which is not included 
i n  the extract given in the Nonvegian annex may elucidate 
the true and full views of the writer, 1 have made a complete 
copy of the letter, which is produced as a new Annex, 
-JO. 221 l. 1 venture to maintain that a mere glance through it 
will leave no doubt that there is no point in it which might 
support the Norwegian postulate. 

Severin says in the letter that as long as the King had not 
either voluntarily or against his will relinquished the country, 
Greenland could not from any point of view be regarded as 
lost to the Crown, because communications had been inter- 
rupted for a long period-and more to the same effect. 

May 1 in this connection make some observations on ri 

Ietter by another private person. 
The Rejoinder pleads a letter from a much later period . 

irorn a certain R.I. liormskiold, who was asked by Count 
Schimrnelmann, the Danish Ministcr of Finance, in 1823 to 
give an opinion on certain plans in connection with the 
furthe'r exploration of the East coast of Greenland, because 
he had been in Greenland on a botanicaI expedition and was 
therefore well acquainted with the climatic conditions in the 
country. But his expert knowledge and authority extended no 
further. He was, moreover, keenly interested in Denmark 
being first among the nations to explore East Greenland, and 
it is therefore natural that his statemerits were of a çornewhat 
propagandist nature, and in order to support the plans he 
ulanted to give the Danish Government a warning in the same 
way that warnings have been given for sirnilar purposes by 
men interested in Greenland a t  later periods. But 1 must 
agree with the Rejoinder when it says that this letter is of 
interest in more than one respect, and this is particularly true 
if a study is made of these parts of the Ietter which by a 
regrettable carelessness are omitted from the Rejoinder and 
Annexes, but frorn which 1 beg to quote one or two passages. 
I t  says, for instance: 

"If, therefore, it is of importance for Denmark to  assert 
her right to  possess the East coast of Greenland, which has 
not, it is true, been publicly or plainly disputed, but soon 
might be so, then this, as far as can be judged, leads to the 
advislbifityl-of some s t ~ p  being taken by .which the Danish 
GoGeriYmeiit :rrnigIitti <omm~fiicàte ' i t i  i n t e ~ i t i o ~ ,  of lmaintaining 
. " '  J 8 l . i I !  . 1  J 4 I l  i . , ;  . - [ ) '  . . .j:i t j  

A \tseepseAes~~., FO;:G~,  , ! :  , n l  , ;  t 1 - ;<. ( T - 1 ;  1 , j :  - -  - , /(,Il- 
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in future its said rights lvhich other States have hitherto 
anyhow tacitly recognized." 

Further it says 

"that it would reflect well-deserved discredit on the nation's 
honour if strangers should anticipate us in exploring in Our 
own territories ....". 

There are other valuable passages in this letter, with which 
1 shall no longer bore the Court, as the quotations 1 have 
already made clearly show that ~lTormskiold himself took it 
for granted that the East coast of Greenland was Danish. It 
is also evident from the letter that his statement was inspired 
by the fear that foreign Powers might think of settling in 
East Greenland and of advancing claims which Wormskiold 
himself considered untenable, as he himself maintained that 
East Greenland was a Danish country. 

[Public si t i ing of November 23rd, 1932, n fternoon.] 

blr. President, Gentlemen of the Court, 1 \liras deafing with 
the privileges issued in the svrrrth centnry by the Danish 
King to  private persons. 

Before 1 finaliy leave the privileges, ~vhich are, as 1 have 
shown, a clear expression of the Icing's sovereignty over the 
whole of Greenlaiid, 1 shall make one further observation in 
connection with the reference in the Rejoinder to the fact 
that  the King of Denmark isçued trading privileges to his 
subjects permitting them to trade partly on his possessions in 
Asia, Africa and America, and partly outside these possessions 
on the continents mentioned. On the strength of this, the 
question is put whether the King of Deniiiark also intends to 
claim to be King of Asia and Africa. The joke is a good 
one, but the logic is poor. For there is this difference 
between the two groups of privileges that those granted for 
Greenland were given as expressions of the Kiiig's sovereignty 
over the country, whilst the Asiatic, African and West Indian 
concessions-apart from those given for the existing colonies 
-were expressions of the King's sovereignty over his subjects. 
The very fact pointed out in the Rejoinder, that these privi- 
leges were discussed when the Greenland privileges came up 
for consideration, emphasizes this difference. The privileges, 
incidentally, were examined to compare the rights of the dif- 
ferent concessionnaires in relation to the Crown. 1 beg to  
mention the example of the Bergen Company, who had first 
privilege. Also the petition from the Bergen Company pre- 
supposes the existing sovereignty of the King. It is pointed 



out there that it is more reasonable that His ATajestyJs sub- 
jects should utilize the Greenlandic Straat Davis trade than 
that other nations should do so, and that the King's subjects 
would have a greater right, as Greenland shall be found to  
be His Royal Biajesty's country and erstwhiie to  have been 
occupied and colonized by ancient Nonvegians. \.Wh regard 
to the drafting of this provision, it ha5 been pointed out in 
the Norivegian Rejoinder that the chancellory has compared 
the draft of this with items 2 and 4 in the contract for the 
last Indian privilege and with items I and 2 in the contract 
for the West Indies priviiege, and that the chancellory pointed 
out that  in the said contracts "full possession and full right 
to dispose over the places where they have established their 
colonies or might establish new ones" is granted in the same 
way as now proposed for the Greenland privilege. In  other 
words, the Bergen Company was to have a t  once the same 
rights over Greenland as the other holders .of privileges 
acquire successively as they cstablish colonies ; the Bergen 
Company obtains these rights immediately the privilege is 
issued, whilst the other concessionnaires, in respect of dis- 
tricts not already under the Crown, only get these when they 
establish colonies. I t  tvould hardly be possible to express in 
a clearer way that Denmark already held sovereignty over the 
whoIe of Greenland. 1 have also shown that the privileges 
issued for Greenland excluded conflicting claims from being 
raised by aliens ; this aIso applies to Severin's first privilege, 
in which it is expressly stated that it shalI be respected by 
aliens and foreigners as well as by the King's own subjects. 
I emphasize this because the Nonvegian Rejoinder says the 
opposite of i t ,  but it is expressly said in the privilcge that it 
shall be respected by aliens and foreigners as well as by the 
ICing's oivn subjects. None of these privileges was, in principle, 
limited to a particular coast of the country. They e~nbraced 
colonies in existence or to be established in future anywhere 
in the country. When the Ordinance of 1776-the Ordinance, 
so much mentioned in this case, of March 18th, 1776-was 
issued, the trade and hence the administration of public 
affairs within the territory in which the trading and mission 
stations mere established were in the hands of a government 
institution called the Greenland Trade and Fisheries Insti- 
tution. I t  was assumed that the scope of this institution 
wouId be continually enlarged, and this is expressly stated in 
the Ordinance of 1776. Furthermore, in the Regulations of 
July znd, 1781, which decided that the Greenland lrade and 
fisheries were to be amalgamated with the Iceland, Finmark 
and Faroe's trade, it is laid down in section II that when 
new establishments, be it for trade, hirnting or fishing, might 
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be necessaiy or useful to  promote industry and trade in cer- 
tain districts more than before, the directors shall be author- 
ized to build new ones as well as to remove the existing 
establishments to more convenient and advantageous places, 
in so far as it might be required. Though, when new colonies 
or lodges are to be set up in Greenland, the matter shall be 
submitted to  the King, who as hitherto will pay the costs 
involved. Thus, it will be seen that the King's permission 
is only required for the establishment of new colonies and 
lodges, and this is undoubtedly due to the tradition that the 
King paid the costs of these out of his exchequer. Territorial 
changes, due either to  the establishment of new hunting or 
fishing stations or to the removal of existing ones to what the 
regulations caU more convenient and advantageous places, did 
not require the consent of the King, or even a Minister. This 
might be given effect by the directors of the Greenland trade. 
The Norwegian Rejoinder is quite unjustified in producing this 
provision as if the underlying idea was that the King's con- 
sent was required to  the establishment of new colonies and 
lodges because this was an instance of an extension of sover- 
eignty. If this were the idea, the consent would be neces- 
ary for all changes in the territory ; but this iç not so. In  
the Norwegian Counter-Case, page 149, it is pointed out that 
in the period between 1790 and 1814 the monopoly area was 
altered by withdrawal in the North and expansion in the 
South. It is of considerable interest to ascertain this fact, 
which dates back t o  the period immediately preceding the 
conclusion of the Kiel Treaty. Although a territorial change 
is effected in the monopoly area, the Norwegian Government 
does not hazard even the suggestion that an act of occupa- 
tion was performed by the Danish State. How can this be 
reconciled witli the contention that Danish contemporary 
legislation einbodied the theory that only the area enclosed 
by the boundarieç defined by the Ordinance of 1776 was 
under Danish sovereignty ? 

In 1894 a new colony was established a t  Angmagssalik ; in 
1905 the monopoly area on the West coast was extended to  
74O 30'. A royal resolution was obtained when the territory 
under the monopoly rules \vas changed in 1894, because the 
change amounted to the establishment of a neii7 coloiiy ; but 
this \vas  not done when other territorial contractions or expan- 
sions took place, nor when the considerable expansion was 
made in rgoj, a fact which is pointed out in the Norwegian 
written proceedings. This provides conclusive proof of the 
Danish thesis that the trading monopolies granted are expres- 
sions 1 :of Denmark's l -soi.ereignty ovei .i the .\vhole of, Greenland 
and: .nullifiesr the.  Nonvegiani 2theo+. .that the frontiers of soirer- 
eignty andi.tradc monopoly .coincide. :, .. . . :ii..r;r 1 ,: I:::- 7 .I: .:; 



But we have further evidence to prove that the kings ruled 
over Greenland as a whole. I may thus refer to the legislative 
and other equivalent acts from the period, which also had the 
country as a whole in view, although, of course, after the 
establishment of the trading and mission stations a number of 
decrees and letters were issued referring only to the interna1 
administration of these stations and not intended for any 
wlder application. 

J i i th  regard to the provisions applying to the whole country, 
1 may refer to the elaborate information supplied by oiir 
mritten proceedings, and on this point confine myself to the 
follorving. 

The Instruction of Afarch 15th. 1737, to the officer iii 
command of the frigate Blaa Hejre ("Blue Heron") quoted in 
our Rfemorial, page 21, which runs as follo~vs : 

"He must warn al1 foreign merchants and al1 whalers 
mhom he may meet, to refrain, under pain of the same 
penalty, from depriving the Greenlanders a t  any point, 
whether in the bay of Disco or anylvhere throughoiit 
Greenland, either of blubber or fish which they might 
themselves obtain or catch, this being contrary not only 
to Our AbsoEtd t t~~  Dominiitnz, but also to the law of 
nations, and, furthermare, Dutch subjects who act in this 
ivay are violating the attached Ordinance made in x720 
by the States-General." 

The third point provides as folloms : 

"He shall corne to the aid of the ships and vessels of 
the colonial trade in cases wliere they ~night be subjected 
to acts of violence by çtrangers outside the distance men- 
tioned. In case of disobcdience of a warning given, the 
frigate captain shall piirsue the offender beyond the dis- 
tance inentioned, and if they molest the Greenlanders, hc 
shall recover for them what they have lost in this way." 

The comrnanding officer of the frigate is thus instructed to 
warn al1 foreign traders and ~rrhalers that encroachments on 
the rights of the native population are forbidden as a violation 
of Our absolute dominion. The text itself clearly shows that 
this interdiction referred to the whole of Greenland: "any 
point, whether in the bay of Disco or anywhere throughout 
Greenland", but it is also evident from the fact,that a t  that 
time there existed in Greenland only two Danish- stations with 
a migrant population, as it is stated in the llecree of April r7th, 
174r : "in so extensive a country where the inhabitants at  
certain seasons move from one place to another in quest 
of their means of subsistence ....". I t  is, of course,' in this 
connection quite irrelevan t t hat the ins truciion could only be 



of practical use when the offenders mere successftilly caught, 
for it shares this defect even with the pend Iaws of to-day. 
This instruction contains indisputable proof of the King's 
sovereignty-both of his animus and of his actuaI rule over 
the whole country, and there is no need for Norwegian pun- 
dits to  endeavour to  reinterpret its clear and unmistakable 
text, which cannot for instance be dislodged by an  unreason- 
able and iinsubstantiated Nonvegian assumption to the effect 
that it concerned pirates generally or that it was intended for 
the protection of M. Sevcrin. No, if my honourable opponents 
would take the trouble to re-read the Decree of April rst, 1741, 
it would be clear to them that the primary interest of the 
King was the natives and their conversion and protection. 

From this and the subsequent period we have a number of laws 
which equally concern the whole country. 1 may mention, for 
instance, the Ordinances of April gth, x740, April xoth, 1744, 
March 26th, 1751, April zznd, 1758, and hIarch 18th, 1776. They 
reveal conti~iuous progressive exercise of sovereignty over aU 
Greenland through the establishment of trading stations, the 
issue of interdictions of trade and measures for the protection 
of the Greenlanders. For wise reasons of international policy, 
progress in the direction of prohibiting trade was made 
cautiously and by successive steps, whereas the protection of 
Greenlanders was always enforced. 

An Ordinance as late as that of hiarch 26th, 17j1, contained 
a Limitation of the ban on trade to the colonies and lodges 
there in existence, and those in future to be established, the 
boundaries of which were generally fixed a t  fifteen miles 
(Danish) on either side of each colony, adding that al1 sur- 
rounding or adjacent islsnds and places in Disco Bay from 
Wester Eyland to Sorte Vogelbay should be included within 
the colonized area. The emphasis given to  this point is, that 
is to  Say, due to certain difficulties experienced in Our dealings 
with the Dutch. 

I n  the Ordinance of April zznd, 1758, the confiscation rules 
for the colonized area are not onIy repeated but extended to 
apply, not only to aU existing and future colonies, but to 
al1 other harbours and places generaily without discrimination 
or exception, and further any trade whatsoever great'or small 
with the Greenlanders was prohibited. The area covered by 
this extended prohibition is Greenland, that is to Say the 
whole country, and this is what k meant by the extension. 
The Nonvegian Rejoinder, page 1227, attempts the interpreta- 
tion that the word "extension" refers to prohibition of trade 
in territorial waters within four Danish miles of Greenland, 
but the attempt must fail ouring to the fact that the word 
"extension" is used to describe the wider application by lvhich 
the rule is to cover the whole country. This is what is 



mentioned by the extension as expressed by the actual contents 
of the Ordinance, and to this is added the fiirther prohibition 
conccrning the waterway which conformed well with the policy 
of prohibition of the Danish King with respect to  his other 
possessions on the northern circumference of his monarchy, 
such as in Iceland or in the Finmark. I t  cannot be pleaded, 
to disprove this extension of the prohibition, that the imrne- 
diate cause of the issue of the far-reaching interdiction ivas 
that the whole of the navigable stretch on the IVest coast was 
covered with colonies, so that there were no open spaces 
between their boundaries. For in the first place the scope of 
a Iaw does not depend upon the immediate cause of its 
promuIgation, but in the second place it must be particularly 
stressed that the reason why the King did not from the out- 
set of the colonization of the West coast draw iip his prohi- 
bition of trade in a more comprehensive and well defined 
form was the political consideration that this was impossible 
without coming into conflict with Hoiiand, whose subjects 
had already for a considerable time carried on fishing and 
trade in the waters west of Greenland. This difficulty did not 
present itself in the case of the other coasts. No one had 
there disputed the old rules about navigation on the King's 
waterways, and there was no political uneasiness about 
expressing directly that the prohibition of trade applied to 
them all. 

In  order to  maintain the allegation that this prohibition 
of trade only extended to tIiat part of the country in which 
the colonies were situated, the Noni~egian Government in their 
proceedings resort to the postulate that only this part is termed 
"Greenland", and in support of this they plead the utterances 
of Severin, a private citizen. It is, however, ovedooked that 
what he does is precisely not to use the word "Greenland" as 
synonymous with .this area, but when speaking of this he 
carefully defines it as that part of the country which in his 
opinion was inhabitable by Europeans or accessible to ships. 
And in the next place, the Norwegian interpretation ignores 
the fact that the establishment of new colonies, and conse- 
quently the extension of the colonized districts, is explicitly 
predicted ; this extension, if we were to accept the Norwegian 
interpretation, would have to b e  outside the country. It 
would hardly be reasonable to introduce an interpretation of 
the term "Greenland" which would exclude the future colonies 
from being refesred to as situated in that coiintry. There is, 
therefore, no doubt whatever that the scope of this rule uTas 
the whole of Greenland. 

The rule is repeated and renewed by the Ordinance of 
March r8th, 1776. The Nonvegian Rejoinder says that the 
latter Ordinance is more extensive than its predecessor of 1758. 
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In disputing this assertion, 1 must point out that whilst the 
,Ordinance of 1758 itself expressly says that it expands the 
scope of the earlier ordinances-which was right-the Ordin- 
ance of 1776 uses the terms I quoted : "repeat and tenew", 
mhich irnplies that the scope Ras the same as in 1758. Accord- 
ing to its own text, the Ordinance of March 18th, 1776, 
only gives a further explanation of the rules. The Norwegian 
Rejoinder pleads an  Instruction of July and, '1781, issued by 
the monopoly administration to its officials, in other words, a 
purely administrative act issued not by the Government but 
by a subordinate authority. In  this connection it is alleged 
that the Ordinance of 1776 expands the prohibition ruIes 
previously given, tvhich rules are not specially mentioned. If 
this had been quite accurately expressed, it ought to have 
read that the Ordinance of 1758, repeated and renewed by 
the Ordinance of 1776, expanded, etc. I t  is obvious that no 
legal interpretation which is in conflict with the very letter 
of the laws can be based on a not quite accurate passage in 
an instruction issued by an administrative body. The terri- 
torial scope of this law (of 1776) is therefore identical with 
that of the 1758 Ordinance. 

The prohibition of trade and navigation is stated in the 
second half of Article I to comprise "the said country [Le. 
Greenland] and pertaining islands, places and harbours and 
the colonies there established which s t  the present time extend 
from 60° to 73", as well as those that might still in future 
time be established in that country". Nest there is a pro- 
vision that the establishment of new colonies will be published. 

The term "the said country" refers to Greenland, which is 
nientioned in the preceding passage. This speaks of the terri- 
toriaI extent of the then existing privilege or concession, which 
is described as "the colonies already established or in future 
to be established in Greenland and pertaining islands in Straat 
Davis and Disco Bay, as well as the other harbours and places". 
See also the Instruction of April ~ g t h ,  1782-Nonvegian 
Rejoinder, Annex 178, page 25~2-which in Article 3 inter- 
prets the Ordinance of March ~ S t h ,  1776, saying that it 
covers "the whole country, including the appertaining islands, 
without any exceptionJ'. Here it is then stated that the colo- 
nies now established are situated in Greenland and the apper- 
taining islands in Straat Davis and Disco Bay. In the 
Norwegian proceedings it is now alleged that, when the colonies 
in future to be established and al1 other harboiirs and places 
there are rnentioned, this refers only to the waters of Straat 
Davis and Disco Bay but not to the dry land of Greenland. 
This, of coiirse, is literally incorrect, for the Danish tvord 
sa~trtnesleds, which is translated as "there", is an adverb 
which refers to the localities previously mentioned where there 



inay be colonies and lodges, harbours and places, and that 
is Greenland and the islands indicated. This is abundantly 
clenr from the dispositional provisions a t  the conclusion of 
the Article-that article was Article I-where it is emphasized 
that the present colonized area stretches from 60" to 73°. 
I ts  expansion through the establishment of new colonies is 
foreshndowed. As, however, both the Davis Strait and Disco 
Bay are situated within the territory dcfined by the latitudes 
60" and 73", it is established beyond any doubt that the 
future colonies must be taken to mean precisely what is said 
in the second part of the ArticIe, namely the country that 
is GreenIand with pertaining islands and places and harbours. 
Biit where "the country", regarded as a base for the estab- 
lishment of new colonies, rnust be taken to mean GreenIand 
and neithcr Straat Davis nor Disco Bay, it miist mean the 
same as the territory covered by the trading prohibition. 
Both the Norwegian Counter-Case and the Rejoinder have 
dealt a t  great length with the fact that the French trans- 
lation of the Danish ~vritten proceedings has failed to aUot 
an individiial term to the word sainmeslcds (which 1 have 
previously rendered as "there"). I t  is, as it were, hinted that 
the Dariish draftsmen had thereby endeavoured to rob the 
Nonvegian proceedings of a priceless starting-point for subtle 
constructions. On this score, 1 beg to point out that the 
French interpreter, of course, has translated the text according 
to his own judgment and under no influence of any kind 
whatever. He has been unable to foretell the possibility of 
such constructions, and has not either, of course, thought of 
the possibility of depriving the Norwegian Government of its 
means of attack ; indeed, the idea would be absurd if for no 
other reason than because the law in question is on the Nor- 
wegian Statute Book as well as on the Banish. As i t  is 
observed in the written proceedings, Martens gives a trans- 
lation of the text which also gives no individual expression 
to this insignificant word. 

The preliminaries of the Ordinance of 1776 reveal the same 
fundamental idea as that which 1 have just expounded. I n  
the Counter-Case, page 420, a proposa1 to the King of hlarch r6th, 
1776, is quoted. Special emphasis is attached to the fact 
that certain amendments proposing .limitations had been 
withdrawn "because al1 commerce with the Greenlanders and 
with the population of the colonies, carried on in an unlaw- 
ful manner both on land and a t  sea, js without any limita- 
tion and should generally be regarded as prohibited and 
illegal". The Counter-Case has also quoted a passage from this 
preljminary work, which, as the  Rejoinder, page 1232, acknow- 
ledges, has been rnisquoted, just as the Ordinance generally 
has been misunderstood. 
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































